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A INTRODUCTION ET CONTEXTE  GÉNÉRAL  

1) Objectif de la mission sur place 

1. Le Mexique a déposé son instrument de ratification de la Convention sur la lutte contre la 

corruption dôagents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales le 27 mai 1999. 

La l®gislation dôapplication est entrée en vigueur le 18 mai 1999. La législation mexicaine a été examinée 

en février 2000 au titre de la Phase 1, et la mission sur place dans le cadre de lôexamen au titre de la Phase 

2 sôest d®roul®e du 2 au 6 février 2004. Le Groupe de travail de lôOCDE sur la corruption a examiné le 

présent rapport et adopté les recommandations lors de sa réunion du 22 au 24 juin 2004. 

2. Lô®quipe dô®valuation de la Phase 2 du Groupe de travail sur la corruption était composée 

dôexaminateurs dôEspagne et des Pays-Bas, ainsi que de représentants du Secrétariat de lôOCDE (voir 

lôAnnexe 3). Les réunions se sont déroulées sur une période de cinq jours, les principaux interlocuteurs de 

lô®quipe ayant ®t® le ministère fédéral de la Fonction publique (Secretaría de la Funcción Pública, SFP), le 

Bureau du procureur général de la République (Procuraduría General de la República, PGR), le Service 

de lôadministration fiscale (Servicio de Administración Tributaria, SAT) au sein du ministère des Finances 

et du Crédit public et le ministère des Affaires étrangères (MAE). Lô®quipe dô®valuation a également 

rencontré des représentants du secteur privé et des représentants des professions comptables et juridiques, 

des syndicats, de la société civile, des journalistes, etc. (voir lôAnnexe 2). 

3. Conformément à la procédure adoptée par le Groupe de travail de lôOCDE sur la corruption pour 

la deuxi¯me phase dôauto-®valuation et dô®valuation mutuelle de la mise en îuvre de la Convention et de 

la Recommandation révisée, lôobjectif de la mission sur place ®tait dôexaminer les structures dont le 

Mexique sôest dot® pour faire respecter les textes législatifs et réglementaires visant à transposer la 

Convention et dô®valuer lôapplication de ces textes dans la pratique, ainsi que de contrôler sur le terrain le 

respect par le Mexique de la Recommandation révisée de 1997. La mission a également été, pour le 

Mexique, lôoccasion dôexpliciter les projets de loi portant modification de la législation dôapplication, 

projets élaborés par le Mexique pour se conformer aux obligations de la Convention, à la lumière des 

recommandations du Groupe de travail dans le cadre de lôévaluation au titre de la Phase 1 en lôan 2000. 

Ces projets de loi et autres projets pertinents étant en cours dôexamen devant le Parlement, ils pourraient 

faire lôobjet de modifications. Le Groupe de travail se penchera sur la législation applicable une fois 

quôelle aura ®t® adoptée. En prévision de la mission sur place, le Mexique a fourni au Groupe de travail ses 

réponses aux questionnaires de la Phase 2, ainsi que des documents annexes, qui ont été examinés et 

analysés par lô®quipe dô®valuation avant son départ pour le Mexique. Durant et après la mission sur place, 

les autorités mexicaines ont continué de fournir des informations compl®mentaires ¨ lô®quipe dô®valuation. 

2) Méthodologie et structure du rapport  

4. Le Rapport de la Phase 2 fait la synthèse des réponses fournies par le Mexique aux questionnaires 

de la Phase 2, des consultations qui se sont déroulées au cours de la mission sur place, de lôexamen des lois 

pertinentes et de la jurisprudence connue, ainsi que des recherches indépendantes effectuées par les 

examinateurs principaux et par le Secrétariat.  

5. La structure du Rapport de la Phase 2 est la suivante : lôintroduction (Partie A) présente un 

ensemble dôinformations g®n®rales sur le contexte du Mexique. La Partie B passe en revue la jurisprudence 

relative à la corruption nationale et présente les réformes envisagées devant avoir une incidence sur la lutte 

contre la corruption dôagents publics étrangers. La Partie C examine les différents facteurs qui, de lôavis de 

lô®quipe dô®valuation, exercent une influence sur lôefficacit® des outils dont dispose le Mexique pour 
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prévenir la corruption transnationale, plus particulièrement les activités de sensibilisation. La Partie D 

passe en revue le fonctionnement du dispositif dôenqu°te et de poursuites des infractions de corruption 

transnationale et de blanchiment des capitaux, et plus particulièrement les éléments qui semblent avoir une 

incidence marquée, positive ou négative, sur lôefficacit® de lôeffort dôensemble. La dernière partie du 

Rapport formule des recommandations spécifiques du Groupe de travail, fondées sur les conclusions les 

plus importantes des examinateurs principaux, en matière aussi bien de prévention et de détection que de 

poursuites et de sanctions. Elle précise également les questions qui doivent, selon le Groupe de travail, 

faire lôobjet dôun suivi dans le cadre dôun effort permanent de surveillance.  

6. Le présent Rapport vise à évaluer lôefficacit® des m®canismes mis en place par le Mexique pour 

se conformer aux obligations sp®cifiques de la Convention de lôOCDE. Cette évaluation est menée dans le 

respect des normes objectives énoncées dans la Convention, notamment celle de lô®quivalence 

fonctionnelle ; elle doit respecter les mêmes grands critères et normes que ceux qui ont été utilisés jusquô¨ 

pr®sent pour dôautres Rapports de la Phase 2. Toutefois, elle doit également tenir compte des réalités de la 

situation interne du Mexique sôagissant de la lutte contre la corruption. Par conséquent, le Rapport cherche 

à fournir au Mexique, non seulement un bilan de ses réalisations à ce jour, mais surtout un ensemble 

dôobservations constructives et r®alistes qui lôaideront ¨ se conformer ¨ ses engagements plus g®n®raux, 

ainsi quô¨ ceux quôil a spécifiquement contractés en ratifiant la Convention.  

7. Lô®quipe dô®valuation remercie les représentants du SFP, du PGR, du SAT et du MAE de leur 

participation active ¨ lôexamen de la Phase 2 et dôavoir bien voulu lui exposer le contexte général 

dô®laboration des programmes de lutte contre la corruption. Cette assistance sôest r®v®l®e pr®cieuse pour 

lô®quipe dô®valuation, au fur et ¨ mesure quôelle a pris conscience du fait que toute appréciation objective 

des mesures de lutte contre la corruption suppose une compréhension préalable de certaines 

caractéristiques inhérentes aux problèmes de corruption auxquels le Mexique est confronté. 

3) Observations générales ; le problème de la corruption nationale 

a) Principaux facteurs économiques et sociaux 

8. Lô®conomie mexicaine a connu de profonds changements structurels depuis 1980. LôÉtat a 

considérablement réduit son intervention directe et sa participation ¨ lô®conomie productive, notamment 

dans le cadre dôun vaste programme de privatisations. Le compte des opérations commerciales et le compte 

de capital ont été libéralisés, et plusieurs accords commerciaux ont été signés, dont lôAccord g®n®ral sur les 

tarifs douaniers et le commerce (GATT) en 1986, lôAccord de libre-échange nord-américain (ALENA) en 

1994 et plusieurs autres avec des pays dôAm®rique latine
1
, dôAsie

2
 et de lôUnion europ®enne

3
.  

9. Les résultats économiques du Mexique se sont améliorés après la crise du peso en 1995. Le pays 

a enregistré une forte croissance de son PIB, principalement grâce à la progression des exportations, tandis 

que lôinflation a diminué régulièrement. Le gouvernement a procédé à des aménagements budgétaires et 

réussi à restreindre le déficit des paiements courants. 

10. Ce sont les services qui contribuent le plus fortement à la production nationale et ¨ lôemploi. 

Toutefois, lôindustrie manufacturi¯re joue également un rôle essentiel, représentant environ 20 % du PIB et 

plus de 85 % des exportations du Mexique. La contribution de lôagriculture ¨ la production est en baisse, 

                                                      
1
  Notamment le « Groupe des Trois », le « Triangle du Nord è et lôALADI.   

2
  Le Mexique a ®t® admis comme membre ¨ part enti¯re de lôAPEC (Forum Asie-Pacifique pour la 

 coopération économique) en 1993.  

3
  Le Mexique a signé un accord de libre ®change avec lôUnion europ®enne en 2000. 
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mais ce secteur reste une source dôemploi importante (environ un cinquième de la main-dôîuvre). 

Lôexploitation mini¯re a représenté en 2002 seulement 1,2 % du PIB. Ce chiffre sous-estime lôimportance 

de la production p®troli¯re dans lô®conomie, en particulier pour le Tr®sor et le commerce extérieur, le 

pétrole ayant représenté 9 % des exportations nationales en 2002. 

11. Les importations se sont élevées en 2002 à quelque 170 milliards USD (30 % du PIB). La 

majorité des importations du Mexique bénéficient de règles préférentielles, la plupart venant des pays de 

lôALENA. Les États-Unis, en particulier, ont fourni plus de 70 % des importations du Mexique, et le 

Canada, environ 2 %. LôAllemagne et le Japon sont deux autres partenaires importants. Au nombre des 

produits importés, on trouve des machines-outils destinées à la métallurgie, des produits sidérurgiques, des 

engins agricoles et du matériel électrique, des pièces automobiles à monter, des pièces détachées pour 

véhicules ̈  moteur, des a®ronefs et des pi¯ces d®tach®es dôavions. 

12. En 2002, les exportations du Mexique se sont chiffrées à quelque 160 milliards USD, soit environ 

27 % de son PIB (contre 17 % seulement au début des années 1990). Plus de 90 % des exportations du 

Mexique sont destinées à ses partenaires de lôALENA  et plus particulièrement aux États-Unis, son premier 

partenaire commercial (89 % des exportations). Le Canada a acheté 1,7 % des exportations du Mexique, 

alors que les parts destin®es ¨ lôAm®rique latine, ¨ lôUnion europ®enne et au Japon ont ®t® respectivement 

de 3,5 %, de 3,3 %, et de moins de 0,5 %. 

13. La réorientation de la production en direction de marchés étrangers à la suite de la crise du peso 

sôest traduite par une progression de la part du Mexique dans le total des exportations mondiales, laquelle 

est passée à 2,6 % en 2000-2001 (contre 1,4 % quinze ans auparavant). La prédominance croissante des 

produits manufacturés dans ces exportations a réduit la vulnérabilité des recettes dôexportation du Mexique 

aux fluctuations des prix du pétrole. En 2002, quelque 55 % des exportations ont été fabriquées par le 

secteur des maquiladoras
4
. La plupart de celles-ci ont été dirigées vers les États-Unis, ce qui témoigne de 

lôinterd®pendance croissante entre les deux économies. 

14. Lô®conomie mexicaine sôest non seulement ouverte aux échanges, mais elle a également 

encouragé lôinvestissement direct ®tranger (IDE). Le Mexique est le deuxi¯me b®n®ficiaire de lôIDE des 

pays dôAm®rique latine. Les flux dôIDE se sont montés à 13 milliards USD en 2002 (soit moins que le 

record enregistré en 2001 de 26 milliards USD avec lôacquisition de Banamex par la Citicorp, une 

transaction de 12 milliards USD). Au cours de la dernière décennie, le montant de lôIDE en pourcentage du 

PIB a presque doublé, passant à 22,5 % en 2002. Côest le secteur tertiaire, en particulier celui des services 

financiers, qui a attiré lôessentiel des IDE depuis la fin des années 1990
5
. Les pays industrialisés figurent 

parmi les principaux investisseurs étrangers au Mexique, 70 % des investissements étant réalisés par les 

États-Unis et le Canada
6
, suivis de lôUE avec plus de 15 %. Les flux dôinvestissements mexicains à 

destination de lô®tranger se sont ®lev®s en moyenne annuelle ¨ 907 millions USD entre 1999 et 2001. Les 

investissements ¨ lô®tranger ont repr®sent® pr¯s de 2 % du PIB en 2002, avec pour principaux destinataires 

les pays dôAm®rique latine. 

                                                      
4
  Le secteur des maquiladoras fabrique toute une série de produits des plus divers, dont des véhicules 

automobiles, des appareils électriques, des produits textiles et des meubles. Il sôagit en fait dôusines de 

montage (généralement détenues par des entreprises étrangères) qui fabriquent des produits finis pour 

lôexportation et b®n®ficient le plus souvent dôune main-dôîuvre bon march® et de r®glementations tarifaires 

avantageuses. 

5
  Auparavant, les investissements allaient surtout en direction de lôindustrie manufacturi¯re, notamment les 

machines et lô®quipement. 

6
  Le secteur des maquiladoras joue un rôle important pour attirer lôinvestissement ®tranger. 
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15. La croissance du Mexique depuis le retour de la stabilité macroéconomique nôa pas suffi ¨ 

combler lô®cart de niveau de vie par rapport aux autres pays de lôOCDE. Le Mexique est à lôavant-dernier 

rang du classement des pays de lôOCDE pour ce qui est du PIB par habitant
7
, avec un chiffre qui représente 

environ un sixième de celui des États-Unis. Le Mexique connaît par ailleurs un taux de chômage élevé 

(18 % en 2002), malgr® une forte cr®ation dôemploi (le nombre total dôemplois dans lô®conomie officielle a 

progress® dôenviron 10 millions entre 1991 et 2002). Le pays est de plus confronté à un certain nombre de 

problèmes sociaux, consécutifs notamment aux disparités dans la distribution des ressources (40 % de la 

population mexicaine vivait sous le seuil de pauvreté en 2000) et  à un taux dôillettrisme important (près de 

10 % de la population des plus de 15 ans en 2002). 

b) La corruption interne  

16. Dôun point de vue institutionnel, les États-Unis du Mexique forment une République dirigée par 

un Président, formée de 31 États et dôun District fédéral, avec un système politique fondé sur une 

séparation des pouvoirs entre lôexécutif, le législatif et le judiciaire. En 2000, les élections présidentielles 

ont mis un terme à soixante-dix années de règne du Parti révolutionnaire institutionnalisé (PRI). La lutte 

contre la corruption a été un thème central de la campagne des élections présidentielles de 2000. En effet, 

les analyses montrent que les institutions publiques ont p©ti dôune corruption profondément ancrée et de la 

faiblesse de lôÉtat de droit, situation qui a favorisé lôinfiltration des structures ®tatiques par des groupes de 

trafiquants de drogue
8
. Plusieurs participants à la mission sur place, dont des représentants dôambassades 

de pays parties à la Convention, ont fait état des problèmes liés à la lourdeur bureaucratique, à la 

complexité et au manque de clarté des règlements administratifs. Ces facteurs favorisent la sollicitation de 

pots-de-vin et soulignent la nécessité dôune r®forme en profondeur du système juridique mexicain. 

17. Le phénomène de corruption nationale est lôobjet dôune attention importante au Mexique. 

Dôapr¯s le Rapport « Global Corruption 2003 » de Transparency International (TI), la corruption est un 

problème national récurrent et de grande ampleur, m°me sôil a ®t® reconnu que le Mexique avait fait 

dôimportants progr¯s dans la lutte contre ce fléau. Les analyses montrent que le niveau de corruption varie 

selon les institutions et le domaine dôactivit®
9
. Ainsi, les forces de police et les conseils de prudôhommes 

locaux
10

 sont réputés extrêmement corrompus, tandis que la Cour suprême serait totalement épargnée, une 

affirmation qui a été confirmée par des participants à la mission sur place, notamment des représentants 

dôambassades de pays membres de lôOCDE. 

18. La corruption est synonyme de graves perturbations pour le développement économique du 

Mexique
11

. Dans le secteur privé, lôIndice de perception de la corruption des entreprises au Mexique 

                                                      
7
  Dôapr¯s les donn®es de lôOCDE pour 2002, le PIB du Mexique par habitant calculé sur la base du taux de 

change en vigueur était de 6 200 USD, contre une moyenne dans les pays de lôOCDE de 23 000 USD pour 

la même période. 

8
  Voir, par ex., L. Shelley, Corruption and Organized Crime in Mexico in the Post-PRI Transition, Journal 

of Contemporary Criminal Justice, vol. 17 No. 3. Août 2001. (Voir 

www.american.edu/traccc/Publications/Shelley The Post-PRI Transition.pdf) 
9
  Par exemple, un sondage de TI-Mexique indique que les États ayant le taux le plus élevé de corruption sont 

le District fédéral, les États de Mexico, Puebla et Jalisco, qui sont également les États o½ lôon trouve le plus 

dôentreprises. A lôoppos®, lô£tat de Colima serait le moins touché par la corruption. (Voir 

www.transparenciamexicana.org.mx/indice_nacional_01.html) 
10

  Lô®dition 2003 du Global Corruption Report de TI fait ®galement ®tat dôun taux ®lev® de corruption des 

juges au Mexique. 
11

  Ibid. Lôan dernier, les flux dôinvestissements productifs ont chut® de 25 % du fait dôune corruption 

largement ressentie par les milieux dôaffaires internationaux. 

http://www.american.edu/traccc/Publications/Shelley%20The%20Post-PRI%20Transition.pdf
http://www.transparenciamexicana.org.mx/indice_nacional_01.html
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(Índice de la percepción de la corrupción de las empresas en México
12

 ), ®tabli ¨ partir dôun sondage 

réalisé auprès de 3 985 entreprises
13

 dans les 32 États mexicains, montre que 65 % des entreprises 

reconnaissent avoir eu recours au moins une fois à la corruption, jugée nécessaire pour rester 

concurrentielles. Les secteurs publics connus pour être les plus corrompus sont les travaux publics et le 

bâtiment, lôarmement et la d®fense, le p®trole et le gaz, lô®lectricit® et les t®lécommunications
14

. Des 

articles parus dans la presse ont par ailleurs chiffré à 10 cents par peso le coût de la corruption au Mexique 

pour 2003
15

.  

19. Par conséquent, lôun des plus grands défis pour le gouvernement est de redonner au public 

confiance dans ses institutions. En effet, les sondages dôopinion de TI faisaient ®tat, en 2003, dôun chiffre 

de 3,6 (sur 10) pour ce qui est de lôIndice de perception de la corruption
16

, en lente amélioration depuis la 

premi¯re publication de lôIndice en 1996
17

. Plusieurs participants à la mission sur place ont noté que les 

Mexicains ne faisaient pas confiance à leur système judiciaire et à ses institutions, y compris la police, pour 

jouer leur rôle de gardiens et de garants de la démocratie et des lois. 

c) La lutte du gouvernement contre une culture de corruption 

20. Lô®quipe dô®valuation a pu constater la volont® politique et lôengagement du gouvernement à 

lutter contre la corruption. Pendant la mission sur place, la majorité des participants mexicains se sont 

accordés à reconnaître que le gouvernement sôattaque aux causes profondes de la « culture de corruption ». 

Pour atténuer les effets délétères de la corruption sur le développement économique du Mexique, il a mis 

au point des programmes dôouverture et de communication incitant à prévenir la corruption nationale au 

sein de lôadministration, des entreprises et de la population. Il  sôest ®galement efforc® de promouvoir la 

sensibilisation dans tous les secteurs de la société mexicaine. Les pouvoirs publics ont opté pour une 

démarche formaliste dans leur lutte contre la corruption, fondée sur lô®laboration de divers programmes, 

lois, règles et règlements. Il y a dôabord eu le Programme de modernisation de lôadministration publique 

1995-2000
18

, suivi du Plan de développement national 2001-2006
19

, qui expose la strat®gie dôensemble 

                                                      
12 

 Centro de Estudios Estratégicos del Tecnológico de Monterrey (ci-après le CEETM. Voir 

www.revistainterforum.com/espanol/articulos/100702soc_costos_corrupcionmx.html). Lô®tude indique que 

les deux formes les plus courantes de corruption sont la corruption administrative et la corruption politique.  
13

  Dôapr¯s des donn®es de 2002, le Mexique compte 636 526 entreprises. (SIEM, voir 

www.siem.gob.mx/portalsiem/) 
14

 CEETM. 
15

  Voir lôarticle : El costo de la corrupción en México, Es Mas, 16 mars 2004. 
16

  Un niveau de 10 indique une perception dôabsence de toute corruption. Cette enquête mesure par sondage 

le niveau perçu de corruption au sein de la fonction publique dans un certain nombre de pays. (Voir 

http ://www.transparency.org/index.html) 
17

 En outre, la section mexicaine de TI (Transparencia Mexicana) a mené un sondage national sur les actes 

de corruption et la bonne gestion des affaires publiques montrant que, de 2001 à 2003, le nombre de faits 

de corruption a baissé de 214 à 101 millions. TI Mexicana 
www.transparenciamexicana.org.mx/documentos/ENCBG%202003/Encuesta%20Nacional%20de%20Corrupcion%20

y%20Buen%20Gobierno%202003.pdf. 
18

  Programa de Modernización de la Administración Pública 1995-2000, mis au point sous la présidence de 

Ernesto Zedillo. Les objectifs généraux de ce programme étaient de « faire de lôadministration publique 

fédérale une organisation efficace et efficiente, capable de répondre pleinement aux besoins de la société et 

de lutter contre la corruption et lôimpunit® en encourageant les actions de pr®vention, sans n®gliger 

lôapplication régulière, rapide et efficace de mesures correctives ». 

(http://zedilloworld.presidencia.gob.mx/PAGES/library/od_publicadmon.html) 
19

  http ://pnd.presidencia.gob.mx/index.php?idseccion=6  

http://pnd.presidencia.gob.mx/index.php?idseccion=6
http://www.revistainterforum.com/espanol/articulos/100702soc_costos_corrupcionmx.html
http://www.siem.gob.mx/portalsiem/
http://www.transparency.org/index.html
http://www.transparenciamexicana.org.mx/documentos/ENCBG%202003/Encuesta%20Nacional%20de%20Corrupcion%20y%20Buen%20Gobierno%202003.pdf
http://www.transparenciamexicana.org.mx/documentos/ENCBG%202003/Encuesta%20Nacional%20de%20Corrupcion%20y%20Buen%20Gobierno%202003.pdf
http://zedilloworld.presidencia.gob.mx/PAGES/library/od_publicadmon.html
http://pnd.presidencia.gob.mx/index.php?idseccion=6


  

 8 

contre la corruption tendant à promouvoir une culture de transparence et de responsabilité dans 

lôadministration publique et ¨ mettre lôaccent sur les actions de prévention au sein du gouvernement fédéral.  

21. Dans un effort pour associer ̈ sa lutte contre la corruption dans lôadministration les principales 

parties prenantes, le gouvernement a créé en 2000 une Commission interministérielle (CITCC)
20

 qui a 

procédé à une évaluation trimestrielle des efforts de chaque institution contre la corruption et pour la 

transparence. La CITCC joue un rôle crucial dans lô®laboration de la politique anti-corruption. Sa mission 

consiste à revoir et à coordonner les politiques, ainsi quô¨ d®finir des lignes directrices et des directives de 

nature à promouvoir le respect de valeurs éthiques au sein de la fonction publique. Ce faisant, elle 

encourage lôadoption de m®canismes susceptibles de favoriser la responsabilit® et la transparence dans tous 

les aspects de la gestion publique
21

. Même si la CITCC sôoccupe principalement de la corruption nationale, 

la mise en îuvre de la Convention de lôOCDE fait également partie de son programme de travail. A ce 

propos, les autorités mexicaines ont indiqué que la CITCC avait adopté le 26 juin 2003 une résolution 

concernant lôadoption des mesures et actions n®cessaires ¨ une mise en îuvre rapide des recommandations 

du Groupe de travail. 

22. Dans le cadre dôune analyse g®n®rale de lô®tendue de la corruption dans lôadministration publique 

fédérale (APF), le Programme 1995-2000 a dressé une liste des grands problèmes à régler, notamment la 

n®cessit® dôam®liorer le statut et les qualifications professionnelles des fonctionnaires. Cet état des lieux a 

également permis de constater un manque de transparence dans lôadministration du fait, en particulier, de 

pouvoirs exécutifs excessifs, dôune absence de m®canismes de responsabilité et dôun contrôle inefficace de 

la part du public et de ses représentants élus. Enfin, ce Programme appelait ̈  ce que lôon encourage la 

performance, lôhonnêteté, la loyauté, lôeffort et lôinitiative, ainsi que les occasions de formation et une 

évaluation des résultats du personnel. En 2001, la CITCC a recensé 2 050 domaines dôaction et 5 328 types 

de comportements irréguliers au sein de 205 institutions de lôAPF. Sur 292 processus susceptibles 

dôam®liorations, plus de la moitié concernaient les marchés publics, les travaux publics, les services et 

lôinspection
22

. Entre autres réalisations de la CITCC se trouve la mise au point dôun Indice de surveillance 

de la transparence, utilisé pour évaluer les politiques anti-corruption de chaque organisme fédéral et faire le 

bilan de ces politiques pour en améliorer les stratégies et les objectifs
23

. 

                                                      
20

  La Commission interminist®rielle pour la transparence et contre la corruption dans lôadministration 

publique fédérale (Comisión Intersecretarial para la Transparencia y Combate a la Corrupción, ci-après 

CITCC) comprend des membres du PGR et des représentants de 18 ministères, dont ceux des affaires 

étrangères, des finances et du crédit public et du SFP. Voir A. Franco-Barrio (Directeur général des 

politiques et des études à la CITCC), Building a more transparent and honest government in Mexico. 

Institutional reforms and anticorruption policy, CITCC, Gouvernement du Mexique, juin 2003.  
21

  Ibid, p.25. 
22

  À la suite de cette analyse, le gouvernement a pris des mesures concrètes en vue de remédier à la situation. 

Il a mis en îuvre des « programmes concrets de transparence et de lutte contre la corruption » dans les 

institutions de lôAPF ï des outils permettant la formulation et la surveillance des actions et des résultats 

atteints par les organismes et les entités dans leurs efforts de promotion de la transparence et de lutte contre 

la corruption (117 en 2001, 155 en 2003). Plus de 3 000 mesures dôam®lioration sp®cifiques avaient ®t® 

mises en place en novembre 2003, dont 1 885 consistaient à « améliorer les processus et les services » et 

« améliorer la qualité et la transparence de lôadministration. » Elles sont classées par lignes stratégiques 

dans le Programme national de lutte contre la corruption et de promotion de la transparence et du 

développement de lôadministration. Concernant la transparence des processus dôappels dôoffres, lôune des 

stratégies proposées faisait intervenir des participants extérieurs chargés de revoir les modalités des appels 

dôoffres, ce qui a permis de dégager une économie de 2 343 milliards MXN, principalement au sein de la 

PEMEX et de la Commission fédérale de lô®lectricit® (sô®levant ¨ 0,5 % du total). 
23

  Franco-Barrios, p.34. 
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23. Lôeffort engag® en vue dôaméliorer la prévention de la corruption au niveau fédéral prévoit 

notamment une politique stricte de déclaration de leurs actifs par les agents publics
24

, politique qui va au-

del¨ des exigences dans la plupart des pays de lôOCDE. Plus récemment, un code dô®thique destiné aux 

agents publics fédéraux a été élaboré en 2002, et doit être repris par tous les organismes fédéraux
25

. Au 

cours de la même année 2002, la Loi fédérale relative aux responsabilités administratives des agents 

publics a renforcé les obligations des agents publics et engage leur responsabilité administrative en cas de 

corruption et de conflits dôint®r°ts
26

. Au cours de lôannée 2003, 5 224 sanctions administratives ont été 

prononc®es ¨ lôencontre de 4 155 agents publics, dont 58 pour faits de corruption ou dôextorsion (1%), 

principalement au ministère de lôIntérieur (13 cas), au ministère de lôAgriculture, du Bétail et du 

Développement rural (8 cas) et au sein du PGR (7 cas). Les autorités mexicaines soulignent que le fait de 

sanctionner les fautes administratives présente lôavantage dôemp°cher la matérialisation dôactes de 

corruption et autres malversations graves. 

24. Le gouvernement mexicain a indiqué porter une attention spéciale aux agents particulièrement 

exposés à la corruption. Les fonctionnaires employés dans les secteurs de la passation des marchés publics, 

des douanes et de lôadministration fiscale
27

, font lôobjet de v®rifications et de roulements r®guliers
28

.
 

Lôadoption en avril 2003 de la Loi sur la fonction publique (Ley del Servicio Profesional de Carrera en la 

Administración Pública Federal), sous la responsabilité du ministère de lôAdministration publique (SFP), a 

marqué une évolution importante. Aux termes de cette loi, en vigueur depuis le 4 avril 2004, le recrutement 

repose sur lô®galit® des chances et le m®rite, à partir des premiers échelons hiérarchiques (niveau dôentr®e) 

jusquôau niveau du directeur g®n®ral. Les Règlements dôapplication de la Loi sur la fonction publique 

prévoient également une évaluation régulière des performances de lôagent et son renvoi après deux échecs 

à ce test dô®valuation.  

25. Les pratiques en matière de passation des marchés publics ont été modernisées afin dôaméliorer la 

transparence des appels dôoffres fédéraux dans le cadre dôun programme de « citoyens témoins »
29

 et du 

Système électronique de passation des marchés publics (Compranet). En outre, les procédures 

administratives sont en train dô°tre simplifi®es et de devenir plus accessibles grâce à un allègement des 

formalités et à la publication des règles administratives sur Internet
30

. Un processus dôautorisation 

                                                      
24

  Le programme « Declaranet » a été lancé en janvier 2002. Il sôagit dôun programme obligeant les 

fonctionnaires à déclarer en ligne leurs actifs, ceux de leur conjoint et ceux de toute personne à charge. 

Cette obligation concerne la plupart des agents publics mexicains.  
25

  Voir, par ex., le code de conduite du ministère de la Santé : http ://www.salud.gob.mx/unidades/dgces/. Sur 

les 155 organismes ou entités fédéraux ayant signé un programme opérationnel, 65 % ont adopté un code 

dô®thique. 
26

  Durant la mission sur place, il est apparu que le SFP nôavait pas encore examin® la r®cente 

Recommandation du Conseil de lôOCDE sur les lignes directrices pour la gestion des conflits dôint®r°ts 

dans le service public, adoptée en juin 2003, en vue de modifier sa législation en conséquence, le cas 

échéant. 
27

  Le SAT sôest dot® dôun programme dôint®grit® (Reto de Integridad) dans le cadre duquel ses employés font 

lôobjet dôune v®rification annuelle. 

28
  «Country Chapters of the Ethics Report» PUMA(2000)2/ANN/REV1. Voir également OCDE : «Public 

spending in Mexico: how to enhance its effectiveness »; Documents de travail du Département des affaires 

économiques n°288, 2001. 
29

  Les autorités mexicaines ont expliqué quôun citoyen témoin est une personne au prestige technique et 

moral reconnu, appartenant généralement à une organisation non gouvernementale et participant en qualité 

dôobservateur au processus dôadjudication des march®s, en apportant son témoignage et en certifiant que la 

procédure a été transparente et légale. 
30

  Conformément à la Loi relative à la libert® de lôinformation. Les autorit®s mexicaines ont ®galement 

indiqué que plus de la moitié des États avaient d®sormais adopt® une loi sur la transparence et lôacc¯s à 

http://www.salud.gob.mx/unidades/dgces/
http://www.olis.oecd.org/olis/2000doc.nsf/0/c125685b0057c558c12568b7004d7873/$FILE/00075335.PDF
http://www.oecd.org/dataoecd/31/23/1891922.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/31/23/1891922.pdf
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automatique a également été mis en place pour certaines procédures, en sôappuyant sur le principe de 

lôautorisation tacite en cas de non-réponse de lôadministration au terme dôun délai déterminé. Plusieurs 

participants, dont des conseillers ®conomiques dôambassades, ont reconnu que les programmes de 

gouvernement électronique avaient amélioré la transparence en réduisant les contacts directs entre agents 

publics et citoyens et en limitant les occasions de comportements non éthiques comme la corruption et 

lôabus de pouvoirs discr®tionnaires. Un représentant syndical a cependant fait ressortir les limites de telles 

initiatives : si lôutilisation dôoutils ®lectroniques comme Compranet ou Declaranet progresse chaque année, 

le taux dô®quipement informatique des m®nages mexicains
31

 est faible et les progrès pourraient être plus 

lents que prévu.  

26. Dans le cadre de sa campagne anti-corruption, le gouvernement a donc voulu modifier la culture 

qui « permet » la corruption à tous les niveaux de la société, et commencer à imprégner une culture de 

tolérance zéro. En dépit de ces efforts, un haut fonctionnaire a déclaré ¨ lô®quipe dô®valuation quôil 

subsistait un manque de sensibilisation et une propension endémique « culturelle » à la corruption. Cet 

agent a estimé que le gouvernement avait encore un long chemin à parcourir dans sa lutte contre la 

corruption. Lôéquipe dô®valuation note également que les efforts de lôadministration portent principalement 

sur la corruption nationale passive, alors que la lutte contre la corruption internationale nécessite également 

des mesures transnationales. 

d) Participation du Mexique aux efforts internationaux 

27. Les autorités mexicaines se sont déclarées déterminées à lutter contre la corruption ̈  lô®chelle 

internationale. Le Mexique est partie à la Convention de lôOCDE mais aussi depuis juin 1997 à celle de 

lôOrganisation des États Américains (OEA). Il a par ailleurs signé le 15 mai 2002 la Convention pénale sur 

la corruption du Conseil de lôEurope. Plus r®cemment, côest au Mexique, ¨ M®rida, quôa ®t® sign®e le 9 

décembre 2003 la Convention des Nations Unies contre la corruption. Sur le plan national, le 

gouvernement mexicain a préparé deux projets de loi portant modification du Code pénal fédéral en 

réponse aux recommandations et aux préoccupations exprimées par le Groupe de travail lors de la Phase 1. 

Par ailleurs, le ministère de lôadministration publique a consacré un budget de 234 482 MXN
32

 au 

financement de documents dôinformation (brochures, publications, affiches, etc.) destinés à faire connaître 

les objectifs et les recommandations de la Convention. 

28. Cependant le Mexique a port® lôessentiel de son attention sur la mise en îuvre de la Convention 

sôagissant des pots-de-vin octroyés par des entreprises étrangères à des agents publics mexicains. Le 

Mexique a tendance à envisager la Convention sous lôangle de la « protection è quôelle offre aux 

entreprises mexicaines contre la corruption par des entreprises étrangères au Mexique, plutôt que sous celui 

des obligations quôelle impose aux entreprises mexicaines ¨ lô®tranger. Par ailleurs, les autorités 

mexicaines ont le plus souvent tendance à considérer que la lutte contre la corruption pratiquée par les 

entreprises mexicaines ¨ lô®tranger ne pose pas un problème majeur étant donné la faiblesse des 

investissements du Mexique ¨ lô®tranger, mais aussi en raison de la structure et de la nature de ses 

exportations, le pays ayant pour principal partenaire commercial les États-Unis. Même si les autorités 

                                                                                                                                                                             
lôinformation publique. En effet, il a été précisé lors de la mission sur place que les entreprises ont quelque 

difficulté à obtenir des informations sur les conditions à remplir pour sôinstaller au Mexique ou commercer 

avec ce pays. 
31

  Fin 2001, on dénombrait 3,64 millions dôinternautes au Mexique, dont la moiti® au sein dôentreprises 

priv®es et plus dôun tiers de ménages. Fin janvier 2003, le gouvernement mexicain a lancé la première 

phase de son projet e-Mexico, visant à amener lôInternet haut d®bit par satellite à 3 200 villes ou villages. 

Voir : Mexico: Country Profile 2003, The Economist Intelligence Unit, pp.21-22. Les autorités mexicaines 

ont toutefois soulign® que les municipalit®s donnent au public lôacc¯s ¨ Internet. 
32

  Au 22 juin 2004, 10 MXN équivalaient à 0,72 EUR et à 0,88 USD. 
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répressives mexicaines et américaines sont régulièrement appelées à traiter de criminalité transfrontalière 

telles des affaires de trafic dô°tres humains et de drogue, aucune des initiatives de coopération entre les 

deux pays ne concerne pour lôinstant la lutte contre la corruption dôagents publics étrangers
33

. 

29. Certains facteurs économiques semblent indiquer une présence de plus en plus importante des 

entreprises mexicaines sur les marchés mondiaux, dôo½ le risque accru dôactes de corruption commis à 

lô®tranger. Par exemple, les représentants de la Bancomext, lôorganisme national de cr®dit ¨ lôexportation, 

ont donné à entendre lors de la mission sur place que lô®conomie mexicaine ®tait tir®e par ses exportations, 

ce qui tendrait ¨ confirmer le sentiment de lô®quipe dô®valuation, à savoir que les entreprises mexicaines 

ont de plus en plus dôoccasions de pratiquer la corruption ̈  lô®tranger. Dôapr¯s la Bancomext, on recense 

au Mexique 31 282 entreprises exportatrices, dont environ 12 500 axées sur les exportations. Quelque 

750 entreprises assurent à elles seules 88 % des exportations totales du Mexique. Par conséquent, avec la 

progression des exportations et des investissements du Mexique ¨ lô®tranger, les entreprises mexicaines et 

leurs filiales étrangères sont de plus en plus exposées à des transactions commerciales susceptibles de 

donner lieu à des actes de corruption. Il faut donc multiplier les efforts pour prévenir et détecter les actes 

de corruption dôagents publics ®trangers, de même que pour engager des poursuites contre ces actes. 

B LôINFRACTION DE CORRUPTION TRANSNATI ONALE  : UN CADRE JURIDIQUE 

EN EVOLUTION  

30. Depuis lôentr®e en vigueur de la législation mexicaine dôapplication en mai 1999, aucune affaire 

de corruption transnationale ou de trafic dôinfluence concernant un agent public étranger nôa ®t® signal®e. 

Les autorités mexicaines ont cependant fait ®tat dôune enquête en cours, qui relève indirectement de la 

Convention et concerne des faits présumés de corruption de hauts fonctionnaires fédéraux mexicains par 

une entreprise étrangère basée dans un pays partie à la Convention. Toutefois, on ne dispose à ce stade 

dôaucune autre information en raison du caract¯re confidentiel de lôenqu°te.  

31. Les autorit®s mexicaines ont donc fourni ¨ lô®quipe dô®valuation des renseignements sur la 

jurisprudence en mati¯re de corruption nationale pour lôaider à mieux comprendre lôinterpr®tation possible 

de lôinfraction par les tribunaux (voir lôAnnexe 1)
34

. Au vu des informations et des éléments de 

jurisprudence fournis, lô®quipe dô®valuation a relevé lôabsence dôaffaires complexes ou de haut niveau 

faisant intervenir des complices, des intermédiaires ou des tierces parties bénéficiaires, des centres 

extraterritoriaux, etc. En conséquence, il subsiste un certain nombre des questions soulevées lors de la 

Phase 1 sur lôinterpr®tation probable de lôarticle 222 bis du Code pénal fédéral (CPF) sur la corruption 

active dôagents publics ®trangers, faute de confirmations par la jurisprudence. Certains autres points, 

relatifs aux tierces parties bénéficiaires et à la définition dôagents publics étrangers, pourraient avoir trouvé 

réponse dans un projet de loi en cours dôexamen. 

                                                      
33

  De nombreuses initiatives ont été lancées ces dernières années pour lutter contre la délinquance le long de 

la frontière entre le Mexique et les États-Unis. Voir, par ex., le CIA Factbook et le site Internet de 

lôambassade des États-Unis au Mexique (http ://www.usembassy-mexico.gov). 

34
  On ne dénombre que peu de cas de corruption nationale au niveau fédéral. Les autorités mexicaines ont 

donc également fourni des informations sur des affaires concernant différents États mexicains, pour autant 

que lôinfraction commise au niveau de lô£tat ®tait analogue ¨ lôinfraction f®d®rale. 

http://www.usembassy-mexico.gov/
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1) Lôinfraction de corruption  

a) Les modifications apportées à lôinfraction  

i) Projets de modification de lôinfraction à lôarticle 222 bis du Code pénal fédéral (CPF) 

32. Un projet de loi consécutif à lô®valuation de Phase 1 du Groupe de travail concernant la question 

des tierces parties bénéficiaires et celle de la définition de la notion dôagent public étranger de m°me quôun 

autre projet de loi portant cr®ation dôune infraction pour complot ont ®t® pr®sent®s au S®nat ¨ lôautomne 

2003. En raison de débats sur des projets de loi budgétaires marqu®s par lôurgence, la délibération sur ces 

textes a été reportée à la session de printemps (mars-avril 2004). Le Sénat a adopté le projet de loi portant 

modification des ®l®ments de lôinfraction le 29 avril 2004, après la mission sur place. Il  a adopté la 

modification proposée par le gouvernement sur la définition de la notion dôagent public étranger, mais il a 

rejeté la proposition de faire expressément mention des tierces parties bénéficiaires dans lôinfraction. Le 

projet de loi est à présent devant la Chambre des Députés.  

33. Les tierces parties bénéficiaires : comme nous lôavons indiqu® lors de la Phase 1, lôarticle 222 bis 

ne sôapplique pas express®ment ¨ une situation o½ un avantage est offert, promis ou donné directement à 

une tierce partie afin dôobtenir ou de conserver un avantage indu de la part dôun agent public ®tranger. 

Malgré les assurances fournies par les autorités mexicaines, le Groupe de travail nô®tait pas certain que 

serait couvert le cas où le bénéfice est octroyé à une tierce partie en tant que bénéficiaire, et il a 

recommand® que cette question fasse lôobjet dôun suivi au cours de la Phase 2. La jurisprudence relative à 

la corruption nationale nôest pas pertinente sur cet élément, dans la mesure où lôinfraction de corruption 

nationale sôapplique express®ment aux pots-de-vin lorsque lôavantage est destin® ¨ une tierce partie (article 

222 du CPF). Le projet de loi présenté au Congrès a ajouté les termes « à son profit ou au profit dôune 

tierce partie » ¨ lôarticle 222 bis, alinéas I et II , et lô®quipe dô®valuation a estimé que cette modification 

supprimerait le doute quant à la question de savoir si le cas dans lequel le pot-de-vin va directement à une 

tierce partie est ou non couvert. Toutefois, le Sénat a récemment rejeté cet amendement, considérant que 

les tierces parties bénéficiaires étaient déjà couvertes par le texte existant. Si cette prise en compte des tiers 

bénéficiaires devait rester implicite, les doutes exprimés lors de la Phase 1 subsisteraient tant que la 

jurisprudence nôaura pas ®clairci le cas des pots-de-vin remis à des agents publics étrangers au profit de 

tiers et des pots-de-vin remis directement à des tiers sans passer par des agents publics étrangers. Que la 

prise en compte de telles situations soit ¨ lôavenir implicite ou explicite, les examinateurs principaux 

encouragent les autorités mexicaines à veiller à ce quôelle soit bien comprise par les autorités répressives. 

34. La définition de la notion dôagent public étranger : actuellement, lôarticle 222 bis dispose quôon 

entend par « agent public étranger » toute personne qui occupe ou détient une charge publique 

conformément à la législation applicable dans son pays
35

. Dans son évaluation de la Phase 1, le Groupe de 

travail a indiqué craindre que cette façon de définir un agent public étranger, non conforme à la définition 

autonome de la Convention, ne se traduise par une application incohérente et parfois inadaptée de 

lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger. Il  a donc recommand® que cette question fasse lôobjet 

dôun suivi lors de la Phase 2. Toutefois, les autorités mexicaines ont anticipé cet examen en proposant une 

modification à lôarticle 222 bis. La définition proposée ne serait plus expressément liée à la loi du pays de 

lôagent public étranger :  

                                                      
35

  « On entend par agent public étranger toute personne qui occupe ou détient une charge publique considérée 

comme telle par la loi applicable au sein de lôappareil l®gislatif, ex®cutif ou judiciaire dôun £tat étranger, 

notamment dans des organismes ou entreprises autonomes, ind®pendants ou dans lesquels lô£tat d®tient 

une participation importante, qui rel¯vent de tout ordre ou niveau dôadministration, ainsi que dans toute 

organisation ou entité publique internationale». 
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« On entend par « agent public étranger » toute personne qui exerce un emploi, un poste ou une 

charge au sein des pouvoirs législatif, exécutif ou judiciaire, ou au sein dôun organisme public 

autonome, sans égard pour son type ou son niveau au sein du système de gouvernement dôun État 

étranger, quôelle ait ®t® nomm®e ou ®lue ; toute personne qui effectue une fonction pour une 

autorité, une entreprise ou un organisme public, ou à participation étatique dôun pays ®tranger ; et 

tout fonctionnaire ou agent dôun organisme ou organisation publique internationale ».  

35. Le Sénat a adopté la nouvelle définition et les autorités mexicaines espèrent quôelle sera 

également adoptée par la Chambre des Députés dans les prochains mois. Lô®quipe dô®valuation se félicite 

de ce projet de loi, et attend avec impatience son adoption dôici quelques mois. Quoi quôil en soit, dans la 

mesure où ni la définition actuelle ni la d®finition propos®e nôont pass® lô®preuve des tribunaux, les 

examinateurs principaux souhaitent recommander au Groupe de travail de suivre cette question au fur et à 

mesure de lô®volution de la jurisprudence, car il se pourrait que certains des problèmes potentiels évoqués 

dans le rapport de la Phase 1 subsistent malgré la nouvelle définition
36

.  

36. Cr®ation dôune infraction de complot : à ce jour, comme dans dôautres pays de droit romano-

germanique, la notion de complot se limite au Mexique aux seules infractions portant atteinte à la sécurité 

nationale (Article 141 du CPF). Ainsi, le CPF ne semble pas couvrir la notion de complot telle quôelle est 

comprise en droit anglo-saxon. Le projet de loi envisage dôintroduire le complot dans un nouvel article 12 

bis disposant « quôil y a complot lorsque deux individus ou plus sôentendent sur lôex®cution dôune 

infraction et décident de la commettre. Le complot pour commettre une infraction ne sera sanctionné que 

dans les cas expressément prévus par la loi », notamment la corruption dôun agent public étranger (avec la 

création dôun nouvel article 222 ter) et le blanchiment des capitaux (nouvel article 400 quater du CPF). Le 

complot ne sôappliquerait toutefois pas à la corruption nationale. Lôarticle 222 ter dispose : « Une peine 

dôemprisonnement dôun mois ¨ deux ans, et une amende de 10 ¨ 200 fois le salaire journalier seront 

infligées à quiconque conspire pour commettre lôinfraction grave pr®vue ¨ lôarticle 222 bis du présent 

Code. » Les travaux préparatoires relatifs au projet de loi précisent que le complot ne peut être sanctionné 

que si lôinfraction principale nôa pas ®t® commise, pour éviter de sanctionner deux fois les mêmes faits.  

ii) La possibilit® dôautres modifications aux éléments de lôinfraction 

37. Depuis la Phase 1, le Mexique a ratifié la Convention des Nations Unies contre la corruption et 

compte déposer bientôt son instrument de ratification
37

. Lôapplication de la Convention a des répercussions 

sur plusieurs domaines de la législation nationale, et les autorités mexicaines envisagent de créer un groupe 

de travail interministériel composé de représentants du ministère de lôIntérieur, du PGR, du SAT et du 

SFP
38

. À ce stade, les autorités mexicaines ne sont pas en mesure dôindiquer quelles lois seront modifiées, 

mais les lois sur la protection des victimes et des témoins, les sanctions et la confiscation, de même que la 

structure des organismes en charge de la lutte contre la corruption vont être passées en revue. Les autorités 

mexicaines prévoient dôachever la mise en îuvre de la Convention dôici deux à trois ans. Il nôest donc pas 

                                                      
36

  Ces questions concernent notamment le caractère autonome par rapport à la définition des agents publics 

mexicains, la prise en compte des élus autres que les parlementaires et les définitions des «organismes 

publics autonomes» et des entreprises indirectement contrôlées par un État étranger. 
37

  Le Mexique a déposé son instrument de ratification le 20 juillet 2004, après la mission du Groupe de travail. 
38

  Après la mission sur place, une instruction pr®sidentielle dat®e du 12 mars 2004 a d®cid® la cr®ation dôune 

sous-commission sur ce thème, avec les objectifs suivants : a) sôassurer du respect du texte, par une 

définition du cadre judiciaire et des programmes administratifs actuels mis en îuvre au niveau exécutif 

fédéral ; et b) ®laborer un plan dôaction qui aborde à la fois les modifications juridiques nécessaires à 

lôadoption compl¯te de la Convention des Nations Unies, et les mesures et actions administratives que 

chaque ministère et organisme de lôadministration publique f®d®rale doit prendre. 
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possible pour lôinstant de savoir si lôarticle 222 bis du CPF sera ou non modifié et, sôil lôest, dans quelle 

mesure. 

Commentaire 

En ce qui concerne la définition de la notion dôagent public étranger et la prise en compte des 

pots-de-vin remis à des tiers, les examinateurs principaux sont dôavis que le projet de loi 

présenté par le gouvernement observe les Recommandations de la Phase 1, et ils encouragent 

les autorités mexicaines à insister pour que le texte présenté soit adopté rapidement. 

b) La jurisprudence en matière de corruption interne  

38. Comme nous lôavons d®j¨ mentionn®, il nôexiste, que ce soit au niveau fédéral ou à celui des 

États mexicains, quôune jurisprudence limit®e en mati¯re dôinfractions de corruption susceptible de fournir 

des indications quant ¨ lôinterpr®tation possible de lôarticle 222 bis du CPF. Par ailleurs, on ne dispose 

dôaucune jurisprudence ayant valeur obligatoire
39

. En outre, comme la définition de lôinfraction de 

corruption dôun agent public national est légèrement différente de celle de corruption dôun agent public 

étranger, la jurisprudence nôest pas toujours pertinente. Enfin, les autorités mexicaines ont noté que la 

doctrine ne sô®tait pas suffisamment intéressée au sujet, malgré une multitude de forums, dôateliers et de 

formations organisés au Mexique sur la question. Aucune ligne directrice interne nôa ®t® publi®e par le 

PGR pour aider les autorités répressives dans leur interprétation de lôarticle 222 bis, pas plus que les 

tribunaux nôont publi® de crit¯res dôinterpr®tation de ce même article 222 bis.  

39. Les interprétations proposées par les autorités mexicaines de certains éléments de lôinfraction 

nôont pas encore ®t® confirm®es par la jurisprudence. Par conséquent, un certain nombre de points soulevés 

lors de lôexamen de la Phase 1 suscitent toujours des interrogations, ainsi : i) lôinterprétation de 

lôexpression ç dans le but dôobtenir ou de conserver pour son compte ou pour celui dôun tiers des avantages 

indus dans le cadre du développement ou de lôex®cution de transactions commerciales internationales » ; 

ii)  lôinterprétation de lô®l®ment se r®f®rant ¨ lôacte commis ou ¨ lôomission dôagir par lôagent public 

étranger
40

 ; iii) la question de savoir si le fait de corrompre un agent public étranger constitue une 

infraction, m°me si lôentreprise a par ailleurs fait lôoffre la mieux disante (Commentaire n°4 de la 

Convention)
41

 ; iv) lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger est-elle constituée lorsque 

lôavantage est permis ou requis par la loi ou la r®glementation écrites du pays de lôagent public étranger 

                                                      
39

  Au Mexique, le poids de la jurisprudence se situe à mi-chemin entre ce quôil est dans le syst¯me de droit 

romano-germanique et ce quôil est dans le système de droit anglo-saxon. Dôune mani¯re g®n®rale, comme 

dans dôautres syst¯mes de droit civil, la jurisprudence nôest pas contraignante. Toutefois, si une 

interprétation est reprise cinq fois de suite par la Cour suprême ou par des tribunaux collégiaux de première 

instance, une présomption de validité est établie, et la jurisprudence est contraignante pour le tribunal qui 

lôa ®tablie, ainsi que pour toutes les instances fédérales et étatiques inférieures. La Cour suprême peut aussi 

émettre des tesis sobresalientes, sorte de notes ayant valeur persuasive, mais non contraignantes pour les 

instances inférieures. F. Avalos : « The Mexican Legal System » (2
e 
édition, 2000), cité par «A guide to 

researching the law of Mexico at the University of Michigan Law Library ». 
40

  Lôarticle 222 bis sôapplique lorsque lôagent public ®tranger est corrompu çpour quôil n®gocie ou ®vite de 

négocier des questions entrant dans le cadre des fonctions inhérentes à son emploi, à son poste ou à sa 

charge ou leur résolution » ou « pour quôil sôoccupe de toute question sortant du cadre des fonctions 

inhérentes à son emploi, à son poste ou à sa charge ou de sa résolution ». Lôarticle 222 sur la corruption 

nationale est r®dig® diff®remment car il sôapplique lorsque la personne cherche « à amener tout agent 

public [mexicain] à effectuer une activité quelconque, juste ou injuste, liée à ses fonctions ». 
41

  « Au sens du paragraphe 1, le fait de corrompre pour obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage 

indu constitue une infraction, m°me si lôentreprise a par ailleurs fait lôoffre la mieux disante ou si elle 

aurait pu se voir attribuer le marché pour une quelconque autre raison. » 
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(Commentaire n° 8) ; v) la distinction entre paiements de facilitation (Commentaire n° 9) et avantages de 

peu de valeur (Commentaire n°7) ; vi) la distinction entre trafic dôinfluence et corruption ; ou vii) lô®tendue 

du champ dôapplication de la notion de complicité. Cependant, certaines questions soulevées lors de la 

Phase 1 ont été abordées et elles ont fait lôobjet dôune discussion plus approfondie durant la mission sur 

place : 

40. Le fait intentionnel : conformément à lôarticle 15 I du CPF, la responsabilit® nôest engag®e que 

sôil y a fait intentionnel. Dans un jugement de 2001
42

, le tribunal a précisé que lôintention devait être 

spécifique. Il a clairement indiqué que « le caractère intentionnel de ce don ou de cette offre consiste pour 

lôagent public ¨ ex®cuter ou ¨ ne pas ex®cuter une action, bonne ou mauvaise, liée à ses fonctions ». Par 

conséquent, un certain nombre de questions pourraient se poser lorsque lôintention nôest pas sp®cifique, 

ainsi lorsque le corrupteur ne connaît pas nécessairement lôidentit® de lôagent public ®tranger corrompu ou 

le montant du pot-de-vin, parce quôil a eu recours à un intermédiaire chargé de distribuer les pots-de-vin.  

41. Lô®quipe dô®valuation estime que le jugement susmentionné de 2001 indique clairement que « la 

qualification pénale ne nécessite pas une acceptation de la part de lôagent public ». 

42. Dôoffrir, de promettre ou dôoctroyer : lôarticle 222 bis concerne quiconque « offre, promet ou 

remet » un pot-de-vin, alors que lôarticle 222 concerne quiconque « donne ou remet spontanément » un 

pot-de-vin. Par cons®quent, la promesse dôun pot-de-vin est un élément constitutif nouveau de lôinfraction 

dôagents publics étrangers, la condition de spontanéité étant abandonnée. Lôinfraction transnationale 

appara´t donc plus large que lôinfraction nationale. Lô®quipe dô®valuation est dôavis que cette différence 

devra être soulignée dans la formation sur les infractions économiques dispensée aux autorités répressives, 

de telle sorte que lôinfraction de corruption transnationale soit pleinement mise en îuvre. 

43. En ce qui a trait aux « offres », le tribunal a indiqué, dans un jugement de 2000 concernant une 

infraction de corruption dôun agent public mexicain commise dans lôÉtat de Michoacán
43

, que, la loi 

prévoyant que « quiconque octroie ou offre » un pot-de-vin commet une infraction, le simple fait de faire 

une offre d®plac®e suffit pour quôil y ait infraction, la corruption nôétant pas un crime qui nécessite un 

résultat
44

. Une solution analogue a été retenue concernant la corruption passive dans des jugements de 

1985 et de 1993, où les tribunaux ont estim® quôune simple sollicitation était suffisante et que la remise 

effective du pot-de-vin nô®tait pas n®cessaire
45

.  

44. La détermination de la date de lôinfraction et ses conséquences : dans un jugement de 1985, le 

tribunal a indiqué quôil y a infraction de corruption passive d¯s lors quôil y a sollicitation, et que « lôon ne 

peut pas dire que lôagent public commet lôinfraction une nouvelle fois au moment où il reçoit ce quôil a 

                                                      
42  

Neuvième période. Instance : Première Chambre. Hebdomadaire judiciaire fédéral et sa Gazette. Volume 

XIV, décembre 2001. Précédent : 1a./J.99/2001, page 7 
43

  La section II de lôArticle 174 du Code pénal du Michoacán prévoit une infraction de corruption active 

dôagent public mexicain comparable ̈  lôinfraction f®d®rale (Article 222 du CPF). Neuvième période. 

Instance : Deuxième tribunal collégial, onzième circuit. Hebdomadaire judiciaire fédéral et sa Gazette. 

Volume : XII, décembre 2000. Précédent : XI.2nd.33 P., page 1376. 
44

  Le jugement dispose également quôil ne peut y avoir corruption au simple stade de la tentative. Durant la 

Phase 1, les autorités mexicaines avaient toutefois indiqu® quôil pouvait y avoir tentative de corruption 

dans certains cas pr®cis. Elles avaient donn®, ¨ titre dôexemple, le cas dôune personne qui d®pose des fonds 

sur un compte bancaire pour corrompre un agent public étranger et qui demande à un tiers dôoffrir les fonds 

à cet agent, mais le tiers refuse de donner suite à cette demande. Il nôexiste cependant aucune jurisprudence 

pour lôinstant sur ce type dôaffaire. 
45

  Législation de Guerrero ; deuxième tribunal collégial ; Vingt-et-unième Circuit ; injonction en cours 

dôexamen 365/92 ; 14 janvier 1993; et Septième Période ; Tribunal pénal collégial, Premier Circuit. 

Hebdomadaire judiciaire Volume 193-198 ; sixième partie, page 46. 
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demandé ou sôil a accepté une promesse, puisque cette action résultera de lôaction pr®c®dente constitutive 

de lôinfraction et ne constituera pas un délit autonome ». Cette affirmation soulève plusieurs questions. 

45. Premièrement, dans lôhypoth¯se où une personne aurait offert un pot-de-vin à un agent public 

étranger avant lôentrée en vigueur de lôarticle 222 bis, et où la remise effective du pot-de-vin ne serait 

intervenue quôaprès cette date, le tribunal pourrait ne pas prendre cette offre en considération, ce qui 

lôam¯nerait ensuite à estimer quôil nôy a pas eu infraction (en application du principe de non-rétroactivité 

prévu dans la Constitution, Article 14, § 1 et 2). Par ailleurs, il nôest pas certain que dans un tel cas le 

tribunal choisisse de considérer la remise effective du pot-de-vin comme lôaction d®clenchante, ce qui lui 

permettrait dôappliquer lôarticle 222 bis. Deuxièmement, si lôoffre est effectu®e ¨ lô®tranger et le pot-de-vin 

remis au Mexique, il se pose la question de la compétence territoriale par rapport à lôinfraction. 

Troisièmement, une application rigide de cette jurisprudence pourrait entraîner des problèmes de délai de 

prescription, si ce dernier est déterminé en fonction de la date de lôoffre plut¹t que celle de la remise 

effective du pot-de-vin ou de la r®ception de lôavantage. 

46. Nature et montant du pot-de-vin : les infractions de corruption dôagents publics mexicains et 

étrangers sont légèrement différentes sur ce point, puisque lôarticle 222 bis sôapplique au fait dôoctroyer, 

etc. «une somme ou tout autre avantage, sous forme dôactifs ou de services », alors que lôarticle 222, alinéa 

II , ne parle que de « somme ou tout autre avantage ». Les éléments de jurisprudence disponibles ne font 

r®f®rence quô¨ la notion dô« avantage indu », de «certain montant », « dôargent ou de cadeaux », la forme 

exacte du pot-de-vin nôétant jamais clairement mentionnée. Les renseignements communiqués par le SFP 

indiquent que les pots-de-vin prennent presque systématiquement la forme de sommes dôargent, le plus 

souvent de faible montant
46

. Lô®quipe dô®valuation considère que le fait de sensibiliser davantage les 

enquêteurs aux formes différentes que peut prendre un pot-de-vin (c'est-à-dire, des voyages, des honneurs, 

etc.) permettra dôaméliorer la détection et la répression de lôinfraction.  

47. Acte ou omission de lôagent public : lôarticle 222 bis sur la corruption dôagents publics étrangers 

et lôarticle 222 sur la corruption dôagents publics mexicains sont libellés différemment sur ce point
47

. Dans 

ces conditions, la jurisprudence disponible a une valeur explicative limitée, mais elle peut tout de même 

donner une idée de la tendance que prendra ¨ lôavenir lôinterprétation de lôarticle 222 bis. 

48. Dans un jugement de 2001
48

, le tribunal indique clairement quôç il  est indispensable de démontrer 

que lôaction ou lôinaction demandée [à lôagent public] est effectivement en lien avec les fonctions dont il 

est investi du fait de sa charge publique, car côest uniquement ce cas qui met en péril le bon 

fonctionnement de lôadministration publique, intérêt légal protégé contre lôinfraction de corruption ». 

49. Dans un jugement de 2002 relatif à une affaire de corruption passive dôun agent f®d®ral
49

, le 

tribunal a fait valoir que « les activités en liens avec les fonctions de lôagent public » (relacionado con sus 

                                                      
46

  Au cours des 6 dernières années, les condamnations pour corruption ont concerné des pots-de-vin de 60 à 

10 000 MXN. Toutefois, une affaire en cours porte sur un pot-de-vin dôenviron 80 000 USD. 
47

  En vertu de lôarticle 222 bis, le corrupteur doit attendre dôun agent public ®tranger quôil ç négocie ou évite 

de négocier des questions entrant dans le cadre des fonctions inhérentes à son emploi, à son poste, à sa 

charge ou leur résolution » (I) ou « quôil sôoccupe de toute question sortant du cadre des fonctions 

inhérentes à son emploi, à son poste, à sa charge ou leur résolution » (II), alors que lôarticle 222 du CPF 

indique que le corrupteur doit attendre de lôagent public quôil « exécute toute action, juste ou injuste, 

entrant dans le cadre de ses fonctions ». 
48

  Neuvième Période. Instance : Première Salle. Hebdomadaire judiciaire fédéral et sa Gazette. Volume XIV, 

décembre 2001. Précédent : 1a./J.99/2001, page 7. Précédent en désaccord 109/2000-PS. 
49

  Neuvième Période. Instance : Deuxième tribunal pénal collégial, Premier Circuit. Hebdomadaire judiciaire 

fédéral et sa Gazette. Volume XV, janvier 2002. Précédent : I.2o.P.52, page 1273.  



  

 17 

funciones) englobaient les actions ne relevant pas directement de ses fonctions spécifiques. Dans ce cas 

précis, lôaccélération de la procédure demandée par le corrupteur ne faisait pas partie des fonctions de 

lôagent public, mais il était néanmoins possible pour lui de lôobtenir. Cette situation pourrait être analogue 

aux cas de figure couverts par lôalin®a II de lôarticle 222 bis.  

50. Dans un jugement de 2000 relatif à une infraction de corruption dôun agent public mexicain dans 

lôÉtat de Michoacán
50

, le tribunal indique que le fait que lôagent public nôaurait pas pu de toute façon faire 

ce qui motivait le pot-de-vin nôexon¯re pas le corrupteur, puisquôil y a corruption d¯s lors quôil y a offre 

indue. Toutefois, le tribunal ajoute que, dans ce cas précis, même si la réalité de la situation ne 

correspondait pas tout à fait aux attentes du corrupteur, lôagent public aurait pu néanmoins faire ce que ce 

dernier attendait de lui
51

. 

51. Dans deux affaires de corruption passive, lôune datant de 1995 et lôautre de 2003
52

, des individus 

ont rémunéré des agents publics pour quôils cessent dôagir arbitrairement. Les tribunaux ont estimé en 

lôoccurrence, que ces personnes ne sô®taient pas rendues coupables de faits de corruption. Si lôissue de 

lôaffaire nôest pas discutable (les personnes ont payé pour être libérées alors quôelles ®taient détenues 

illégalement), le raisonnement des tribunaux dans les deux affaires est préoccupant si on le transpose à 

dôautres actes de corruption pratiqués face à un abus de pouvoir discrétionnaire et lorsque la liberté de la 

personne nôest pas menacée. 

Commentaire 

Compte tenu du nombre limité et de la nature des affaires de corruption dôagents publics 

fédéraux sur lesquelles les tribunaux se sont prononcés jusquô¨ pr®sent, il  nôest pas possible 

dô®valuer précisément la manière dont certains éléments constitutifs de lôinfraction de 

corruption dôagents publics étrangers seront interprétés dans la pratique. Les examinateurs 

principaux recommandent par conséquent de suivre la jurisprudence au fur et à mesure de son 

évolution. 

Enfin , au vu des différences entre les infractions de corruption dôagents publics mexicains et 

dôagents publics étrangers, les examinateurs principaux encouragent les autorités mexicaines 

à se doter, ¨ lôintention des autorités répressives, de lignes directrices internes soulignant ces 

différences, telles que la n®cessit® dôaccorder davantage dôattention aux interm®diaires et aux 

tierces parties bénéficiaires, la différence sôagissant des actes attendus de lôagent public 

                                                      
50

  La Section II de lôarticle 174 du Code pénal de Michoacán prévoit une infraction de corruption active 

dôagent public national analogue à lôinfraction f®d®rale de lôarticle 222 du CPF : « Al que dé u ofrezca o 

prometa dinero, o ventajas pecuniarias a las personas a que se refiere la fracción anterior, para que haga 

u omita un acto justo o injusto relacionado con sus funciones. »  

 Neuvième Période. Instance : Deuxième tribunal collégial, onzième circuit. Hebdomadaire judiciaire 

fédéral et sa Gazette, Volume XII, décembre 2000. Précédent : XI.2e.33 P,. page 1376 ». Injonction en 

cours dôexamen 269/2000. 20 septembre 2000.  
51

  En lôoccurrence, une personne a offert un pot-de-vin à un agent du Bureau du Procureur g®n®ral pour quôil 

libère un de ses proches. Or, le prisonnier avait été transféré entre-temps au Bureau du Procureur de district. 

Par conséquent, le corrupteur nôavait pas les informations pertinentes. Cependant, le détenu était encore 

dans un endroit o½ lôagent public sollicité aurait pu intervenir. 
52

  Neuvième Période. Instance : Tribunal pénal collégial, Septième Circuit. Hebdomadaire judiciaire fédéral 

sa Gazette. Volume II, juillet 1995. Précédent : VII.P.12 P. Page 223 : « Corruption. Cas dans lesquels le 

d®lit nôest pas commis. Si les agents publics impliqués adoptent un comportement arbitraire, il est 

®videmment impossible de dire que lôargent ou les cadeaux remis avaient pour but de les empêcher de faire 

un geste légal ou illégal lié à leurs fonctions. Par conséquent, on ne peut pas valablement parler de 

matérialisation du crime de corruption dans les conditions indiquées. » 
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corrompu, de la couverture de la promesse dôun pot-de-vin, de lôabsence de crit¯re de 

spontanéité pour quôil y ait corruption active, etc. Les tribunaux sont également invités à 

publier des critères interprétatifs sur cette même question. 

2) La répression du blanchiment des capitaux
53

 

52. Érigé en infraction fiscale en 1990, le blanchiment des capitaux a été inscrit dans le Code pénal 

fédéral en 1996. Il  est désormais sanctionné par lôarticle 400 bis du CPF, quelle que soit lôinfraction 

principale
54

. Les autorités mexicaines ont indiqué que 416 enquêtes pour blanchiment des capitaux avaient 

été ouvertes depuis 2000, qui ont mené à 77 condamnations, la plupart liées au trafic de stupéfiants. A ce 

jour, il nôexiste aucune jurisprudence concernant des affaires de blanchiment de capitaux liées à la 

corruption dôun agent public ®tranger par un Mexicain ou par une entreprise mexicaine. Pendant la mission 

sur place, néanmoins, le PGR a mentionné la mise au jour dôune affaire concernant une entreprise dôun 

autre pays de lôOCDE soup­onn®e dôavoir corrompu de hauts fonctionnaires mexicains. Le Mexique a été 

informé de cette affaire en recevant la notification dôune enqu°te pour blanchiment de capitaux par la 

Cellule de renseignements financiers du pays de lôOCDE concerné. Lôaffaire est en cours dôenquête par les 

autorités répressives. 

53. Le PGR a indiqué avoir rencontré des difficultés à engager des poursuites pour blanchiment des 

capitaux. Il a souligné la complexit® de lôinfraction et la difficulté à prouver lôorigine illicite des actifs 

blanchis. Toutefois, le PGR a également pr®cis® quôun tribunal avait statu® r®cemment quôune 

condamnation au titre de lôinfraction principale nô®tait pas un pr®alable à une condamnation pour 

blanchiment des capitaux : des signes fond®s de lôorigine illicite des produits blanchis suffisent, et une 

preuve de lôinfraction principale au-delà de tout doute raisonnable nôest pas nécessaire
55

. En conséquence, 

une fois que le ministère public a démontré une certaine certitude quant à lôorigine ill®gale des actifs, la 

charge de la preuve est renversée et lôaccus® doit prouver la l®gitimit® de lôorigine de ses actifs. Le PGR a 

cependant indiqu® quôau moment dôouvrir une enqu°te pour blanchiment des capitaux, il enquêterait 

systématiquement sur tous les délits connexes possibles, y compris dô®ventuels actes de corruption. Par 

exemple, le PGR a indiqué que deux enquêtes ouvertes pour blanchiment des capitaux avaient donné lieu à 

des suspicions de corruption
56

. Les autorités mexicaines ont cependant ajouté avoir rencontré des 

difficultés à faire jouer la disposition relative au renversement de la charge de la preuve. 

                                                      
53

  Le Mexique a fait lôobjet dôun examen du GAFI en 2003-2004.  
54

  Se rend coupable dôune infraction de blanchiment de capitaux toute personne qui, pour elle-même ou pour 

le bénéfice dôun tiers, «achète, vend, possède, garanti, investit, transporte ou transfère (au Mexique ou du 

Mexique à lô®tranger, ou de lô®tranger au Mexique) des ressources, des droits ou des actifs de quelque 

nature que ce soit, sachant qu'ils proviennent dôune activit® illicite ou en repr®sentent le produit, dans le but 

de dissimuler, de masquer ou dôessayer de dissimuler ou de masquer lôorigine, la propri®t®, la destination 

ou lôemplacement de ces ressources, etc. ou de promouvoir toute activit® illicite ». Les personnes jugées 

coupables au titre de cet article sont passibles dôune peine de cinq ¨ quinze ans dôemprisonnement et dôune 

amende représentant 1 000 à 5 000 fois le salaire quotidien minimum, ainsi que du versement des 

dommages-intérêts. Sont passibles de la même sanction les employés et les dirigeants des institutions du 

système financier qui aident intentionnellement un tiers ¨ accomplir lôun quelconque des actes ci-dessus ou 

collaborent intentionnellement avec cette personne à cette fin. Cette sanction sera augmentée de moitié si 

lôinfraction a été commise par un agent public responsable de la prévention, de la détection, des enquêtes, 

des poursuites ou des jugements relatifs aux infractions de blanchiment des capitaux (article 400 bis). 
55

  Deuxième tribunal collégial sur les affaires pénales du Premier Circuit, Séminaire judiciaire de la 

Fédération et sa Gazette ; Neuvième Période ; Livre XII, septembre 2000. Thèse : I.2o P.J./13, page 629. 
56

  Voir plus loin : « Détection et divulgation des actes de corruption liés à des affaires de blanchiment des 

capitaux ». 
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54. Une autre difficulté concerne la nécessité de prouver que le justiciable était au courant de  

lôorigine illicite des produits blanchis et que le blanchiment est intervenu dans un but précis. Pour 

contourner cet écueil et faire en sorte que le Mexique se conforme à ses obligations internationales, un 

projet de modification du CPF et du Code fédéral de procédure pénale (CFPP) a été soumis au Sénat en 

septembre 2003. Il  prévoit notamment de faire du blanchiment de capitaux par négligence lôobjet dôun 

nouvel article 400 ter du CPF. Le blanchiment de capitaux par négligence concernerait les personnes qui, 

compte tenu de leur profession, de leur emploi, de leur position ou de leur charge, manquent à leur devoir 

de mettre en îuvre les moyens idoines pour déterminer la légitimité de certains droits, actifs ou ressources. 

Cet article, sôil est approuv®, constituerait une innovation juridique dans lôarsenal l®gislatif mexicain de la 

lutte contre le blanchiment des capitaux, puisque ces personnes ne pourront plus faire de la négligence un 

moyen de défense. Mais au moment de la mission sur place, ce projet de loi nôavait toujours pas ®t® discut® 

au Sénat. Le texte prévoit ®galement lôintroduction de la notion de complot en vue de blanchir des capitaux 

dans un nouvel article 400 quater. 

55. Une troisième difficulté tient au délai de procédure dû à la n®cessit® dôobtenir une plainte 

officielle du ministère des Finances et du Crédit public (SHCP) lorsque lôargent est blanchi par 

lôinterm®diaire du système financier mexicain (sur les 416 dossiers dôinstruction ouverts pour infraction de 

blanchiment des capitaux au cours de la période allant de janvier 2000 au 15 mai 2004, 8 accusations ont 

été soumises spontanément par le SHCP et 72 par le SHCP à la demande du ministère public fédéral). Le 

SHCP a expliqué que le blanchiment des capitaux était ̈  lôorigine li® ¨ la notion de d®lit fiscal, mais il a 

indiqu® nôavoir jamais refusé de transmettre une plainte officielle au PGR en cas dôinfraction commise par 

lôinterm®diaire du système financier
57

. Le SHCP a également indiqué que ce lien de procédure avait été 

préservé par le Congrès pour garantir que le système financier repose sur un cadre solide en matière de 

législation, de réglementation et de tutelle. En outre, lôintervention du SHCP (par lôinterm®diaire de sa 

cellule de renseignements financiers (CRF)) est également positive, étant donné que ses employés 

connaissent mieux les infractions et fraudes fiscales que le PGR, de m°me quôils ont librement accès aux 

renseignements fiscaux. Sur ce dernier point, le SHCP a indiqué que les réformes des règlements financiers 

devraient permettre à la CRF de diffuser davantage de renseignements et de consulter les bases de données 

des services criminels. 

56. En ce qui concerne la formation, les autorités mexicaines ont indiqué que plusieurs agents de la 

CRF au SHCP avaient suivi des sessions sur le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

Elles ont par ailleurs précisé que le PGR, par le truchement de son Institut national de criminologie, 

assurait également une formation aux cas de corruption complexes, destinée aux procureurs et aux 

enquêteurs fédéraux. Toutefois, un représentant de la police que lô®quipe dô®valuation a rencontr® pendant 

la mission sur place a indiqué que si le Mexique ne manquait pas de moyens pour lôinstant, il lui en 

faudrait davantage à lôavenir avec la progression prévue de la criminalité transnationale. 

Commentaire 

Les examinateurs principaux félicitent les autorités mexicaines dôavoir pris des mesures en vue 

dôassurer une formation au blanchiment des capitaux et les invitent à veiller à ce que la 

formation et lôeffectif restent adapt®s dans lôavenir. Les examinateurs principaux 

appr®cieraient ®galement dô°tre tenus inform®s de lô®volution de lô®ventuelle affaire 

dôinfraction de corruption dôagent public ®tranger cons®cutive ¨ lôenquête ouverte pour 

blanchiment des capitaux. 

                                                      
57

  Toutefois, il a été indiqué lors de la mission sur place quôil nôest pas obligatoire que le procureur reçoive 

une plainte du SHCP avant dôouvrir une enquête, aussi longtemps quôelle lui est transmise ult®rieurement 

(c'est-à-dire, exercice de lôaction p®nale et inculpation). 
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Les examinateurs principaux sont satisfaits du cadre juridique général dont le Mexique sôest 

doté en matière de blanchiment des capitaux et soutiennent les autorités mexicaines dans leurs 

efforts constants dans le domaine de la mise en îuvre de diverses initiatives visant à remédier 

aux lacunes juridiques et à se conformer plus efficacement à leurs obligations internationales. 

Par conséquent, les examinateurs principaux recommandent instamment au Mexique de 

promulguer le plus rapidement possible lôarticle 400 ter sur le blanchiment de capitaux par 

négligence. Une fois quôil aura ®t® promulgu®, cet article devra faire lôobjet dôun suivi. 

3) La réforme de la responsabilité des personnes morales  

Nature de la responsabilité des personnes morales et des sanctions qui leur sont applicables 

57. En 1999, le Mexique a introduit ̈  lô®chelon f®d®ral des sanctions pénales envers les personnes 

morales, applicables aux infractions prévoyant expressément lôapplication de telles sanctions (article 11 du 

CPF
58

). Cette disposition ne concerne pour lôinstant que deux infractions : la corruption dôagents publics 

étrangers (article 222 bis du CPF
59

) et les actes ou omissions ayant des conséquences graves pour la 

consommation nationale (article 253 du CPF). Les sanctions pénales applicables aux personnes morales ne 

sôappliquent pas ¨ la corruption nationale, au blanchiment de capitaux ou aux infractions comptables
60

. 

Aucune personne morale nôa encore ®t® inculpée de corruption active ou dôinfraction de consommation. 

Lô®quipe dô®valuation nôa donc pas ®t® en mesure dôappr®cier lôapplication et lôefficacit® de ces 

dispositions. 

58. Étant donné lôabsence de toute jurisprudence, les sociétés et leurs avocats ne semblent guère 

redouter pour lôinstant lôapplication ®ventuelle de sanctions aux personnes morales. Les milieux dôaffaires 

estiment ¨ lô®vidence que la Convention (et sa l®gislation dôapplication) est principalement axée sur la 

responsabilité individuelle des personnes physiques. En outre, un avocat a indiqué que des sanctions 

analogues pour les personnes morales existent déjà en droit des sociétés depuis plusieurs années, mais 

quôelles nôont jamais ®t® appliqu®es, notamment parce que la principale sanction prévue, la liquidation de 

la personne morale, ne serait vraisemblablement pas mise en îuvre. 

59. Deux projets de loi portant modification des sanctions applicables aux personnes morales sont 

actuellement en discussion au Parlement. Un premier projet de loi propose dôinstituer la responsabilité 

pénale des personnes morales (article 11
61

), modifie les sanctions en vigueur et précise les procédures 

                                                      
58

  « Lorsquôun membre ou un repr®sentant dôune personne morale ou dôune association, société ou entreprise 

de toute sorte, ¨ lôexception des institutions publiques, commet un délit par des moyens mis à sa disposition 

par une telle personne morale, de telle sorte que ledit délit est commis au nom ou pour le compte de son 

mandant ou à son bénéfice, le juge peut, dans les circonstances spécifiquement prévues par la législation et 

sôil lôestime n®cessaire pour des raisons de s®curit® publique, ordonner la suspension des activités de la 

société ou sa dissolution ». 

59
  Dernier paragraphe : « Lorsque lôun quelconque des d®lits pr®vus par le pr®sent article est commis dans 

selon lô®ventualit® envisag®e ¨ lôarticle 11 du CPF, le juge condamnera la personne morale à une peine 

pouvant atteindre cinq cents jours-amende et il ordonnera la suspension de ses activités ou sa dissolution, 

compte tenu de la connaissance que les organes de gestion avaient de la corruption dans le cadre de la 

transaction internationale ou de lôimportance du dommage occasionn® ou de lôavantage obtenu par la 

personne morale. » 

60
  En cons®quence, lôenqu°te en cours pour corruption dôun haut fonctionnaire mexicain par une société 

étrangère ayant son siège dans un autre pays partie à la Convention ne concerne que des personnes 

physiques. 
61

  Projet de loi : « Lorsquôun membre ou un repr®sentant dôune personne morale, ¨ lôexception des 

institutions publiques, commet un délit par des moyens mis à sa disposition par une telle personne morale, 

de telle sorte que ledit délit est commis au nom ou pour le compte de son mandant ou à son bénéfice, le 
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applicables
62

. Le second projet de loi propose dôadapter le dernier paragraphe de lôarticle 222 bis au futur 

article 11. Les examinateurs principaux considèrent que, compte tenu du débat actuel sur la réforme des 

articles 11 et 222 bis, les nouveaux textes, sôils sont adopt®s, devront être examinés le moment venu par le 

Groupe de travail sur la corruption.  

Champ dôapplication 

60. A lôheure actuelle, lôarticle 11 limite lôimposition de sanctions aux personnes morales aux « seuls 

cas expressément prévus par la loi », alors que le projet de loi abandonne cette restriction. Les autorités 

mexicaines indiquent que lôadoption de la r®forme propos®e pourrait se traduire par une augmentation du 

nombre dôaffaires. Par ailleurs, dans sa version actuelle, lôarticle 11 laisse au juge la possibilité ou non 

dôimposer une peine (« peut imposer »), tandis que le libellé du projet de loi semble indiquer que la 

sanction serait obligatoire.  

Normes de responsabilité 

61. Même si aux termes de lôarticle 11 du CPF tel quôil est rédigé actuellement, une personne morale 

ne peut commettre une infraction p®nale ¨ proprement parler, elle peut faire lôobjet de sanctions lorsque 

certaines conditions sont réunies, conditions dont aucune nôa pour lôinstant été soumise ¨ lô®preuve des 

tribunaux. Les représentants du PGR ont indiqué que le projet de loi et lôintroduction de la responsabilit® 

pénale ne modifiaient pas ces conditions. Le membre ou le repr®sentant dôune personne morale doit avoir 

été reconnu coupable dôune infraction de corruption dôagents publics étrangers, et il doit avoir commis 

cette infraction par des moyens mis à sa disposition par la personne morale dans un tel but, de telle sorte 

que ledit délit est commis au nom de, pour le compte de, ou sous la protection de son mandant. 

62. Le projet de loi précise que le juge inflige une peine à la personne morale « sans préjudice de la 

responsabilité qui peut être celle des personnes physiques du fait des infractions commises ». Les 

représentants du PGR ont cependant confirmé quôune condamnation de la personne physique concernée 

resterait nécessaire, en application du principe de la « responsabilité solidaire ». Les autorités mexicaines 

ont expliqué lors de la Phase 1 que la notion de « membre ou représentant » pouvait concerner nôimporte 

quel employé de la personne morale. Toutefois, les travaux préparatoires du projet de loi ne font référence 

quôaux « personnes physiques qui représentent les organes de direction ». 

63. Lôobligation en vertu de laquelle lôinfraction doit avoir être commise par des moyens mis à la 

disposition du contrevenant par la personne morale « dans un tel but » a également alerté les membres de 

lô®quipe dô®valuation, puisquôelle semble indiquer que, lorsquôun simple employ® se rend coupable de 

corruption dôagents publics étrangers, le juge devra prouver que les organes de direction ont eu lôintention, 

ou du moins ont donn® lôautorisation, dôutiliser les moyens de la personne morale, ceci afin de prouver leur 

participation ¨ lôinfraction du moins en tant quôincitateurs ou que complices. Or, cet élément pourrait être 

                                                                                                                                                                             
juge, après avoir entendu le représentant légal de ladite personne morale selon la procédure 

correspondante, infligera lors du jugement ¨ lôencontre de la personne morale les sanctions prévues dans 

ce Code, sans préjudice de la responsabilité qui peut être celle de personnes physiques du fait des 

infractions commises.» (Modifications en italiques) 

62
  Il est notamment pr®vu dôintroduire des dispositions qui permettraient aux personnes morales de bénéficier 

des mêmes droits que les personnes physiques concernant les auditions judiciaires (à savoir le droit dô°tre 

inform®es dans le cadre de lôenqu°te pr®liminaire dôactions p®nales intent®es contre des personnes morales, 

la possibilit® dô°tre assist®es par un d®fenseur et la capacit® de participer ¨ tous les actes de proc®dure). Un 

nouveau chapitre IV sur les personnes morales figurerait dans le Titre 12 du Code fédéral de procédure 

pénale (CFPP) traitant de certaines catégories de contrevenants. Par exemple, le projet dôarticle 527 bis du 

CFPP précise que, lorsque les conditions de lôarticle 11 semblent réunies, le Procureur doit intenter une 

action pénale contre la personne morale et contre la personne physique qui répondront de lôinfraction 

commise. 
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difficile à prouver et pourrait limiter le champ dôapplication des sanctions. Cette situation tendrait donc à 

expliquer lôinterpr®tation restrictive que lôon trouve dans les travaux préparatoires concernant les 

personnes physiques concernées. Cette condition pourrait également empêcher de sanctionner une 

personne morale si côest une deuxième personne morale qui met à disposition les moyens de corrompre un 

agent public étranger dans lôint®r°t de la première.  

64. La responsabilité des soci®t®s mexicaines ¨ lô®gard des actes de leurs filiales ¨ lô®tranger semble 

extrêmement limitée au Mexique, en raison de la condition imposée selon laquelle le pot-de-vin doit être 

mis à disposition par la personne morale (en lôoccurrence, la société mère), puisque la simple autorisation 

de la société mère ne suffirait pas à engager sa responsabilité. Les représentants du PGR ont évoqué la 

possibilité dôaccuser la personne physique et la société mère de complicité dans lôacte de corruption 

commis par la filiale, voire de sanctionner la soci®t® m¯re pour blanchiment des produits de lôinfraction de 

corruption. Toutefois, aucune de ces deux éventualités nôa encore ®t® test®e dans la pratique. Sôagissant de 

lôenqu°te en cours mentionnée au paragraphe 30 ci-dessus concernant une société européenne ayant 

corrompu des agents publics mexicains, les représentants du PGR ont indiqué quôune enqu°te avait ®t® 

ouverte, tant contre des personnes physiques que contre des personnes morales, et que lôentreprise 

européenne avait utilisé des personnes morales créées en Amérique centrale dans le seul but de corrompre 

des agents publics (la procédure venant tout juste de commencer, nous nôavons pas pu obtenir davantage 

dôinformations). Toutefois, on peut penser que lôenquête ouverte ̈  lôencontre de la personne morale 

mènera ̈  sa dissolution du fait de son objet illicite plut¹t quô¨ titre de sanction pour corruption dôun agent 

public, puisque la loi ne pr®voit aucune sanction ¨ lôencontre dôune personne morale en cas de corruption 

dôun agent public mexicain. 

65. Lô®quipe dô®valuation considère quôil subsiste, comme au cours de la Phase 1, des raisons de 

douter que le critère des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives soit satisfait. Les autorités 

mexicaines ont redit quôelles souhaitaient ®changer des renseignements avec le Groupe de travail sur les 

pratiques les plus efficaces concernant la responsabilité des personnes morales en cas dôinfraction de 

corruption dôun agent public ®tranger. 

Les personnes morales couvertes 

66. Entités privées : lôarticle 11 du CPF sôapplique actuellement ¨ une « personne morale » ou à une 

« association, société ou entreprise de toute sorte, ¨ lôexception des institutions publiques »
63

. En vertu de 

lôarticle 11 propos®, le texte serait simplifi®, ne faisant plus r®f®rence quô¨ la seule notion de « personnes 

morales », tout en couvrant les mêmes entités
64

. Ainsi, la conclusion du Rapport de la Phase 1 selon 

laquelle il semble que toute entit® dot®e dôune personnalit® morale, sauf une institution publique, est 

couverte par lôarticle 222 bis, resterait valable. 

67. Entités publiques : le projet de loi nôapporte aucune modification ¨ cet aspect de lôarticle 11 ; les 

sociétés d®tenues ou contr¹l®es par lôÉtat continueraient de ne pouvoir faire lôobjet dôaucune sanction pour 

                                                      
63

  Dôapr¯s la l®gislation mexicaine : « una persona jurídica, o de una sociedad, corporación o empresa de 

cualquiera clase, con excepción de las instituciones del Estado », ce qui signifie que toute personne morale, 

entreprise ou société, quelle que soit sa classification, tomberait sous le coup de cet article du CPF, à 

lôexception des institutions publiques. 
64

  Cette modification ne semble pas avoir dôimpact sur le champ de la responsabilité, puisque lôarticle 11 

actuel, tout en précisant plus loin les entités mentionnées, fait déjà référence à « une telle personne 

morale ». Ainsi, il semble donc que toutes les entités privées étaient déjà censées être couvertes auparavant 

et quôelles continuent de lô°tre par le projet de modification. 
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corruption dôagents publics étrangers
65

. Ainsi, le projet de l®gislation nôaborde pas la question soulev®e par 

le Groupe de travail au cours de la Phase 1 relative à lôabsence de sanctions dans le cas des soci®t®s 

d®tenues ou contr¹l®es par lôÉtat. Lô®quipe dô®valuation sôest d®clar®e préoccupée par cette exclusion, 

estimant que le caract¯re public dôune société ne lôemp°che pas de prendre part à des transactions 

internationales et dôaffronter la concurrence dôentreprises priv®es. De plus, cette question se pose de 

manière particulièrement aigue dans le cas du Mexique, qui compte un grand nombre dôentreprises 

publiques. En effet, on dénombre environ 225 sociétés d®tenues par lôÉtat, exerçant leur activité 

principalement dans des secteurs monopolistiques comme le pétrole, lôeau, lô®lectricit®, les autoroutes, les 

chemins de fer et les ports définis dans la Constitution
66

. Un certain nombre dôentre elles ont également des 

activités internationales. 

68. Les autorités mexicaines ont indiqué que lôabsence de sanctions p®nales applicables aux 

personnes morales publiques est prévue par la Constitution. Par conséquent, il faudrait modifier ce texte 

pour autoriser de telles sanctions. Le 14 juin 2002, une modification de la Constitution a établi « la 

responsabilité du gouvernement eu égard aux dommages ou aux torts consécutifs à des irrégularités 

commises dans le cadre de ses activités administratives et ayant porté atteinte aux biens et aux droits de 

personnes privées ». Par ailleurs, un projet de loi doit introduire la notion de responsabilité patrimoniale de 

lôÉtat. Les autorités mexicaines indiquent quôavec cette modification, les sociétés détenues par lôÉtat 

continueront dô®chapper ¨ toute sanction pénale, mais quôelles devront r®pondre, en vertu dôun m®canisme 

différent, de tout acte (y compris un comportement criminel) commis par leurs employés. Toutefois, cette 

disposition semble être limitée à la réparation des torts causés par les agents publics et ne pas concerner les 

sanctions, comme lôexige lôarticle 2 de la Convention.  

Commentaire 

Le fait que la condamnation dôune personne physique constitue un préalable à la sanction 

dôune personne morale pourrait entraver lôefficacit® dôune telle sanction. Les examinateurs 

principaux notent à cet égard que seul un autre pays Partie à la Convention a prévu une 

obligation semblable. Les examinateurs principaux recommandent vivement aux autorités 

mexicaines de revoir ce point durant le processus législatif en cours. De plus, les 

examinateurs principaux exhortent les autorités mexicaines à instituer la responsabilité des  

                                                      
65

  Ind®pendamment de lôabsence de responsabilité des entreprises publiques, les employés de ces entreprises 

publiques peuvent °tre tenus personnellement responsables dôune infraction de corruption active dôagents 

publics étrangers. 

66
  Conform®ment ¨ lôarticle 25 paragraphe 4 de la Constitution, « le secteur public aura la responsabilité 

exclusive des domaines strat®giques d®sign®s ¨ lôarticle 28 paragraphe 4 de la Constitution. Le 

gouvernement fédéral conservera en tout temps la propriété des organisations qui sont établies dans ce but, 

de m°me quôil gardera sur elles un contr¹le. » Lôarticle 28 paragraphe 4 pr®voit que lô£tat exerce ses 

fonctions de manière exclusive dans les domaines stratégiques suivants : « acheminement du courrier, 

télégraphie et radiotélégraphie ; pétrole et divers hydrocarbures ; produits pétrochimiques de base ; 

min®raux radioactifs et production dô®nergie nucl®aire ; électricité et activités expressément spécifiées par 

les lois du Congr¯s de lôUnion è. En outre, les entit®s d®tenues en majorit® par lô£tat recouvrent les 

entreprises nationales de crédit, les organismes nationaux de crédit auxiliaire et les établissements 

nationaux dôassurance et de cautionnement. Sont également couvertes les entités qui exercent leurs 

activit®s dans les domaines prioritaires ®nonc®s ¨ lôarticle 28 de la Constitution, et particulièrement celles 

qui ont pour but de répondre aux intérêts nationaux et aux besoins de la population et les fonds fiduciaires 

publics. En 1982, le Mexique comptait 1155 entreprises d®tenues par lô£tat dans la quasi-totalité des 

secteurs de lô®conomie. La privatisation a d®marr® en 1985, mais 96 % de lôensemble du processus  sôest 

déroulé de 1989 à 1992. À ce sujet, voir, par ex., R. La Porta et F. López-de-Silanes, The benefits of 

privatization: evidence from Mexico (1999) The Quarterly Journal of Economics, 1193, p.1197. Au 

contraire, les autorit®s mexicaines ont indiqu® que lorsque lô£tat privatise des entreprises, il ne conserve 

aucun droit en matière financière ou de contrôle. 
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sociétés détenues ou contr¹l®es par lôÉtat en cas dôinfraction de corruption dôagent public 

étranger. Enfin , les examinateurs principaux sont préoccupés par le fait quôune personne 

morale ne peut °tre sanctionn®e que si lôinfraction de corruption a ®t® commise avec des 

moyens mis à sa disposition « dans un tel but » par ladite personne morale, cette restriction 

risquant dôempêcher les sanctions dans les cas o½ lôinfraction a été commise par de simples 

employés ou par des filiales ̈  lô®tranger. 

4) La réforme des sanctions 

69. Du fait de lôabsence de toute condamnation pour infraction de corruption dôagent public ®tranger 

et du manque de données sur la corruption nationale ou sur les infractions ®conomiques connexes, lôéquipe 

dô®valuation nôa pas été en mesure de déterminer si les sanctions sont proportionnées, efficaces et 

dissuasives. 

70. Le Groupe de travail a recommandé lors de la Phase 1 que le Mexique relève le niveau des 

amendes infligées aux personnes physiques. Il  a également recommandé que le niveau des amendes 

infligées aux personnes morales fasse lôobjet dôun suivi au cours de la Phase 2. En réponse aux 

recommandations du Groupe de travail, les autorités mexicaines ont préparé des projets de loi qui devraient 

être examinés par le Congrès lors de sa session de printemps. 

Personnes physiques 

71. En réponse aux recommandations formulées par le Groupe de travail au cours de la Phase 1, un 

projet de loi préparé par les autorités mexicaines modifierait le niveau actuel des amendes (30 à 300 fois le 

salaire quotidien minimum (« SQM ») pour les pots-de-vin dont la valeur nôest pas sup®rieure ¨ 500 fois le 

SQM et 300 à 500 fois le SQM pour les pots-de-vin dont la valeur est supérieure à 500 fois le SQM), pour 

instituer une sanction pécuniaire de 30 à 300 jours-amende et de 300 à 1000 jours-amende, respectivement. 

Le projet de loi a passé le stade de la lecture au Sénat le 29 avril 2004, après la mission sur place, et il doit 

à présent être soumis à la Chambre des Députés. Le terme de « jour-amende » est défini comme étant le 

salaire quotidien net de la partie responsable, qui tient compte de tous les revenus du condamné au moment 

de lôinfraction. Dôapr¯s les autorit®s mexicaines, le fait de passer de la notion de SQM à celle de « jour-

amende » revient à relever le niveau des sanctions possibles, du fait que lôarticle 29 du CPF dispose que les 

jours-amende tiennent compte des rentrées quotidiennes nettes de la personne condamnée au moment où 

lôinfraction est commise, ce qui englobe le revenu tir® dôun emploi ou de tout autre activité. Toutefois, si la 

personne nôa aucun revenu, aucune sanction ne pourra être imposée. Par conséquent, il reste à voir dans la 

pratique si le niveau des amendes sera ou non supérieur à celui prévu par la législation actuelle. 

72. Étant donné que la législation actuellement en vigueur, de même que le projet de loi, prévoient 

des sanctions pécuniaires dôun montant différent selon que le montant du pot-de-vin excède ou non un 

certain seuil (500 fois le SQM), lô®quipe dô®valuation craint quôil ne soit difficile de quantifier un avantage 

en cas de pots-de-vin immatériels (par ex., obtenir une entr®e ¨ lôuniversit® pour le fils de la personne 

touchant le pot-de-vin). Les avantages de cette nature étant difficiles à chiffrer, la sanction la moins sévère 

des deux sôappliquerait. 

73. Lô®quipe dô®valuation, quelque peu préoccupée par la fourchette importante (de 2 à 14 ans) des 

peines dôemprisonnement, sôest pos®e la question de savoir si le juge disposait ou non de repères ou de 

lignes directrices en matière de détermination des peines
67

. Les autorités mexicaines ont expliqu® quôil 

nôexistait pas dans ce domaine de critères ou de lignes directrices susceptibles de donner une indication de 

                                                      
67

  Le projet de loi ne modifie pas la durée des peines de prison, qui va de 3 mois à 2 ans pour les pots-de-vin 

ne dépassant pas 500 fois le SQM et de 2 à 14 ann®es dôemprisonnement pour les pots-de-vin supérieurs à 

500 fois le SQM. 
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la mani¯re dont la peine dôemprisonnement sera appliquée dans la pratique aux affaires de corruption. Les 

responsables mexicains du PGR ont noté que, dans la détermination de la peine, le juge est tenu de prendre 

en considération les éléments ®nonc®s ¨ lôarticle 52 du CPF, qui concernent, entre autre, lôampleur des 

dommages caus®s, la nature de lôacte ou de lôomission en cause et les moyens utilisés pour commettre 

lôinfraction. Le juge peut toutefois décider du poids quôil veut conf®rer ¨ chaque élément, m°me sôil doit 

motiver sa décision dans lô®nonc® de la peine. Lô®quipe dô®valuation nôa reçu ni informations ni exemples 

quant à la manière dont les peines dôemprisonnement ont été appliquées dans la pratique aux affaires de 

corruption. 

Personnes morales 

74. Le gouvernement mexicain a proposé un projet de loi qui modifie la sanction actuelle, soit 

500 jours-amende et la suspension ou la dissolution de la personne morale. En vertu de ce projet de loi, le 

niveau de la sanction est fixé en fonction du capital social de la personne morale, de lô®tat de son activité, 

de lôavantage obtenu et de la gravité et des conséquences du délit commis. Les autorités mexicaines 

expliquent que le niveau de la sanction peut aller de 1 à 1 000 jours-amende. Toutefois, compte tenu du fait 

que les éléments pris en compte pour la fixation du nombre de jours-amende ne sont pas clairement définis 

(par ex., quôentend-on exactement par « état » de lôactivit® dôune entreprise, par « gravité » du délit 

commis, etc.) et compte tenu du large éventail de sanctions disponibles, on ne sait pas très bien quelle 

serait lôimportance de la sanction et si elle est efficace, proportionn®e et dissuasive. 

75. Si la nouvelle base de détermination de lôamende est le revenu d®claré de la personne en cause, 

ce qui devrait en principe permettre des sanctions pécuniaires plus ®lev®es, lô®quipe dô®valuation redoute 

particulièrement que cette nouvelle méthode nôoffre un ®chappatoire dans le cas où la personne morale ne 

déclare pas correctement son revenu ou nôa pas de revenus (dans le cas dôune structure spécialement créée 

aux fins de la corruption). Toutefois, les autorités mexicaines ont indiqu® quôun juge peut prendre en 

considération tous les faits et circonstances pertinents pour d®terminer le revenu r®el dôune personne 

morale, sans se fier uniquement aux montants figurant sur la d®claration dôimp¹t sur le revenu des 

sociétés
68

. 

76. Enfin, les autorités mexicaines ont indiqué que le gouvernement nôenvisageait pas pour lôinstant 

la possibilité de sanctions civiles ou administratives (comme lôinterdiction de participer à des marchés 

publics, ou dôexercer dôautres activit®s commerciales ou une exclusion générale du b®n®fice dôun avantage 

public ou dôune aide publique). Jusquô¨ pr®sent, la Bancomext nôa jamais d®cid® de ne pas accorder dôaide 

pour une transaction spécifique, de refuser un d®dommagement, dôinterrompre le remboursement dôun pr°t, 

de refuser lôacc¯s ¨ une aide publique ou de recourir à la justice en liaison avec une affaire de corruption. 

En outre, dans lô®ventualit® dôun jugement de corruption, la Bancomext refuserait uniquement lôaide 

relative ¨ la transaction en cause, et pas pour lôensemble de lôactivit® de lôentreprise ou de lôindividu, 

même si cette possibilité est prévue par la loi
69

. Lô®quipe dô®valuation estime que le fait de refuser au 

                                                      
68

  Les autorités mexicaines indiquent également que le plaignant peut fournir aux autorités des informations 

susceptibles de les aider à déterminer le revenu réel de la personne morale. À cette fin, une coopération 

avec les autorités nationales ou internationales compétentes en matière de renseignements sur les comptes 

bancaires peut °tre sollicit®e, de m°me que lôon peut utiliser les r®sultats de contr¹les fiscaux ou dôautres 

méthodes pour déterminer le revenu réel. 

69
  Voir les réponses au Questionnaire 2002 sur les mesures prises pour lutter contre la corruption dans les 

op®rations de cr®dit ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public (au 14 mai 2004) préparé par le Groupe 

de travail sur les cr®dits ¨ lôexportation et les garanties de crédit où le Mexique précise que, en cas de 

jugement de corruption, il serait possible de refuser lôacc¯s ¨ lôaide pour toutes les affaires (que ce soit 

avant ou apr¯s que la d®cision dôaide ait ®t® prise) mais que cette disposition nôest ni requise ni appliqu®e 

dans la pratique. 
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contrevenant toute aide quelle quôelle soit pendant un certain temps constituerait une sanction plus 

dissuasive. 

La confiscation  

77. Le deuxième projet de loi propose dôapporter des modifications aux dispositions en matière de 

confiscation. Lôobjectif de cette modification est dôajouter à la disposition existante (article 40 du CPF) la 

possibilité de confisquer des actifs dôune valeur équivalente à celle des produits de lôinfraction, lorsque ces 

derniers ont disparu ou sont introuvables. Lô®quipe dô®valuation se félicite de ce projet de loi, qui met la 

législation mexicaine en conformité avec lôarticle 3 paragraphe 3 de la Convention. Les autorités 

mexicaines ont indiqu® quôelles envisageaient de cr®er des brigades de répression spécialisées, qui se 

consacreraient exclusivement à enquêter sur les affaires relatives aux produits dôactes criminels. 

Commentaire 

En ce qui concerne le niveau des sanctions pécuniaires applicables aux personnes physiques, 

les examinateurs principaux ont pris note du projet de loi en cours et se félicitent des efforts 

des autorités mexicaines en vue de se conformer à la recommandation de la Phase 1. Si le but 

du projet consiste certainement à relever le niveau des sanctions pécuniaires, son application 

dans la pratique reste à évaluer compte tenu de la modification des critères utilisés pour 

calculer lôamende applicable. 

En outre, les examinateurs principaux se déclarent préoccupés par la nouvelle base de calcul 

proposée pour la d®termination du montant de lôamende infligée aux personnes morales, à 

savoir le revenu déclaré par elles. Par conséquent, ils encouragent les autorités mexicaines à 

revoir la proposition actuelle afin dôemp°cher les échappatoires éventuelles. Enfin , les 

examinateurs principaux invitent les autorités mexicaines à envisager lôintroduction de 

sanctions supplémentaires applicables aux personnes morales, comme lôinterdiction 

temporaire ou permanente de participer à des marchés publics et des travaux publics, et une 

exclusion générale du b®n®fice dôun avantage public ou dôune aide publique. 

5) La réforme judiciaire 

78. Pendant la mission sur place, plusieurs participants ont souligné la nécessité de réformer en 

profondeur le système judiciaire mexicain. Ils ont cité par exemple les règles de procédure inutiles, qui 

alourdissent la charge de travail. La multiplicité des instances répressives est un autre handicap qui pèse 

sur le fonctionnement du système dans son ensemble, du fait dôune coordination et dôune coop®ration 

médiocres ou inexistantes. De même, la police ï au niveau fédéral comme au niveau des États - est 

directement subordonnée aux Parquet général, ce qui pourrait compromettre son indépendance. 

79. Lôexistence au niveau des États de dispositions législatives analogues ¨ celles que lôon peut 

trouver au niveau fédéral suscite des inquiétudes : si les États devaient introduire dans leurs différents 

Codes pénaux une infraction de corruption dôagent public étranger différente de celle contenue dans le CPF, 

il pourrait se poser des probl¯mes de mise en îuvre (de nature, par ex., à empêcher des procédures 

efficaces et rapides). 

80. De plus, le fait que la population nôait quôune confiance limitée dans le système judiciaire limite 

considérablement la déclaration des infractions. En effet, lô®quipe dô®valuation sôest entendue dire que le 

scepticisme ̈  lô®gard du système judiciaire jouait un rôle déterminant dans le faible nombre dôinfractions 
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déclarées et dans lô®cart qui en r®sulte entre les statistiques en mati¯re de criminalit® et le nombre 

dôaffaires effectivement portées devant les tribunaux
70

.  

81. Durant la mission sur place, un représentant du PGR a reconnu quôil faudrait un syst¯me 

judiciaire plus transparent et plus ®quilibr®. Entre autres questions quôil conviendrait dôaborder dans le 

cadre dôune réforme judiciaire, le représentant du PGR a cité, par exemple, la n®cessit® dôune relation plus 

étroite et plus souple entre les officiers de police et les juges, avec la possibilité pour les officiers de police 

dô®claircir les dossiers directement avec les juges plutôt que par le biais de procédures écrites
71

.  

82. La volont® de faire de la r®forme de lôappareil judiciaire une réalité est prioritaire pour le 

gouvernement mexicain depuis 1995 environ
72

. Cette réforme revêt également une grande importance dans 

le Programme national dôapplication de la loi 2001-2006
73

. Ce Programme revoit notamment la relation 

entre le pouvoir judiciaire et le PGR, cherche à réduire les risques dôimpunit®, vise à redonner confiance au 

public et entend renforcer lôÉtat de droit
74

. Il contient également un calendrier de réformes :  

« Il  est prévu de disposer dôici trois ans dôune structure op®rationnelle dôex®cution de la loi et dôici 

six ans dôavoir proc®d® ¨ une refonte totale du système. Côest ainsi quôen 2025, lôapplication de la 

loi sera confiée ̈  des institutions dôexcellence et de qualité composées dôagents dévoués, ayant de 

solides antécédents académiques et professionnels. On pourra alors b®n®ficier dôun environnement 

propice au d®veloppement int®gral dans le cadre de lôÉtat de droit. »
75

 

83. Outre les nombreuses initiatives déjà prévues dans le Plan de développement national 2001-2006 

concernant la réforme du système juridique mexicain, le Président mexicain a présenté au Congrès le 31 

mars 2004, à la suite de la mission sur place, une proposition de modifications importantes du système 

judiciaire mexicain. Les autorités mexicaines ont indiqué que ce projet de loi aurait notamment pour effet 

dôunifier les forces de la police fédérale
76

, de réformer le PGR et de permettre les procès oraux
77

. Des 

                                                      
70

  Voir les statistiques de lôInstituto Nacional de Estadística Geografía e Informática, indiquant que 75 % des 

crimes nôont pas ®t® signal®s aux services r®pressifs en 2001, G. Zepeda Lecuona. 
71

  Une recommandation analogue a été formulée en novembre 2001 par le Dr Alejandro Gertz, alors 

Secrétaire fédéral de la sécurité publique, dans une proposition relative à une série de réformes judiciaires. 

Il a notamment été suggéré de permettre à la police de participer pleinement au processus judiciaire (avec 

la possibilité dôengager des poursuites), et de ne plus agir simplement comme lôassistant du procureur. Voir 

López-Portillo, p. 2 

72
 Voir Héctor Fix-Fierro, « La réforma judicial en México: ¿De dónde viene? ¿Hacia dónde va? », Réforma 

Judicial. Revista Mexicana de Justicia, Instituto de Investigaciones Jurídicas (UNAM), n° 2, Juillet-

décembre 2003. Lôauteur explique que lôadministration Zedillo (1995-2000) a engagé une réforme qui était 

principalement institutionnelle, visant ¨ donner davantage de pouvoirs, dôautorit® et de visibilit® aux 

tribunaux fédéraux en général et à la Cour suprême du Mexique en particulier. Pour atteindre cet objectif, 

la Constitution a ®t® modifi®e pour garantir lôind®pendance et lôirrévocabilité des magistrats des instances 

suprêmes. 
73

  Voir également le chapitre 7 du Plan de développement national 2001-2006. 

74
  Voir le Programme national dôapplication de la loi, 2001-2006, p.18 ; voir aussi « performance stratégique 

et comparaison des résultats », p.94. 
75

  Ibid, p.64. Selon la traduction anglaise fournie par le PGR. 
76

  Pour remédier à ce problème, le gouvernement a annoncé le 13 mars 2004 son intention de présenter au 

Congrès une initiative de réforme judiciaire qui rapprocherait considérablement la police judiciaire et la 

police préventive, respectivement lôAFI d®j¨ mentionn®e et la Policia federal preventiva. Avec pour 

principal objectif le renforcement de lôefficacit® de la police, cette unification permettrait notamment de 

disposer de meilleurs moyens concernant les proc®dures dôinvestigation et de faciliter la coordination. Voir 

par ex. lôarticle de J.B. Sol²s : Ratifica Fox que innovará el sistema de justicia, 

www.esmas.com/noticierotelevisa/Mexico/349962.html 

http://pnd.presidencia.gob.mx/pdf/PND_7_DesarrolloSocial.pdf?PND=e52e3020f60c20e356d8e14f388667c0
http://www.esmas.com/noticierotelevisa/Mexico/349962.html
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changements majeurs sont par ailleurs prévus au chapitre des droits de lôHomme, avec une proposition 

tendant à introduire la présomption dôinnocence dans la Constitution et à abroger officiellement la peine de 

mort
78

.  

Commentaire 

Les examinateurs principaux se félicitent que le projet de réforme ait été soumis au Parlement 

le 31 mars 2004 et sont confiants que si elles sont adoptées, ces modifications législatives 

répondront aux principales préoccupations que suscite le système judiciaire actuel. De plus, les 

examinateurs principaux soutiennent le gouvernement dans son effort pour rendre la police 

plus active, élargir ses pouvoirs dôinvestigation et lui conférer davantage dôautonomie. Enfin, 

les examinateurs principaux encouragent le gouvernement mexicain à poursuivre lôeffort 

engagé pour aller au-devant de la population afin de lui donner davantage confiance dans les 

systèmes judiciaire et administratif. 

C SENSIBILISATION ET PRÉVENTION   

1)  Les actions de sensibilisation 

84. Une part importante du Plan 2001-2006 de développement national de lôadministration publique 

et de son Programme national 2001-2006 de lutte contre la corruption et pour la transparence et le 

développement de lôadministration (« Programme national de lutte contre la corruption ») concerne la vaste 

campagne lancée au deuxi¯me semestre de lôann®e 2002, toujours en cours, pour sensibiliser 

lôadministration et le public aux effets nocifs de la corruption et préconiser la tolérance zéro. 

Essentiellement axé sur la corruption nationale, le Plan prévoit également de mieux faire connaître au 

public la Convention et lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers en droit mexicain. Afin de 

sensibiliser lôadministration, la société civile, les médias, le secteur privé et le grand public, le ministère de 

lôAdministration publique (SFP) a orchestré une grande campagne dôinformation sur le champ 

dôapplication de la Convention et ses conséquences pour tous les acteurs de la société mexicaine, avec des 

brochures, des réunions, des circulaires officielles, des fiches et des dossiers dôinformation, des affiches, 

des messages radio diffusés dans 28 grandes villes, des annonces télédiffusées et des liens vers le site 

Internet du SPF consacré à la Convention insérés sur plus de 500 sites Internet. 

85. Le SFP a diffusé des informations sur lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers auprès 

dôun large public, essentiellement par le biais de son « Dossier spécial Convention ». Ce dossier renferme 

une brochure sur la Convention, avec notamment des instructions sur la manière de déposer plainte (« Des 

règles claires pour des affaires transparentes. Recommandations de la Convention anti-corruption de 

lôOCDE »
79

), une brochure sur les programmes dôint®grit® (« Élaborer un Programme dôint®grit®, le r¹le 

des Codes de conduite ») et un lien avec le site Internet du SFP consacré à la Convention 

(www.funcionpublica.gob.mx/ocde/). Le Dossier spécial contient également des documents adaptés aux 

besoins particuliers des agents publics, des entreprises, des comptables, des avocats, etc.  

                                                                                                                                                                             
77

  Les procès reposent en grande partie sur des documents et des procédures. 
78

  Pour de plus amples lectures sur la réforme du système judiciaire au Mexique, voir par ex. P. Zabata 

Zubiaga «El futuro del sistema judicial en México » ; et Héctor Fix-Fierro. 
79

  Contrairement à ce que pourrait donner à penser le terme de « recommandation » utilisé dans le titre du 

document, la Convention est un instrument contraignant. 

http://www.funcionpublica.gob.mx/ocde/
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a) Sensibilisation dans lôadministration publique 

Les campagnes de sensibilisation au sein de lôadministration f®d®rale 

86. En 2002, le gouvernement mexicain a organis® avec lôOCDE une conférence sur le thème de « la 

mise en îuvre de la Convention anti-corruption de lôOCDE : coopérer avec le secteur privé »
80

. Mais le 

principal programme dôinformation a démarré en septembre 2003, lorsque le Réseau du SFP en faveur de 

la transparence
81

 a demand® ¨ un grand nombre dôorganismes f®d®raux et ¨ leurs organes de contr¹le 

interne
82

 de lôaider ¨ diffuser des informations au sujet de la Convention au sein de leurs propres structures. 

Le Réseau les a informés par circulaire de la ratification par le Mexique de la Convention et des 

obligations à ce titre. Il  a également communiqué un lien avec son site Internet de la Convention et fourni 

un échantillon du « Dossier spécial Convention »
83

. De plus, il a demandé aux organismes contactés 

dôinciter leurs sous-traitants à adopter des codes de conduite et des programmes dôint®grit® interdisant la 

corruption. 

87. Grâce aux efforts du SFP, un certain nombre dôinstitutions et dôorganismes fédéraux ont demandé 

que des dossiers dôinformation sur la Convention soient distribués à leurs agents, et un lien avec le site 

Internet du SFP sur la Convention figure désormais sur plusieurs pages Internet de lôadministration 

fédérale
84

. Certains ministères ont également placé de manière visible dans les couloirs de leurs différents 

bâtiments des affiches informant employés et visiteurs de la ratification par le Mexique de la Convention 

de lôOCDE et des cons®quences p®nales encourues par ceux qui acceptent ou offrent des pots-de-vin, au 

Mexique ou ̈  lô®tranger. 

88. Sôagissant des efforts spécifiques de certains ministères ou organismes publics, la Bancomext a 

joué un rôle actif en matière de sensibilisation à la Convention. Elle a diffusé par courrier électronique à 

toutes les personnes inscrites dans sa base de donn®es le dossier dôinformation du SFP relatif à la 

Convention. Elle a également signé en août 2003 un accord de coopération avec le SFP en vue de 

promouvoir les programmes dôint®grit® dans les milieux dôaffaires. Enfin, elle a publié des articles 

consacr®s aux programmes dôint®grit® dans son magazine et diffusé sur son site Internet des informations 

sur son propre programme dôint®grit®, donnant également des liens avec le site Internet du SFP portant sur 

                                                      
80

  Lôobjectif premier ®tait dôencourager les entreprises à adopter des mesures préventives, comme des normes 

comptables adaptées et des systèmes de contrôle interne. La Convention a également été examinée, avec 

des repr®sentants du gouvernement, des milieux dôaffaires, des comptables et des avocats de la r®gion des 

Amériques. 

81
  Le SFP sôest dot® dôun R®seau pour la transparence charg® de d®velopper une culture dôint®grit®, de 

transparence, de responsabilit® et de partage des responsabilit®s et dôencourager de meilleures relations 

entre gouvernement et entreprises. 
82

  Notamment le Groupe interministériel de lutte contre la corruption, le ministère de lôAdministration 

publique, le ministère des Affaires étrangères, le ministère des finances et du crédit public, le Bureau du 

Procureur général, les entreprises publiques qui comptent pour une part importante du budget fédéral 

(Petroleos Mexicanos (« Pemex »), la Commission fédérale de lô®lectricit®, etc.), les 309 organismes de 

contrôle interne du SFP et du pouvoir exécutif. 
83

  Le dossier adressé aux administrations contient la brochure sur la Convention, une présentation PowerPoint 

relative à la Convention, la brochure sur les programmes dôint®grit®, de courtes fiches signalétiques sur les 

obligations des diff®rents acteurs en mati¯re de mise en îuvre de la Convention (les agents publics, les 

entreprises en général, les entreprises décrochant des contrats publics, les comptables et les avocats, ainsi 

que la société civile en général), de même que des informations sur un cours virtuel dô®thique propos® par 

lôUniversité de Monterrey. 
84

  Le site lui-même est relié aux sites Internet de 49 établissements publics et privés (dont sept ministères). 
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la Convention
85

. Mais comme de nombreuses autres administrations, la Bancomext a surtout insisté sur 

lôapplication de la Convention aux transactions des entreprises nationales et ®trang¯res au Mexique, et il 

conviendrait de renforcer les efforts de sensibilisation à lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers commise par des entreprises mexicaines. 

89. Le ministère de lôÉconomie dispose dôun certain nombre de politiques visant ¨ promouvoir la 

compétitivité et la transparence des entreprises mexicaines et à les aider (essentiellement les PME) à 

développer leur activité au Mexique et ¨ lô®tranger. Compte tenu de lô®tendue de son mandat
86

, le ministère 

pourrait jouer un rôle crucial dans la lutte contre la corruption dôagents publics étrangers dans les 

transactions commerciales internationales. Mais de lôavis g®n®ral, le minist¯re de lôÉconomie ne sôest pas 

montr® particuli¯rement actif jusquô¨ pr®sent. En effet, durant la mission sur place, aucune initiative nôa été 

mentionnée le concernant en mati¯re de promotion ou de mise en îuvre de la Convention de lôOCDE sur 

la lutte contre la corruption. 

90. Le ministère des Affaires étrangères propose également sur son site Internet un lien avec celui du 

SFP consacré à la Convention. Il  a également adress® le dossier dôinformation du SFP relatif à la 

Convention aux ambassades mexicaines dans les pays de lôOCDE, les ambassades des autres pays nôayant 

reçu que des informations générales. Les autorités mexicaines ont par ailleurs fait une promotion active de 

la Convention auprès des ambassades et des chambres de commerce des pays de lôOCDE au Mexique. 

Comme pour plusieurs autres administrations déjà mentionnées, les autorités mexicaines devraient 

sôefforcer davantage de sensibiliser à leurs obligations découlant de la Convention les entreprises 

mexicaines qui investissent et exportent hors du Mexique. Durant la mission sur place, lôéquipe 

dô®valuation a suggéré que le Mexique adresse également des informations sur la Convention aux 

ambassades mexicaines situ®es dans tous les pays non membres de lôOCDE où des entreprises mexicaines 

investissent ou exportent leurs produits, notamment la Chine avec laquelle les échanges se développent. Il 

serait ainsi possible au personnel de ces ambassades de contribuer à éviter que des entreprises mexicaines 

pratiquent la corruption ̈  lô®tranger ainsi que de sensibiliser au problème les entreprises mexicaines qui les 

contactent pour se renseigner sur les marchés locaux. En mars 2004, après la mission sur place, le 

ministère des Affaires étrangères a adressé le dossier dôinformation du SFP à tous les consulats et 

ambassades du Mexique ̈  lô®tranger (autres que ceux des pays de lôOCDE qui lôavaient d®j¨ re­u en août 

2003). De plus, les consulats et les ambassades ont été pri®s dôinformer les entreprises mexicaines ayant 

une activité dans ces pays, de même que les administrations locales et les Chambres de commerce, des 

obligations du Mexique au titre de la Convention. Les conseillers économiques et commerciaux ont été 

invités à rester vigilants et à participer au processus de prévention et de détection de la corruption dôagents 

publics étrangers. Lô®quipe dô®valuation se félicite de ces différentes initiatives et encourage le ministère 

des Affaires étrangères à ne pas relâcher son effort. 

91. De lôavis de lô®quipe dô®valuation, il semblerait exister au Mexique un sentiment largement 

répandu selon lequel la Convention sert principalement à empêcher et à sanctionner les faits de corruption 

dôagents publics mexicains commis par des entreprises étrangères. La nécessité de prévenir et de 

sanctionner la corruption que pratique les Mexicains et les entreprises mexicaines à lô®tranger ne semble 

pas correctement appréciée, peut-être du fait de la stratégie du gouvernement mexicain axée principalement 

sur la sensibilisation de lôadministration publique ¨ la corruption qui envahit la société mexicaine, 

lôattention port®e ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers nô®tant que secondaire. En effet, 

aucun des organismes ayant participé à la mission sur place ne semble avoir mis en place de formation 

spécifiquement consacrée à la détection des faits de corruption dôagents publics étrangers. Deuxièmement, 
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  Voir la page présentant la Bancomext et, plus particulièrement, la lettre adressée par la Bancomext à ses 

affiliés le 5 septembre 2004. (www.bancomext.com/Bancomext/index.jsp) 
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  Lôorganigramme du minist¯re de lô£conomie montrant lôampleur de ses activit®s figure sur son site 

Internet (http ://www.economia.gob.mx/). 

http://www.bancomext.com/Bancomext/portal/portal.jsp?parent=6&category=3600
http://www.bancomext.com/Bancomext/publicasecciones/secciones/4641/Carta.pdf
http://www.bancomext.com/Bancomext/index.jsp
http://www.economia.gob.mx/
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lô®quipe dô®valuation a pu observer que la campagne de sensibilisation nôa pas encore vraiment fait sentir 

ses effets jusque dans les échelons inf®rieurs de lôadministration. La plupart des participants se sont 

félicités du rôle prépondérant joué par certains hauts fonctionnaires, qui devrait aider le gouvernement 

fédéral à améliorer la prévention et la détection de la corruption, grâce surtout au programme 

dôinformation qui vient dô°tre lanc® (septembre 2003). Toutefois, certains repr®sentants dôambassades ont 

indiqué, m°me sôils reconnaissent la participation de ministres et de leurs collaborateurs directs à la lutte 

contre la corruption, que le degré de participation et de sensibilisation diminue au fur et à mesure que lôon 

descend dans la hiérarchie administrative. 

Sensibilisation et initiatives dans les États et ¨ lô®chelle des pouvoirs locaux 

92. Lô®quipe dô®valuation nôa rencontré aucun représentant des États mexicains ou des pouvoirs 

locaux pour ®valuer lôincidence de la campagne lancée par le gouvernement fédéral en vue de sensibiliser 

les États et les municipalités du pays à la lutte contre la corruption ou pour mesurer lôincidence des efforts 

de coordination entre lô®chelon f®d®ral et les États mexicains à ce chapitre. Les autorités mexicaines ont 

cependant indiqué que, dans le cadre de la campagne générale de sensibilisation, le gouvernement fédéral 

avait communiqué des informations au sujet de la Convention à chacun des États de la Fédération 

mexicaine et à ses 2 450 municipalités par le biais des trois associations qui les représentent. Ainsi que lôa 

fait remarquer le conseiller commercial dôune ambassade ®trang¯re, il semblerait que les États aient encore 

quelque retard sur la Fédération dans leurs efforts de lutte contre la corruption en général. Dôapr¯s certains 

repr®sentants des milieux dôaffaires et de la société civile, le degré de « tolérance » de la corruption varie 

selon les États, et différentes stratégies ont été adoptées pour réduire le nombre de cas de corruption 

mineure. Dôune mani¯re g®n®rale, sôest d®gag® le sentiment que si la campagne fédérale du gouvernement 

a permis de sensibiliser à la corruption nationale passive, elle nôa pour lôinstant pas tellement r®ussi ¨ 

modifier des comportements profond®ment ancr®s sôagissant de la corruption dans lôadministration locale, 

en particulier au niveau du pouvoir judiciaire (notamment dans les conseils de prudôhommes) et dans la 

police, où la corruption est généralement considérée comme endémique et où les pots-de-vin sont 

courants
87

. En outre, on peut sérieusement douter que les politiques et les initiatives fédérales contre la 

corruption dôagents publics étrangers aient eu un quelconque impact au niveau des États et de 

lôadministration locale.  

93. Le gouvernement fédéral a passé des accords de coopération et de coordination avec les 31 États 

de la Fédération en vue de renforcer la tutelle et le contr¹le de lôÉtat sur le service public, lôobjectif visé 

étant de promouvoir la transparence, la responsabilité et le développement de lôadministration, ainsi que 

dôemp°cher la corruption et les erreurs de gestion, essentiellement au chapitre de lôutilisation des fonds 

publics fédéraux. Au sein du SFP, la direction responsable du contr¹le et de lôaudit de lôadministration 

publique a men® une campagne dôinformation sur la Convention de lôOCDE aupr¯s des 31 États, par 

lôinterm®diaire de la Commission permanente du Service de contrôle des finances États/Fédération, 

composée de représentants des unit®s de contr¹le interne de lôadministration des diff®rents États. Après la 

mission sur place, dans le cadre dôune campagne de sensibilisation des administrations locales, le PGR a 

mis le thème de la corruption dôagents publics étrangers ̈ lôordre du jour de la Conf®rence nationale des 

parquets à laquelle assistent les Procureurs généraux des 31 États. 
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 Dôapr¯s un sondage national r®alis® en 1999, douze pour cent seulement de la population ferait confiance à 

la police. Voir B. Reames « Police forces in Mexico: a profile », Projet de r®forme de lôadministration de la 

justice au Mexique, Center for U.S. Mexican studies, mai 2003. 
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b) Sensibilisation dans la société civile 

94. Comme indiqué précédemment, la lutte contre la corruption a été lôun des th¯mes centraux de la 

campagne pour les élections présidentielles en lôan 2000, qui a largement contribué à faire prendre 

conscience du problème de la corruption à tous les niveaux de la société. Plus récemment, afin de soutenir 

la campagne de sensibilisation men®e par lôadministration, le gouvernement sôest montré déterminé à 

éduquer le citoyen au coût de la corruption dans sa vie quotidienne. Côest ainsi quôen 2003, il  a lancé dans 

les médias une campagne prônant sa politique de tolérance zéro ¨ lô®gard de la corruption, au moyen de 

posters, de panneaux dôaffichage et de messages publicitaires diffusés à la radio et à la télévision
88

. 

Lô®quipe dô®valuation estime que la campagne médiatique a été conçue pour toucher un vaste public. Les 

messages radiophoniques ont diffusé des annonces au sujet de la Convention de lôOCDE, indiquant aux 

auditeurs des numéros de téléphone à composer pour obtenir des informations. En faisant figurer sur leurs 

propres sites Internet un lien avec le site du SFP consacré à la Convention, les organismes fédéraux ont 

également contribué à informer la population du champ dôapplication et du contenu de ce texte.  

95. Hormis cette campagne dans les médias, le gouvernement a également noué des partenariats avec 

des représentants de la société civile. Ainsi, le R®seau de transparence de lôadministration f®d®rale est lié 

notamment à des organisations de la société civile, à des syndicats ainsi quô¨ des établissements 

dôenseignement et ¨ des universit®s. 

96. Conscient du fait que lô®ducation constitue un outil de prévention efficace, le SFP travaille en 

collaboration avec des écoles et des universités pour promouvoir des programmes de transparence et de 

déontologie. En particulier, lôInstituto Tecnológico de Estudios Superiores de Monterrey (ITESM) propose 

un cours virtuel gratuit intitulé « Lô®thique : une stratégie qui rapporte » que peuvent suivre les étudiants 

mais aussi les agents publics et les gens dôaffaires int®ress®s ¨ promouvoir des programmes dôint®grit® au 

sein de leurs organisations. LôITESM a par ailleurs d®ploy® dôimportants efforts pour mesurer le niveau et 

la perception de la corruption. Toutefois, si les enseignants rencontrés durant la mission sur place 

connaissaient la Convention, le monde universitaire a pour lôinstant concentr® lôessentiel de ses efforts sur 

la corruption nationale plut¹t que sur la n®cessit® de sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption dôagents 

publics étrangers par des Mexicains ou des entreprises mexicaines faisant des affaires ¨ lô®tranger
89

. Le 

SFP devrait envisager, au-delà des programmes existants, la possibilité de mettre au point, dans les écoles 

de gestion et dans les facultés de droit, des programmes spécifiquement consacrés à la corruption dans les 

transactions commerciales internationales, notamment la corruption dôagents publics ®trangers par des 

Mexicains ou des entreprises mexicaines. 

97. Si les ONG sont relativement récentes et peu nombreuses dans la société mexicaine, beaucoup se 

sont investies dans les efforts de sensibilisation à la corruption. Grupo Oaxaca, un regroupement assez peu 

structuré de journaux locaux et nationaux, dôassociations de d®fense des droits de lôHomme et dôuniversit®s, 

a joué un rôle décisif dans la promotion de la transparence et de lôouverture en participant au processus 

législatif ayant men® ¨ lôadoption de la Loi relative à la libert® de lôinformation
90

. En outre, la section 

mexicaine de Transparency International, Transparencia Mexicana, suit de pr¯s lô®tat de la corruption dans 
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  Il y a eu notamment des « secondes radio contre la corruption » (radiosegundos), des « films-minute contre 

la corruption » et des « films-minute pour la transparence » (cine minutas) diffusés sous forme de 

publicités dans 900 cinémas en 2003 et 1 000 cinémas en 2004, de même que par des organisations 

indépendantes. De plus, le gouvernement a mis au point un Indice de perception au moyen duquel il a pu 

repérer et cibler les secteurs exposés à la corruption. 

89
  Le SFP travaille également, entre autres, avec la Universidad Iberoamericana et la Universidad Nacional 

Autonoma de México. 

90
  Toutefois, lô®quipe dô®valuation nôa pas rencontré de membres du Grupo Oaxaca, ni de son groupe de suivi, 

le LIMAC. 
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le pays et publie des rapports sur la perception de la corruption nationale. Les sondages dôopinion de 

Transparencia Mexicana, qui font régulièrement état de la grande méfiance du public ¨ lô®gard de 

lôadministration publique, ont contribué à sensibiliser la société mexicaine au problème de la corruption. Si 

les ONG semblent prendre une part croissante au suivi et à la déclaration des faits de corruption et, plus 

particulièrement, des faits de corruption dôagents publics ®trangers, elles pourraient, en intensifiant leur 

effort, contribuer à faire prendre davantage conscience de cette nouvelle infraction. 

98. Les médias ont constitué pour le gouvernement un puissant outil pour la relance de sa campagne 

de sensibilisation. Toutefois, si les médias ont préconisé la libert® de lôinformation, la presse ne semble pas 

avoir tiré pleinement parti de la transparence accrue rendue possible par la loi. Même si le thème de la 

corruption est couramment abordé dans les journaux, la presse mexicaine semble se contenter de rapporter 

passivement les faits de corruption plutôt que de chercher à enquêter sur les affaires, la principale source 

dôinformation ®tant ce qui est fourni ¨ la presse. Le repr®sentant dôune ONG a relevé que cette situation est 

attribuable au fait que le gouvernement cherche surtout à mettre au jour les affaires concernant les 

personnalités importantes, au détriment des affaires plus visibles de corruption mineure. Par conséquent, 

les m®dias ne jouent pour lôinstant quôun r¹le limit® dô « apporteurs dôaffaires è de la corruption sôagissant 

de la révélation des affaires et des enquêtes à leur sujet, même si ce rôle est en train de se développer 

lentement
91

. Malgré la grande campagne gouvernementale, aucun des journalistes rencontrés par lôéquipe 

dô®valuation ne savait que la corruption dôun agent public ®tranger constituait une infraction en droit 

mexicain, ce qui montre que le rôle de surveillance des médias est peut-être très sérieusement limité. 

c) Sensibilisation dans le secteur privé 

Les milieux dôaffaires 

99. En ce qui concerne les initiatives de sensibilisation à la corruption menées dans le secteur privé 

dans son ensemble, lô®quipe dô®valuation a relevé celle du conseil du patronat mexicain, le CCE (Consejo 

Coordinador Empresarial), composé notamment des associations professionnelles CONCAMIN, 

CONCANACO et COPARMEX. Dans le cadre de divers sondages réalisés par lôEGDE (Encuesta de 

Gobernabilidad y Desarrollo Empresarial) auprès de 4 000 entités privées, le CCE a montré que 

lôincidence de la corruption entre le secteur public et le secteur privé constitue un problème dôenvergure, 

qui nuit au développement et à la productivité du secteur privé. Il  en a conclu que les entreprises seraient 

assez nombreuses à vouloir unir leurs efforts pour lutter contre cette corruption, cinquante-sept pour cent 

dôentre elles sô®tant déclarées disposées à investir des ressources afin dôéradiquer les pratiques de 

corruption
92

. Cependant, un représentant du CCE a déclaré que, m°me si lôassociation représente ses 

membres devant les autorités en cas de plainte en leur garantissant le respect de la confidentialit®, elle nôa 

pour lôinstant re­u aucune plainte officielle. En outre, les autorités mexicaines ont indiqué que la Bourse du 

Mexique (BMV) et des soci®t®s dô®valuation des risques avaient fait connaître la Convention à des 

entreprises, à des clients et à des banques, et elles ont insisté sur le lien qui existe entre les normes de 

transparence applicables aux entreprises et les recommandations de la Convention. 

100. Le gouvernement a renforcé ses liens avec le secteur privé dans la lutte contre la corruption par 

lôinterm®diaire du Réseau de transparence du SFP. Dans le cadre dôune d®marche de « responsabilité 
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  Une coalition de journalistes dôinvestigation latino-américains connue sous le nom de Periodistas Frente a 

la Corrupción est très active en matière de dénonciation de la corruption et de protection de ses membres. 

La coalition dispose dôune antenne au Mexique. Pour plus dôinformations, voir http://portal-

pfc.org/index.php. 
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  Il est intéressant de constater que toutes les entreprises que lô®quipe dô®valuation a rencontrées durant la 

visite sur place se sont d®clar®es dôavis que la l®gislation mexicaine en mati¯re de corruption ne devait pas 

autoriser les paiements de facilitation. 

http://portal-pfc.org/index.php
http://portal-pfc.org/index.php
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partagée », ce dernier travaille avec les milieux dôaffaires pour favoriser lô®mergence dôune culture de 

transparence et de pratiques exemplaires. Il a fourni 15 000 Dossiers dôinformation aux chambres de 

commerce et aux milieux dôaffaires, et demand® aux chambres de commerce étrangères et aux ambassades 

de pays membres de lôOCDE de lôaider ¨ diffuser des informations sur la Convention. À titre dôexemple, la 

Chambre de commerce des États-Unis, représentant quelque 2000 entreprises au Mexique, a étroitement 

collaboré avec le SFP pour faire connaître la Convention auprès de ses membres. Dans un sondage réalisé 

par cet organisme sur la manière dont il pourrait mieux répondre aux besoins de ses membres, le premier 

probl¯me mentionn® a ®t® celui de lô®thique, une question qui, dôapr¯s le porte-parole de la Chambre, 

nôaurait pas ®t® soulev®e il y quelques années. Plusieurs représentants du secteur des entreprises ont placé 

sur leur propre site Internet un lien vers celui du SFP consacré à la Convention. De plus, les organismes 

fédéraux
93

 ont été priés de communiquer à leurs fournisseurs et leurs sous-traitants des informations sur la 

Convention. Le SFP a également mis au point des programmes dôint®grit® avec plusieurs entreprises 

mexicaines, de m°me quôil a con­u un cours virtuel intitulé « Lôint®grit® : une stratégie qui rapporte ! » 

consacré aux pratiques exemplaires. 

101. Selon un avocat ayant rencontré lô®quipe dô®valuation, les grandes entreprises semblent plus au 

fait des problèmes de corruption que les PME, même si le niveau de sensibilisation est en progression au 

sein des petites sociétés. Par exemple, une grande entreprise a invité ses quelques 50 fournisseurs, tous des 

PME, à rédiger des codes de conduite sur le modèle du sien, qui contient des lignes directrices sur la 

manière de faire affaire avec les fournisseurs
94

. Durant la mission sur place, les entreprises participantes se 

sont déclarées déterminées à lutter contre la corruption. Les entreprises dont la société mère est aux États-

Unis et celles qui sont assujetties aux règles boursières des États-Unis sont plus enclines à énoncer leurs 

politiques anti-corruption dans des codes de conduite ou dans des programmes dôint®grit®. 

102. Outre plusieurs soci®t®s du secteur priv®, lôéquipe dô®valuation a eu la possibilité de rencontrer 

aussi deux des principales entreprises publiques mexicaines, la Pemex et la Commission fédérale de 

lô®lectricité. La Pemex en particulier ®tait r®put®e jusquô¨ pr®sent pour son manque de transparence. Son 

engagement dans la lutte contre la corruption sôinscrit dans le cadre du Plan de développement national du 

gouvernement, avec notamment la cr®ation par lôentreprise publique dôune Commission de transparence. 

On trouve également sur le site Internet de la Pemex la brochure intitulée « Des règles claires pour des 

affaires transparentes », élaborée en collaboration avec le Centre de lôOCDE du Mexique. Toutefois, la 

Pemex sôest surtout attach®e ¨ limiter les occasions de corruption passive de ses employ®s plut¹t quô¨ lutter 

contre la corruption active pratiqu®e par lôentreprise elle-même. 
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 Il sôagissait notamment de plus de 60 organismes publics acheteurs dont les ministères de la Sécurité 

publique, du Tourisme, de lô£conomie, des Finances et du Cr®dit public, du Travail et des Prestations 

sociales, de lôAdministration publique, du D®veloppement social, des Affaires ®trang¯res et de lô£ducation 

publique, ainsi que la Commission f®d®rale de lô®lectricit®, la Commission f®d®rale des 

télécommunications, la Commission nationale de lôeau, la Commission nationale de lô®pargne-retraite, la 

Pemex, etc. 
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  Un autre exemple concerne la Nacional Financiera (NAFIN), qui a largement diffusé des informations sur 

la Convention auprès de ses fournisseurs, de ses employés et de ses clients (principalement des PME). 

Dans le cadre de cette stratégie, la NAFIN sôest dot®e dôun site Internet (www.nafin.com) qui traite de la 

Convention et de ses objectifs. Elle dispose ®galement dôun centre dôappels par lôinterm®diaire duquel son 

Centre de service ¨ la client¯le a contact® les clients par t®l®phone pour les inciter ¨ sôinscrire au cours 

intitulé « Lôint®grit®, une strat®gie qui rapporte !». Elle a également informé ses clients de la Convention 

par des publications électroniques internes, la messagerie électronique, des lettres et le magazine interne 

« Nafinotas ». 

http://www.nafin.com/
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Experts-comptables, vérificateurs aux comptes et avocats 

103. Au second semestre de 2003, les autorités mexicaines ont organisé, dans le cadre de leur 

campagne de sensibilisation, des réunions consacrées à la Convention avec lôInstitut mexicain des experts-

comptables (Instituto Mexicano de Contadores Públicos de México, A.C. ou IMCP), la Société mexicaine 

des experts-comptables et des avocats, lôAssociation du Barreau mexicain et quelques grands cabinets 

dôavocats. Les autorités mexicaines ont indiqué en particulier avoir organisé des forums et des ateliers 

consacrés aux questions dô®thique, de transparence et de lutte contre la corruption et mis en place une 

formation de 60 heures sur la transparence et le gouvernement dôentreprise, qui aura lieu deux fois par an. 

Le SFP a également élaboré un cours intitulé « Corruption et stratégies de lutte » en collaboration avec 

lôAssociation du Barreau mexicain et la Escuela Libre de Derecho. Ce cours, qui sera donné pour la 

troisième année consécutive à partir de septembre 2004, a déjà été suivi par quelque 150 participants. Il est 

par ailleurs enregistré en vue dôune future télédiffusion. Le SFP a signé des accords de coopération avec 

lôIMCP et avec la Société mexicaine des experts-comptables et diffusé à leurs membres des informations 

sur la Convention.  

104. Lors de ses réunions avec les représentants de la profession, lô®quipe dô®valuation a noté 

quôaucune formation spécifique nô®tait propos®e aux comptables sur lôinfraction de corruption dôagents 

publics étrangers ou sur dôautres formes de d®linquance ®conomique connexes. Le cours dôéthique 

professionnelle aborde cependant plusieurs thèmes relatifs aux obligations déontologiques des comptables 

eu égard à la corruption, aux pots-de-vin, à la fraude et ̈  dôautres infractions connexes. LôInstitut mexicain 

des experts-comptables (qui regroupe 20 000 comptables en activité) demande ¨ ses membres de sôinscrire 

à un programme obligatoire de formation continue qui propose plus de 200 sessions de formation. Des 

formations sur la d®tection de la fraude ¨ lôoccasion dôaudits ont ®t® propos®es r®cemment, de m°me quôun 

cours sur la transparence et le gouvernement dôentreprise en mai 2004, auquel ont participé 40 personnes. 

LôInstitut mexicain des experts-comptables envisage de donner ce cours deux fois par an. Il nôexiste pour 

lôinstant aucune obligation de suivre des formations spécialement consacrées à la corruption dôagents 

publics étrangers ou aux infractions économiques connexes, mais les autorités mexicaines précisent que 

lôInstitut envisage dôinclure un volet sur la corruption dôagents publics étrangers dans le cadre de 

transactions commerciales internationales.  

105. En ce qui concerne la sensibilisation de la profession juridique, m°me si lôadh®sion ¨ 

lôAssociation du Barreau mexicain nôest pas obligatoire, cet organisme bénéficie dôune couverture 

nationale au travers des Barreaux locaux. LôAssociation a fait connaître la Convention auprès de ses 

membres. Lôun des associ®s dôun cabinet dôavocats renommé a cependant évoqué la nécessité de réfléchir 

à un « plan dôaction è sur la meilleure mani¯re de mettre en îuvre la Convention. Il a ajout® quôil 

nôexistait aucune instance spécialement consacrée à la Convention.  

Commentaire 

Les examinateurs principaux se félicitent des efforts déployés par les autorités mexicaines pour 

sensibiliser lôensemble des secteurs de la soci®t® mexicaine à la nécessité de lutter contre la 

corruption. Ces efforts témoignent de la volonté politique du gouvernement de combattre la 

corruption par ses campagnes dans les médias, de même que par des campagnes dôinformation 

et dô®ducation. Les examinateurs principaux considèrent cependant que les campagnes de 

sensibilisation pourraient être rendues plus efficaces. Il faudrait en effet veiller à ce que les 

effets des politiques et des initiatives fédérales se fassent sentir jusquôaux échelons inférieurs 

de lôadministration publique et au niveau des États.  

À ce jour, les initiatives gouvernementales ont essentiellement porté sur la corruption active et 

passive sur le plan national. Les examinateurs principaux estiment que ces premiers efforts 
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constituent le tremplin indispensable de campagnes de sensibilisation futures, qui devront être 

ax®es sur lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers. 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités mexicaines de concevoir des 

campagnes ciblées sur les organismes les plus susceptibles dôentrer en contact avec les 

entreprises ayant des activités à lô®tranger. Ils estiment en particulier que des institutions 

comme la Bancomext et les ambassades du Mexique pourraient jouer un rôle plus actif pour 

faire connaître la Convention aux entreprises mexicaines. 

Ces efforts de sensibilisation ne devraient pas porter uniquement sur la « protection » que la 

Convention garantit aux entreprises mexicaines contre les sociétés étrangères qui utilisent des 

pots-de-vin pour investir au Mexique, mais également sur les obligations quôelle impose aux 

entreprises mexicaines qui investissent et exportent ¨ lô®tranger.  

2) Lô®laboration dôun dispositif juridique de prévention de la corruption  

a) Les actions de prévention de lôadministration publique 

106. La politique mexicaine de lutte contre la corruption nôest pas exclusivement ax®e sur 

lôadministration ; elle vise aussi le secteur privé
95

. En particulier, les autorités mexicaines envisagent 

dôintroduire dans les r¯glements relatifs aux appels dôoffres concernant les march®s publics des 

dispositions visant à empêcher la corruption des agents publics mexicains. Des projets de loi portant 

modification de la Loi sur les marchés publics, les baux et les services dans le secteur public (LAASSP) et 

de la Loi sur les travaux publics et les services connexes (LOPSRM) ont été approuvés par le Sénat le 

11 novembre 2003, et sont actuellement devant la Chambre des Députés. Ces dispositions visent à 

emp°cher lôintroduction dans les bases de donn®es relatives aux appels dôoffres dô®l®ments ou de 

caract®ristiques susceptibles dôexclure certains participants ou de privilégier une marque ou un vendeur au 

détriment des autres, autant de situations qui peuvent donner lieu à des faits de corruption.  

107. Apparemment, il nôexiste pas de syst¯me g®n®ralis® de « liste noire è dôentreprises sanctionn®es 

pour corruption ou impliquées dans des affaires de corruption, visant à les exclure de marchés et de 

contrats de travaux publics futurs. On trouve cependant un certain nombre dôinitiatives isol®es. Les 

autorités mexicaines ont indiqué quôen cas dôinfraction ¨ la LAASSP et à la LOPSRM, lôorganisme 

contractant
96

 évite de passer contrat avec lôentreprise ou avec le particulier en cause et que la liste 

correspondante des entreprises sanctionnées est consultable sur les pages Internet du SFP dans la rubrique 

consacrée aux fournisseurs et sous-traitants sanctionnés
97

. Le SFP a indiqué que le ministère de 

lôEnvironnement avait dressé une liste dôentreprises ayant ®t® impliqu®es dans des affaires de corruption ou, 

plus généralement, de mauvaise gestion. Il ne sôagit pas ¨ proprement parler dôune ç liste noire » (les 

entreprises ou les individus figurant sur cette liste ne sont pas exclus des futurs appels dôoffres), mais elle 

est remise aux fonctionnaires à titre dôinformation. Dans un cas particulier, le ministère a réussi à infliger 

une sanction administrative à un fonctionnaire ayant privilégié une société, mais il manquait de preuves 

pour sanctionner la dite entreprise. Cependant, le nom de cette société a été consigné sur la liste, de même 

que le conflit dôint®r°ts entre le fonctionnaire et lôentreprise.  

                                                      
95

  Le 26 février 2001, le Président de la R®publique a sign® lôAccord national pour la transparence et la lutte 

contre la corruption avec 83 organismes sociaux du monde de lôentreprise, des syndicats, des universit®s et 

des secteurs agricoles, des sociétés et associations, des partis politiques et des organisations non 

gouvernementales.  
96

  Au nombre des organismes contractants, on trouve des entités du gouvernement fédéral, des États et du 

gouvernement du District fédéral. 

97
  http://www.funcionpublica.gob.mx/unaopspf/dgasan/indexsan.htm   

http://www.funcionpublica.gob.mx/unaopspf/dgasan/indexsan.htm
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108. De plus, une communication officielle adressée par le sous-secrétaire à la Vigilance citoyenne et 

à la Normativité du SFP
98

, datée du 3 septembre 2003, présente les obligations de la Convention et invite 

les organismes publics à promouvoir lôadoption de programmes dôint®grit® aupr¯s de leurs sous-traitants et 

de leurs fournisseurs. Par exemple, le ministère de la Santé a adressé une lettre relative à la lutte contre la 

corruption à ses acheteurs et à ses fournisseurs, contenant notamment des informations sur la Convention 

de lôOCDE sur la lutte contre la corruption, soulignant quôil ®tait important que les entreprises mettent en 

îuvre des programmes dôint®grit® reposant sur un code de conduite et tiennent le ministère informé des 

progrès de cette application. On trouve sur la page Internet du ministère des Affaires étrangères relative 

aux achats une note dôinformation sur la Convention destinée aux entreprises des pays signataires, qui 

rappelle les responsabilités du secteur privé en matière de lutte contre la corruption dans le cadre de 

lôadoption de mesures préventives comme des codes de conduite et des pratiques exemplaires
99

.  

109. Ces différentes initiatives pourraient avoir des retombées positives, en sensibilisant le secteur 

privé aux responsabilit®s quôil prend en répondant aux sollicitations de pots-de-vin et aux sanctions 

encourues par les deux parties à des transactions entachées de corruption. Les autorités mexicaines 

devraient poursuivre ces efforts, faire le bilan de lôapplication et de lôefficacit® de ces mesures ¨ moyen 

terme et inciter le secteur privé à rester associé à ces initiatives de prévention. Encore une fois cependant, 

lô®quipe dô®valuation a noté que les activités de prévention liées à la Convention concernent 

principalement les entreprises nationales ou étrangères qui se font concurrence pour décrocher les marchés 

publics mexicains. 

110. On trouve ¨ la Bancomext, lôorganisme national de cr®dit ¨ lôexportation, un exemple isolé de 

mesures spécifiquement destinées à lutter contre la corruption dôagents publics ®trangers. La Bancomext 

applique la D®claration dôaction de lôOCDE de 2000 concernant la corruption et les crédits à lôexportation 

b®n®ficiant dôun soutien public, aux termes de laquelle tous les demandeurs doivent déclarer ne sô°tre 

jamais livrés à des actes de corruption. La déclaration demande en outre à ses signataires dôinclure une 

clause dôaccord de cr®dit autorisant lôorganisme ¨ refuser une aide financière en cas de corruption
100

.  

111. Lô®quipe dô®valuation a également rencontré lôadministration fiscale (SAT)
101

 pour savoir si la 

disposition législative interdisant la déductibilité fiscale des pots-de-vin jouait efficacement son rôle de 

prévention. Lôarticle 31 du Code des impôts interdit expressément aux personnes morales de déduire 

certaines dépenses comme les pots-de-vin (y compris les primes, les cadeaux, les indemnités de 

                                                      
98

  N°SACN/300/148/2003. 

99
  Voir : http ://www.sre.gob.mx/adquisiciones/.  

100
  La Bancomext invite tous les demandeurs à déclarer « nôavoir jamais corrompu dôagent public 

ressortissant du pays où se déroule la transaction dôexportation. Si tel nôest pas le cas, la Bancomext peut 

refuser tout nouveau décaissement ou rappeler le crédit ». La Bancomext a inclus une clause dans ses 

accords de crédit prévoyant que « si le demandeur ou une personne agissant en son nom, corrompt un 

agent public ressortissant du pays o½ se d®roule la transaction dôexportation, la Bancomext peut refuser 

tout nouveau décaissement ou rappeler le crédit ». Les autorités mexicaines ont ajouté que la Bancomext 

assimile un fait de corruption à un d®faut de lôemprunteur et permet donc ¨ lôorganisme concern® de 

suspendre ses d®caissements et dôavancer la date dô®ch®ance du cr®dit. 
101

  Le Servicio de Administracion Tributaria (SAT) est lôorganisme charg® du recouvrement des imp¹ts et de 

lôapplication du Code des imp¹ts. Il sôagit dôune division du ministère des Finances et du Crédit public 

(Secretaría de Hacienda y Crédito Publico, SHCP), généralement désigné sous le nom de la « Hacienda ». 

Le SAT emploie quelque 70 contrôleurs fiscaux plus particulièrement chargés de questions internationales 

comme la délinquance financière ayant des répercussions transnationales. Le SAT dispose aussi dôun 

Service central des douanes qui sôoccupe des questions dôimp¹ts et dô®changes et compte divers bureaux au 

Mexique, au total quelque 280 personnes qui effectuent des vérifications des comptes, des inspections sur 

place, etc. 

http://www.sre.gob.mx/adquisiciones/
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divertissement, etc.), au motif que les pots-de-vin ne sont pas des d®penses strictement li®es ¨ lôactivit® du 

contribuable. Lôarticle 32 dresse la liste des dépenses non déductibles, notamment les cadeaux et autres 

courtoisies, les frais de représentation, les per diem ou les dépenses non li®es ¨ lôh®bergement, les repas, 

les frais de transport, etc., les sommes versées aux services douaniers autres que les honoraires des 

commissionnaires en douane et les dépenses engagées par ces derniers, etc. Lôarticle 172 (applicable aux 

personnes physiques) interdit de déduire les dépenses qui ne sont pas strictement nécessaires ¨ lôobtention 

du revenu imposable. Lôarticle 173 prévoit que figurent parmi les dépenses non déductibles les 

consommations dans les bars ou dans les restaurants, les sommes versées aux services douaniers autres que 

les droits et les dépenses engagés par les commissionnaires ou les structures mises en place par eux aux 

termes de la Loi sur les douanes, lôutilisation ou le bénéfice de véhicules automobiles, les investissements 

dans des maisons ¨ usage dôhabitation, des avions ou des bateaux, etc. 

112. Outre le fait quôils proc¯dent ¨ la v®rification des d®clarations dôimp¹t, les inspecteurs des impôts 

jouent un rôle crucial dans la détection et la sanction de la fraude comptable. La comptabilité servant de 

base à la déclaration de revenus, lôarticle 28 du Code des impôts oblige tous les contribuables à tenir des 

registres comptables
102

. De plus, comme on lôindique ci-après au paragraphe 119, certaines entreprises et 

organismes à but non lucratif doivent présenter des rapports vérifiés à des fins fiscales. Ces rapports 

doivent être signés par un comptable inscrit ¨ lôInstitut mexicain des experts-comptables.  

113. Le SAT a récemment renforcé sa fonction de contrôle en ce qui concerne les comptes du 

contribuable. Depuis le 1
er
 janvier 2004, les inspecteurs des impôts doivent dôabord contrôler lôavis dôun 

vérificateur externe à des fins fiscales. À lôaide dôun Syst¯me dô®valuation de lôavis des vérificateurs 

externes (SIRED), les inspecteurs des imp¹ts ®valuent lôopinion du vérificateur en termes de risque fiscal, 

qui sert de base à leur examen des documents de travail du vérificateur. Puis, dans le cadre dôun examen 

sur documents, lôinspecteur peut demander au contribuable des renseignements complémentaires et, si les 

informations ne sont pas fournies ou ne suffisent pas à évaluer la situation fiscale du contribuable, 

lôinspecteur peut procéder à une vérification sur place. 

b) La prévention dans le secteur privé  

Normes de comptabilité et de vérification comptable  

114. Lô®quipe dô®valuation a examiné les normes mexicaines de comptabilité et de vérification 

comptable afin de déterminer si ces normes sont de nature à permettre la détection dô®ventuels versements 

de pots-de-vin à des agents publics étrangers et si les obligations de déclaration sont suffisamment strictes 

pour quôun fait de corruption dôun agent public étranger découvert ¨ lôoccasion dôune vérification des 

comptes soit effectivement signalé aux autorités répressives.  

115. Le Mexique a laissé à la profession comptable, par le biais de lôInstitut des experts-comptables, le 

soin dôélaborer ses propres normes de comptabilité et de vérification comptable
103

. En outre, le Code du 

                                                      
102

  Aux termes du code mexicain des impôts, le contribuable doit conserver ses livres et registres pendant cinq 

ans. Dans lôhypoth¯se o½ un contribuable ne d®pose pas de d®claration dôimp¹t, lôadministration fiscale 

peut inspecter ses comptes sur une période de dix ans. Dans la conduite de ses contrôles, lôInspection 

fiscale mexicaine se concentre sur certains secteurs ou professions. Elle applique également des procédures 

internes fournissant des données sur le comportement des contribuables, sur un secteur ou un groupe de 

contribuables particulier, qui lui permettent de repérer des secteurs dans lesquels les contraventions sont 

susceptibles de se produire. Les gros contribuables représentent environ 80 % des recettes fiscales perçues. 
103

  Après la mission sur place, les autorités mexicaines ont indiqué quô¨ compter du 1
er
 juin 2004, les principes 

comptables généralement reconnus applicables au Mexique seraient désormais publiés par le Conseil 

mexicain pour la recherche et le développement des normes dôinformation financi¯re (Consejo Mexicano 

para la Investigación y Desarrollo de Normas de Información Financiera). Cet organisme aura notamment 
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commerce, le Code des impôts
104

 et le Code pénal
105

 renferment également des dispositions applicables à la 

comptabilité.  

116. Au Mexique, toutes les entités, ¨ lôexception des prestataires de services indépendants, des 

travailleurs indépendants, etc. et de certaines entités réglementées
106

, sont dans lôobligation de tenir des 

comptes conformes aux Principes comptables généralement reconnus (PCGR) mexicains
107

. Bien que cette 

obligation ne soit pas explicitement formulée dans la loi, elle découle de décisions de justice qui font des 

PCGR mexicains des principes comptables valables, ainsi que des directives de lôInstitut mexicain des 

experts-comptables obligeant toutes les entreprises à se conformer aux PCGR mexicains. D¯s lors quôun 

point particulier ne figure pas dans les PCGR mexicains, les comptables sont tenus de suivre les normes 

comptables internationales (IAS) et les PCGR des États-Unis en cas dôabsence de solution dans les IAS. 

117. Les entreprises cotées et les sociétés réglementées par les commissions mexicaines de la banque 

et des assurances
108

 doivent faire vérifier leurs comptes par un vérificateur externe. En outre, les entreprises 

suivantes doivent présenter des rapports vérifiés à des fins fiscales : i) les entreprises ayant plus de 

26 millions MXN de recettes (2,5 millions USD), plus de 52 millions MXN dôactifs (5 millions USD) ou 

                                                                                                                                                                             
pour responsabilit®s dôharmoniser les Principes mexicains avec les Normes comptables internationales 

(IAS) et dôharmoniser les normes comptables applicables aux banques et aux établissements financiers 

avec les Principes mexicains. Le sigle PCGR utilisé dans le rapport désigne les Principes comptables 

généralement reconnus ou les conventions, les règles et les procédures nécessaires à la définition de 

pratiques comptables admises à un moment donné et dans un pays donné. 
104

  Le Code des imp¹ts contient dôimportantes dispositions en mati¯re de sanctions. Les sanctions p®cuniaires 

vont de 180 à 55 901 MXN en cas de falsification de la situation financi¯re dôune entreprise (livres, 

registres, états financiers). Si ces sanctions peuvent sembler faibles, le Code des impôts applique une 

pénalité de 60 % à 90 % du montant dôimp¹t dissimul® aux infractions faisant intervenir lôutilisation de 

faux documents, la déclaration dôop®rations inexistantes ou la d®duction de montants attribuables ¨ des 

tierces parties. En outre, lôadministration fiscale peut ordonner la fermeture des locaux du contribuable 

pendant une durée qui peut aller de 3 à 15 jours. Lôarticle 111 du Code des impôts prévoit également une 

peine de 3 mois ¨ 3 ans dôemprisonnement pour la tenue dôune double comptabilit®, lôutilisation de 

syst¯mes de comptabilit® diff®rents ou le fait de cacher, dôalt®rer ou de d®truire les syst¯mes, les livres et 

les documents liés aux écritures requises en vertu du Code des impôts. La fraude fiscale basée sur des 

documents falsifiés, de fausses écritures ou la non-exécution de systèmes ou de registres comptables est 

punie aux termes de lôarticle 108 dôune augmentation de 50 % des sanctions. Les sanctions de base vont de 

3 mois ¨ 2 ans dôemprisonnement pour des montants ne d®passant pas 500 000 MXN, de 2 à 5 ans 

dôemprisonnement pour des montants de 500 000 à 700 000 MXN et de 3 ¨ 9 ans dôemprisonnement pour 

des montants dépassant 750 000 MXN. 
105

  En vertu de lôarticle 243 du CPF, la falsification de documents est passible de 4 à 8 ans dôemprisonnement 

et dôamendes de 200 à 360 jours de salaire minimum pour les documents publics et de 6 mois à 5 ans 

dôemprisonnement et dôune amende de 180 à 360 jours de salaire minimum pour les documents privés. 
106

  Concernant les entités réglementées comme celles placées sous la tutelle de la Commission nationale de la 

banque et des valeurs mobilières (Comisión Nacional Bancaria y de Valores), ces entités doivent 

également observer les principes comptables généralement admis (PCGR), modifiés dans certains cas par 

certaines règles de valorisation et de présentation. En outre, les entreprises publiques doivent être dotées 

dôun syst¯me de contr¹les comptables internes suffisants pour donner lôassurance raisonnable que toutes 

les transactions ont lieu avec lôautorisation de la direction et sont enregistr®es dôune mani¯re qui permette 

la préparation dô®tats financiers conformes aux principes comptables g®n®ralement admis. 

107
  Les PCGR mexicains supposent la comptabilisation de tous les actifs, passifs, recettes et dépenses, ce qui 

suppose que les éventuels versements de pots-de-vin soient correctement comptabilisés dans les livres, 

registres et états financiers dôune entreprise. 

108
  Les banques et compagnies dôassurance sont tenues aux r¯gles comptables ®tablies par les Commissions 

qui les réglementent. 
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plus de 300 salariés ; ii) les sociétés d®tenues ou contr¹l®es par lôÉtat
109

 ; et iii)  les organismes à but non 

lucratif recevant des dons. Environ 80 000 entreprises déposent chaque année à des fins fiscales lôopinion 

sur leurs comptes dôun v®rificateur ext®rieur. Une consolidation est exig®e d¯s lors quôune soci®t® d®tient 

plus de 50 % des actions dôune entreprise ou sôil existe dôautres indices de contr¹le. 

118. Les PME ont la possibilité dô®tablir leurs pièces comptables en vertu de règles simplifiées qui ne 

sont pas celles des PCGR mexicains, sauf lorsque leurs obligations fiscales correspondent à celles des 

PCGR (articles 32 et 32A du Code des impôts). Si ces sociétés ne sont pas tenues de se soumettre à une 

vérification extérieure de leurs comptes, elles doivent désigner un commissaire aux comptes qui peut être 

un actionnaire
110

. Ces commissaires aux comptes doivent pr®senter un rapport ¨ lôassembl®e annuelle des 

actionnaires sur la situation financi¯re de lôentreprise. 

119. Les institutions financières comme les établissements bancaires, les organismes de crédit 

auxiliaire, les compagnies dôassurance, les maisons de courtier en valeurs mobilières et autres 

intermédiaires financiers doivent préparer des états financiers conformes à certaines règles comptables 

publiées, selon le cas, par la Commission nationale de la banque et des valeurs mobilières ou par la 

Commission nationale de lôassurance et des sociétés de cautionnement.  

120. En vertu de lôarticle 32A(IV) du Code des impôts, toutes les sociétés détenues ou contrôlées par 

lôÉtat doivent faire vérifier leurs comptes par un vérificateur externe désigné par le SFP. Les entités 

détenues et contr¹l®es par lôÉtat doivent se conformer aux PCGR mexicains, sauf si certaines règles 

comptables particulières sôappliquent. En outre, ces entités doivent faire vérifier leurs comptes par 

lôInstitution supérieure de contrôle de la Fédération, ainsi que par le Service de vérification des comptes 

publics. Lorsquôun contrôleur des finances publiques (« contraloria ») suspecte un fait de corruption, il a 

lôobligation de le signaler aux organes de contrôle interne responsables de la corruption au sein de 

lôadministration (SFP). 

121. Sôagissant des contrôles internes, la Loi relative au marché des valeurs mobilières oblige les 

entreprises cotées à se doter dôun comit® dôaudit compos® du pr®sident et des administrateurs, en majorité 

indépendants. Le commissaire aux comptes de lô®metteur est un membre de ce comit® nôayant pas le droit 

de vote. Toutes les autres entreprises doivent fournir au comité des actionnaires un rapport périodique 

établi par un « commissaire » désigné par ce comité. Ce rapport, r®dig® ¨ partir de lôexamen des états 

financiers de lôentreprise, peut contenir les résultats dôexploitation, les bilans, les variations de la situation 

financière et les politiques comptables. Tout actionnaire peut signaler au commissaire dô®ventuelles 

irrégularités commises par le conseil dôadministration ou par lôentreprise. Le commissaire doit alors les 

signaler au comité des actionnaires et proposer des mesures. Le Service de répression des fraudes de la 

Commission nationale de la banque et des valeurs mobilières (CNBV) enquête sur les éventuelles 

infractions à la législation sur les valeurs mobilières, y compris les infractions relatives à la tenue des livres 

et des pi¯ces comptables ainsi quôaux contrôles internes. Le Service recommande le cas échéant des 

mesures à la Commission, soit devant un tribunal fédéral, soit devant un juge de droit administratif et 

négocie des règlements au nom de la Commission. Si la CNBV ne dispose que de pouvoirs civils en 

matière dôapplication de la loi, elle travaille en étroite collaboration avec diverses instances de répression 

pénale dans le pays pour ®tablir des dossiers dôaffaires pénales et les porter devant les tribunaux lorsque la 

faute commise justifie des mesures plus sévères. Comme on lôa noté plus haut, les infractions délibérées 

                                                      
109

  Les entit®s contr¹l®es par lô£tat sont celles dans lesquelles lô£tat détient une participation de plus de 50 % 

et dont lô£tat d®signe les membres du directoire. Il peut ®galement y avoir contr¹le par lô£tat lorsque le 

gouvernement détient une participation de moins de 50 %, auquel cas il surveille le conseil par 

lôinterm®diaire dôun repr®sentant d®sign® par lui. 
110

  En outre, conform®ment ¨ lôarticle 166 de la Loi générale sur les sociétés commerciales, toutes les sociétés 

anonymes doivent désigner un commissaire aux comptes, quôelles soient ou non assimil®es ¨ une PME. 
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aux dispositions relatives ¨ la tenue des livres et des pi¯ces comptables exposent lôentreprise responsable et 

ses dirigeants à des poursuites pénales
111

. 

Les codes de conduite dôentreprises 

122. La majorité des grandes entreprises publiques et privées interrogées ont mis en place des codes 

de conduite internes ou des programmes dôint®grit®. Par ailleurs, la CNBV oblige les entreprises cotées à 

publier leurs « pratiques exemplaires ». Lôun des associ®s dôun grand cabinet dôavocats mexicain a déclaré 

que les PME seraient vraisemblablement tenues dôen faire de m°me ¨ lôavenir. Lô®quipe dô®valuation a eu 

la possibilité de débattre des codes de conduite dôun certain nombre de grandes entreprises mexicaines, et 

elle a remarqué que tous condamnent les paiements illicites en des termes généraux. Rares sont les 

entreprises qui mentionnent explicitement lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers dans leur 

code de conduite. Il sôagit le plus souvent de filiales de sociétés ayant leur siège aux États-Unis et qui 

appliquent des principes ̈  lô®chelle de lôentreprise tout enti¯re en r®ponse ¨ des ann®es dôexp®rience de la 

Loi am®ricaine sur les pratiques de corruption ¨ lô®tranger (Foreign Corrupt Practices Act) ou 

dôentreprises assujetties aux règles boursières américaines. Ces entreprises ont indiqué que leurs codes de 

conduite sôaccompagnaient de programmes de v®rification de leur application. Elles ont précisé avoir leurs 

propres moyens de lutter contre la corruption : par exemple, lôune fait figurer dans ses contrats avec les 

fournisseurs une clause interdisant tout acte de corruption, avec une référence spécifique à la Convention ; 

elle indique par ailleurs avoir mis en place un service t®l®phonique concernant lô®thique, ainsi quôun 

m®canisme trimestriel de v®rification de ses fournisseurs et agents pour sôassurer du respect des 

dispositions de la Convention. Une autre exige de ses différents partenaires de co-entreprises dans les pays 

®trangers quôils signent une clause interdisant le versement de tout pot-de-vin à des agents publics
112

. 

123. Les entreprises d®tenues par lôÉtat mexicain ont également pris un certain nombre dôinitiatives. 

Connue jusque-là pour son manque de transparence, la PEMEX sôest lanc®e, parallèlement à la campagne 

du gouvernement en faveur de la transparence et de la responsabilité et en collaboration avec le SFP, dans 

un ambitieux programme destiné à ouvrir le processus dôappels dôoffres et à traiter directement avec les 

fournisseurs. Ce programme a permis dôimportantes ®conomies. A cette fin, la Pemex sôest dot®e dôun 

nouveau service baptisé « Projets et Ingénierie » chargé de gérer tous les processus et lôing®nierie des 

appels dôoffres. La Pemex fait part sur son site Internet de sa détermination à lutter contre la corruption 

conformément au Plan de développement national du gouvernement, lôentreprise publique ayant 

notamment annoncé la cr®ation dôune Commission pour la transparence. 

124. Selon un associ® de lôun des cabinets dôavocats participants, on a vu apparaître, dans les groupes 

de réflexion créés au sein des entreprises, une tendance à adapter aux entreprises mexicaines les « pratiques 

exemplaires » des Codes de conduite dôentreprise ¨ lôeurop®enne ou ¨ lôam®ricaine. Toujours selon cet 

avocat, les codes de conduite et dô®thique mis en place par les entreprises et qui interdisent expressément la 

corruption, comme ceux qui ont été présentés à lô®quipe dô®valuation par les entreprises participantes, sont 

désormais répandus au Mexique. 

125. Un certain nombre de codes de conduite dôentreprises privées exigent des salariés quôils 

dénoncent les violations déontologiques présumées, comme les faits de corruption, tout en les protégeant 

contre dô®ventuelles repr®sailles lorsquôils font des rapports ou portent plainte de bonne foi sur des fautes 

ayant été commises. Une entreprise publique donne la possibilité de déclarer les soupçons soit directement 
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  Voir la note de bas de page précédente. 

112
  Les autorités mexicaines ont indiqué que lôInstitut mexicain des experts-comptables avait aidé des sociétés 

privées à élaborer des programmes internes de vérification de la conformité, qui exigent, entre autres, une 

procédure de vigilance appliquée au choix des consultants et agents ®trangers, ainsi quôun examen 

p®riodique de leurs conditions dôengagement par un comité indépendant. 
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aux services de la comptabilité ou de la trésorerie, soit de manière anonyme à une société extérieure, à un 

comit® dô®thique ou par Internet. La filiale dôune multinationale ayant son siège aux États-Unis demande à 

ses salariés récemment embauchés de consigner par écrit quôils se conformeront aux engagements de 

lôentreprise en mati¯re dôint®grit® et signaleront toute violation constatée, par lôune ou lôautre voie 

prévue. Tout salarié qui manque à ses engagements en mati¯re dôint®grit® ou qui se venge dôun coll¯gue 

ayant dénoncé un manquement ¨ lôint®grit® sôexpose ¨ une sanction disciplinaire, y compris au 

licenciement. 

126.  Il est apparu quôune majorit® dôentreprises nôont pas prévu dans leurs codes de conduite de 

mesures de sauvegarde concernant les dénonciateurs. Toutefois, la filiale dôune soci®t® ayant son siège aux 

États-Unis a prévu des procédures et des sauvegardes relatives aux dénonciateurs dans son code dôint®grité, 

ainsi quôun acc¯s direct au comit® dôaudit, ¨ un avocat et à un médiateur. Ces procédures exposent les 

m®canismes dôenquête et les diverses voies utilisables pour signaler les infractions, telles que le téléphone, 

le courrier et la messagerie électronique. Toutefois, les examinateurs principaux ont remarqué que cette 

filiale avait repris textuellement le Code de la maison mère située aux États-Unis, et ils nôont pas été en 

mesure dô®valuer si ces procédures étaient véritablement adaptées aux pratiques locales et aux 

particularités du climat des affaires au Mexique. 

Commentaire 

Les examinateurs principaux se félicitent de ces initiatives et des réformes des autorités 

mexicaines destinées à lutter contre le climat et la culture de corruption qui règnent au sein de 

la société mexicaine dans son ensemble, et ils encouragent les autorités mexicaines à 

poursuivre leurs efforts dans ce sens. Ils estiment que cette stratégie est de nature à créer au 

Mexique un environnement propice à des transactions plus « propres », à améliorer les 

comportements et à favoriser la transparence dans le secteur public comme dans le secteur 

privé, ce qui pourrait profiter indirectement aux transactions commerciales internationales.  

Partant, les examinateurs principaux recommandent aux autorités mexicaines de se doter 

dôoutils de pr®vention de la corruption des agents publics étrangers visant les entreprises 

mexicaines exportant et investissant ̈  lô®tranger. Les examinateurs principaux encouragent 

également les autorités mexicaines à diffuser largement la liste des entreprises ayant été 

impliquées dans des affaires de corruption dans le cadre de travaux publics ou de marchés 

publics au Mexique à tous les organismes fédéraux (voire à ceux des États mexicains), afin de 

les informer du risque quôils encourent en traitant avec elles. Il s encouragent les autorités 

mexicaines à envisager de faire également figurer sur cette liste les entreprises sanctionnées 

pour corruption dôagents publics étrangers.  

Une collaboration plus étroite avec le secteur privé au chapitre des « pratiques exemplaires » 

en matière de mesures anti-corruption et de protection des dénonciateurs permettrait de mieux 

pr®venir la corruption dôagents publics ®trangers pratiquée par les entreprises mexicaines 

exerçant leur activité ̈  lô®tranger. De plus, la mise en place de cours et dôactions de formation 

sur la corruption transnationale ¨ lôintention des comptables et des v®rificateurs contribuerait 

aux efforts de prévention. 
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D ENQUÊTES ET POURSUITES  

127. Le Mexique est dot® dôun syst¯me fédéral et étatique de justice pénale. Les infractions à caractère 

international comme la corruption dôagents publics étrangers sont confiées ¨ lô®chelon f®déral au PGR 

(Procuraduría General de la República), qui se charge des enquêtes et des poursuites
113

. La police 

judiciaire
114

 est placée sous lôautorit® directe du Procureur général. En 2001, le PGR a procédé à une 

restructuration de la police judiciaire fédérale (Policia Judicial Federal), rebaptisée Agence fédérale 

dôinvestigation (Agencia Federal de Investigación, AFI)
115

. 

128. Depuis lôentr®e en vigueur en mai 1999 de la l®gislation dôapplication, il nôy a eu au Mexique 

aucune affaire de corruption dôun agent public ®tranger ou de trafic dôinfluence concernant un agent public 

étranger. Les autorités mexicaines ont indiqué que cette situation nô®tait pas attribuable à un manque de 

sensibilisation du PGR (Procuraduría General de la República) ou à un manque de volonté dôagir de sa 

part, mais à la place encore limitée des entreprises mexicaines dans les transactions commerciales 

internationales. À titre dôindication de sa bonne volonté à enquêter sur toute infraction de corruption 

présumée, le PGR a signal® quôune enqu°te avait ®t® ouverte lôann®e pr®c®dente, lorsquôun journal 

nicaraguayen avait indiqué quôune entreprise mexicaine faisait lôobjet dôune enqu°te au Nicaragua pour 

avoir corrompu lôancien président du Nicaragua. Le PGR avait contacté le Parquet local, qui a avait réfuté 

les allégations. Le PGR en avait conclu quôil nôexistait aucune raison dôintervenir. En outre, les autorités 

mexicaines ont également mentionné lôenqu°te en cours, qui tombe indirectement sous le coup de la 

Convention, relative à des faits de corruption de hauts fonctionnaires fédéraux mexicains qui auraient été 

commis par une entreprise étrangère ayant son siège dans un pays Partie à la Convention (voir ci-dessus le 

§ 30).  

129. En ce qui concerne la corruption active nationale, si la sensibilisation et la prévention ont reçu 

une attention particulière, on ne peut pas en dire autant de lôapplication de la loi et des poursuites. Le 

Programme national de lutte contre la corruption est principalement axé sur les mesures de prévention 

plutôt que dôapplication de la loi. Lô®quipe dô®valuation a relevé le faible nombre dôaffaires de corruption 

                                                      
113

  Lôarticle 21 de la Constitution politique des États-Unis du Mexique dispose : « Lôapplication des peines 

rel¯ve de lôautorit® judiciaire et dôelle seule. La poursuite des d®lits incombe au minist¯re public et ¨ la 

police judiciaire, laquelle se trouve placée sous son autorité et son commandement immédiat (é) Les 

décisions du ministère public de ne pas engager de poursuites ou de mettre fin à une action pénale peuvent 

être contestées par des moyens juridictionnels dans les termes établis par la loi. » 
114

  Il existe au Mexique deux cat®gories de forces de police au niveau de lô£tat et de la F®d®ration : la Police 

judiciaire et la Police préventive. La Police préventive représente plus de 87 % (environ 330 000 agents) de 

lôeffectif total de la police. Elle intervient essentiellement dans les États, les villes et les villages, avec pour 

mandat principal de maintenir lôordre public et de faire respecter la loi. Contrairement à la Police judiciaire, 

elle nôest pas habilit®e ¨ enqu°ter sur les infractions p®nales, mais elle peut aider le Procureur public ¨ sa 

demande. Pour de plus amples informations, voir B. Reames, et E. López Portillo, Datos mundiales sobres 

los sistemas de justicia criminal 2003.  
115

  Dôapr¯s le discours inaugural de lôAFI prononc® par le Procureur g®n®ral en juin 2002, lôancienne Policia 

Judicial Federal était inefficace du fait de son manque de structure et de coordination. Elle avait aussi pour 

r®putation dôagir a posteriori plut¹t que dôune mani¯re volontariste, ce qui pesait incontestablement sur la 

qualité de ses enquêtes. De plus, le PGR lui-même a reconnu que la Policia Judicial Federal était 

fortement touch®e par une corruption donnant lieu ¨ des violations incessantes des droits de lôHomme et 

une situation dôimpunit®, un contexte qui explique le manque de confiance de la population ¨ lô®gard de la 

police. Par conséquent, les autorités ont estimé essentiel de procéder à cette restructuration et de modifier 

lôappellation de cette entit®, esp®rant ainsi faire remonter lôAFI dans lôestime de lôopinion publique. 

Toutefois, durant la mission sur place, un représentant du PGR a admis que lôimage de lôAFI, bien que 

meilleure que celle de son pr®d®cesseur, nô®tait pas encore enti¯rement satisfaisante. 

http://wwwhtm.pgr.gob.mx/capacita/afi/disc_macedo.htm
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nationale au niveau fédéral : le PGR a fourni des informations sur un total de huit procédures pénales 

engagées au cours des six dernières années pour corruption passive dôun agent public f®d®ral
116

. 

130. Dans lô®tat actuel des choses, lô®quipe dô®valuation nôest pas vraiment en mesure de mesurer 

lôefficacité du dispositif répressif et du système de justice pénale sôagissant de la lutte contre les cas 

complexes de corruption dans les transactions commerciales. La question des ressources et des moyens 

dôenqu°te disponibles pour faire appliquer la loi est particulièrement préoccupante. En outre, les autorités 

répressives ont d®clar® se heurter principalement ¨ deux ®cueils sôagissant de poursuivre la corruption en 

général : dôune part, la d®tection et, de lôautre, les obstacles rencontrés dans le cadre de lôenquête.  

1) Autorités répressives: le Bureau du procureur général de la République (PGR)  

131. En 2002, le PGR comptait 16 619 fonctionnaires (dont des procureurs, des experts, des officiers 

de police et des auxiliaires)
117

. Placée sous les ordres du PGR, lôAFI a pour mission de lôassister dans les 

enquêtes et les poursuites dôaffaires de corruption et de blanchiment de capitaux, entre autres crimes. En 

2002, lôAFI comptait au total plus de 4 000 officiers de police, 1 600 enquêteurs et 450 experts en 

médecine légale et autres spécialistes. Conformément à la Ley Orgánica de la Procuraduría General de la 

República, entrée en vigueur le 25 juillet 2003, une unit® sp®cialis®e au sein de lôAFI a été créée pour 

enquêter sur les infractions commises par des agents publics ou contre « lôadministration de la justice ». 

Cette unité relève du substitut au Procureur général pour les enquêtes spécialisées sur les crimes fédéraux. 

Lôune des ses fonctions consiste à enquêter sur les éléments susceptibles de prouver la corruption dôagents 

publics mexicains ou étrangers. Dotée de trois procureurs et de 40 agents, cette unité a traité 600 délits en 

2003, dont la plupart faisait intervenir des cas dôabus de pouvoir et de blanchiment des capitaux ; toutefois, 

aucune affaire ne traitait de corruption, nationale ou transnationale. Outre ce service chargé des infractions 

commises par des agents publics, le PGR dispose dôune autre unité spécialisée sôoccupant dôinfractions 

économiques, financières et fiscales, y compris de corruption. Le PGR envisage de créer un service 

spécialement chargé de la corruption, mais les contraintes budgétaires lôen ont pour lôinstant emp°ch®. 

132. Depuis 2001, le personnel de lôAFI bénéficie dôune formation exhaustive sur les aspects 

nationaux et internationaux de lôenqu°te criminelle, notamment sur le renseignement et lôanalyse des 

données, le blanchiment des capitaux et les réformes fiscales. Les représentants de la police ont cependant 

indiqu® quôil faudrait davantage de moyens, y compris une formation et une technologie adaptées, en 

particulier pour les questions relatives à la corruption transnationale. En effet, au moment de la mission sur 

place, aucune formation spécifique nô®tait prévue sur la corruption dôagents publics étrangers, les 

différentes étapes auxquelles la corruption intervient dans les transactions internationales
118

, la différence 

entre la corruption dôagents publics étrangers et la corruption dôagents publics mexicains, les divers 

mécanismes de détection, etc. Quel que soit le cadre institutionnel du Mexique, actuel ou futur, il 

conviendra de multiplier les efforts pour sensibiliser le PGR et le personnel de lôAFI chargé de la 

corruption aux sp®cificit®s de lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers. À la suite de la mission 

sur place, le PGR a indiqué avoir ajouté un cours sur la corruption dans le cadre des transactions 

internationales au programme dô®tudes de lôInstitut de formation et de professionnalisation. Le premier 

cours consacré à la corruption dans le cadre des transactions commerciales internationales a eu lieu les 17 

et 18 juin 2004. Il abordait également la question du blanchiment des capitaux et des enquêtes financières. 

                                                      
116

  Lôune a ®t® abandonn®e, lôautre a d®bouch® sur une r®serve juridique, trois sont en voie de finalisation ou 

au stade du procès, deux ont abouti à une condamnation et une dernière à un acquittement. 
117

  En 2002, son budget sô®levait ¨ quelque 6 milliards MXN. 

118
  Par exemple, il est important que les autorités répressives sachent que la corruption peut intervenir non 

seulement au moment de la phase contractuelle, mais plus tard aussi. 
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Commentaire 

Étant donné le caractère spécifique de la Convention, les examinateurs principaux invitent le 

gouvernement mexicain à continuer de proposer aux employés du PGR et de lôAFI appel®s ¨ 

sôoccuper de corruption des programmes de formation axés sur les particularités de 

lôinfraction de corruption dôagents publics étrangers. À cet égard, le Mexique pourrait tirer 

parti de compétences étrangères pour offrir à ses fonctionnaires une formation actualisée et de 

qualité. 

2) Détection et volontarisme 

133. Malgré la campagne de sensibilisation, le nombre dôenqu°tes ouvertes pour corruption reste 

plutôt faible, ce qui donne à penser que les mécanismes de détection manquent encore dôefficacit®. En 

principe, une enqu°te doit °tre ouverte d¯s lors quôil existe la moindre suspicion de corruption. 

Conformément à lôarticle 123 du Code fédéral de procédure pénale (CFPP), dès lors quôil a connaissance 

de « lôexistence probable dôune infraction », le ministère public ou les agents sous ses ordres doivent 

prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des victimes et leur porter assistance, empêcher la 

dissimulation ou la destruction de preuves, dôinstruments ou dôobjets utilisés pour commettre lôinfraction, 

localiser les témoins et faire en sorte que lôinfraction ne soit pas commise de nouveau
119

. Les procureurs 

peuvent être informés de la commission probable dôune infraction de corruption par trois voies différentes : 

par les personnes impliquées dans la transaction entachée de corruption, par la collecte dôinformations, ou 

encore par des individus ayant découvert et signalé lôinfraction. 

a) Le déclenchement des enquêtes 

134. Bien quôil ne soit pas n®cessaire de disposer dôune plainte en bonne et due forme afin dôengager 

des poursuites pour infraction de corruption, les représentants du PGR ont indiqué ouvrir une enquête le 

plus souvent ¨ la suite dôun rapport ou dôune plainte. Une telle démarche est regrettable, étant donné que 

lôinfraction de corruption transnationale est généralement une infraction occulte, dont les victimes 

potentielles nôont pas connaissance et quôil nôexiste pas pour lôinstant au Mexique une culture favorisant le 

signalement des actes ou soupçons de corruption
120

. La plupart des affaires de corruption nationale arrivant 

jusquôau stade du procès ont été signalées par des personnes ayant refusé de participer à une transaction 

entachée de corruption. Les autorités répressives semblent donc sôen remettre principalement, avant 

dôouvrir une enquête, aux dénonciations des personnes sollicitées ou de lôagent public ¨ qui lôon a offert un 

pot-de-vin. Les choses ne paraissent pas avoir radicalement changé, malgré les efforts déployés par les 

autorités mexicaines en vue dôinciter lôadministration publique et la population à signaler les délits (voir 

plus loin les points b et c).  

135. Cette attitude affaiblit considérablement la possibilité pour le PGR de mener des enquêtes
121

. Les 

interrogations quant au volontarisme du PGR sont exacerbées par le recours apparemment très limité aux 

                                                      
119

  Une enquête peut se terminer de trois manières différentes : lôaffaire est port®e devant les tribunaux, le 

procureur prononce un non-lieu faute de preuves, ou lôaffaire fait lôobjet dôune r®serve. 

120
  On estime que dôune mani¯re g®n®rale, 75 % des crimes ne sont pas signalés. Voir : G. Zepeda Lecuona, 

« La investigación de los delitos y la subversión de los principios del subsistema penal en México », Projet 

de r®forme de lôadministration de la justice au Mexique, Center for U.S. Mexican studies, mai 2003. 

121
  Ce manque de volontarisme ®tait lôun des grands d®fauts dans lôapproche de lôex-Policia judical federal 

auquel le PGR a voulu rem®dier pr®cis®ment en cr®ant lôAFI. Dôapr¯s le discours inaugural du PGR sur la 

cr®ation de lôAFI en juin 2002, lôancienne police judiciaire agissait de mani¯re r®active plut¹t quôactive 

sôagissant de lôouverture des enqu°tes ; son action était donc fondée sur les occasions qui lui étaient 

présentées plut¹t que sur un travail dôenqu°te s®rieux. 
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techniques de renseignement. Par exemple, lô®quipe nôa pas vraiment r®ussi ¨ d®terminer dans quelle 

mesure et de quelle manière lôinformation recueillie dans le cadre dôenquêtes relatives à dôautres 

infractions était conservée et analysée au profit dô®ventuelles enqu°tes liées à des affaires de corruption. 

Hormis quelques enquêtes récentes ouvertes pour des infractions de blanchiment de capitaux présumées 

liées à des actes de corruption, on ne dispose dôaucune indication permettant de penser que des enquêtes 

ouvertes pour fraude douanière, pour fraude en matière dôappels dôoffres publics ou de comptabilité et de 

vérification des comptes, etc., aient mené à des enquêtes pour corruption. Bien que lôon ait donn® ¨ lôAFI 

des ressources et une formation en matière de renseignement, lô®quipe dô®valuation a eu le sentiment que 

ces moyens nôavaient pas été aussi largement exploités quôils auraient pu lô°tre. 

136. En outre, le PGR pourrait renforcer son efficacité en analysant les affaires en cours. Il pourrait 

commencer par compiler les diff®rentes affaires et d®pouiller les renseignements quôelles fournissent (les 

particularités de lôaffaire et les motifs dôacquittement, etc.). Le PGR a fourni des informations sur huit 

procédures pénales concernant des affaires de corruption passive ¨ lô®chelon f®d®ral au cours des six 

dernières années. Toutefois, il nôa pas ®t® possible dôobtenir de renseignements sur le nombre et les 

spécificités des affaires de corruption tranchées chaque année au niveau du District fédéral et des États 

mexicains. Lôanalyse statistique des affaires de corruption dôagents publics mexicains et ®trangers pourrait 

contribuer à lô®valuation de lôefficacité des enquêtes et des poursuites et permettrait de caractériser la 

corruption (c'est-à-dire de savoir sôil sôagit dôune affaire simple ou complexe). Lôanalyse des affaires 

pénales pourrait également aider les autorités à réévaluer les politiques et les programmes de prévention et 

de sensibilisation à la corruption. Le SFP semble pour lôinstant le seul organisme ¨ sô°tre livr® ¨ ce travail, 

pour ce qui est des procédures administratives. À lôheure actuelle, il reçoit et dépouille les rapports, les 

plaintes et les informations concernant les affaires de corruption passive, nôabordant ce faisant quôun seul 

aspect du problème de la corruption (voir plus loin le système simplifié de déclaration administrative).  

Commentaire 

Les examinateurs principaux ont pris note des explications fournies par le Mexique sôagissant 

de lôabsence dôaffaires de corruption transnationale. Ils estiment cependant que les autorités 

mexicaines faciliteront la détection de ces infractions et les poursuites engagées en 

conséquence si elles accordent davantage dôattention aux points spécifiques abordés ci-

dessous :  

- Les autorités mexicaines chargées des enquêtes et des poursuites devraient recourir à 

dôautres outils de détection, hormis les rapports de plaignants, tels que le renseignement et 

lôutilisation des informations quôil permet de recueillir pour ouvrir une enqu°te.  

- Les examinateurs principaux recommandent au PGR (y compris lôAFI ) de se montrer plus 

volontariste, en ayant notamment davantage recours au renseignement et aux outils 

analytiques.  

- Ils recommandent en outre aux autorités mexicaines de procéder à une évaluation des 

formations actuellement dispens®es ¨ lôAFI en mati¯re de renseignement en vue de les rendre 

plus efficaces. 
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b) Obligations de signalement et formation dans lôadministration publique  

Les obligations de signalement  aux termes du Code fédéral de procédure pénale (CFPP)  

137. Tous les agents publics mexicains sont assujettis à une obligation générale de signalement en 

vertu de lôarticle 117 du CFPP
122

. Toutefois, cette obligation ne semble pas être efficace en ce qui se 

rapporte à la détection de la corruption. Les autorités mexicaines ont ainsi indiqué quôaucun agent public 

mexicain nôavait encore signalé à ses supérieurs, au parquet ou ¨ dôautres autorit®s publiques sô°tre vu 

promettre, offrir ou octroyer un pot-de-vin par des étrangers ou par des entreprises étrangères, même si les 

campagnes relatives à la Convention de lôOCDE font état de cette situation particulière. Lôéquipe 

dô®valuation estime que lôabsence de signalements au titre de lôarticle 117 sôexplique en partie par 

lôignorance de son caract¯re obligatoire, ainsi quôelle a pu le constater lors de ses entretiens avec des 

agents publics pendant la mission sur place. En outre, les sanctions pénales effectivement prévues dans la 

loi pour les agents publics qui ne font rien pour empêcher des gestes susceptibles de nuire ̈ lôint®r°t 

financier dôun organisme fédéral ou pour en informer leurs supérieurs ne semblent pas être appliquées dans 

la pratique
123

.  

138. La démarche de la Bancomext (lôorganisme public de cr®dit ¨ lôexportation) offre une illustration 

typique de lôattitude de lôadministration envers la détection de la corruption dôagents publics étrangers. 

Premièrement, les représentants de la Bancomext ont indiqué quôen cas dôinfraction présumée lôobligation 

dôinformer les autorités répressives sôapplique sôil existe suffisamment de preuves quôil y a effectivement 

eu corruption. Or, cette disposition contredit lôarticle 117, qui dispose que les agents publics ont une 

obligation de signalement dès lors quôils ont « connaissance de lôexistence probable dôun d®lité ». Les 

représentants de la Bancomext nôont pu cit® aucune affaire de corruption dôagents publics étrangers ayant 

impliqué une entreprise mexicaine, et ce malgré les efforts de prévention et de sensibilisation menés auprès 

des entreprises mexicaines. Une fois de plus, cette situation est peut-être due au fait que, comme dôautres 

organismes, la Bancomext a présenté la Convention sous lôangle des transactions effectuées par des 

entreprises mexicaines et étrangères au Mexique. Étant donné lôimportance de la Bancomext dans la 

promotion des exportations et sa présence dans les milieux dôaffaires, notamment auprès des PME, 

lôorganisme pourrait prendre une part plus active à la détection de la corruption, en plus des mesures déjà 

prises
124

. Si la modestie des exportations du Mexique constitue un ®l®ment dôexplication possible, 

lô®laboration et lôutilisation de « signaux dôalerte » en matière de corruption, analogues à ceux qui existent 

déjà pour le blanchiment des capitaux, permettraient dôam®liorer la détection. De même, la détection de la 

corruption pourrait être améliorée si les salariés de la Bancomext bénéficiaient dôune formation et dôune 

méthodologie comparables à celles qui ont été mises en îuvre avec succès pour le blanchiment des 

capitaux, où des affaires ont pu être mises au jour.  

139. On pourrait notamment sôintéresser aux commissions que touchent les agents. Au moment où elle 

examine une demande dôaide publique, la Bancomext ne demande pour lôinstant aucune pr®cision sur les 

                                                      
122

  « Article 117.- Toute personne qui, dans lôex®cution de ses fonctions officielles, a connaissance de 

lôexistence probable dôun d®lit susceptible dô°tre poursuivi dôoffice, est tenu de le signaler imm®diatement 

au Bureau du Procureur général, en livrant toute lôinformation quôelle est susceptible de d®tenir et en 

livrant tous les accusés pour le cas où ils auraient été arrêtés. » La corruption est une infraction qui doit être 

poursuivie dôoffice.  
123

  Article 214 paragraphe 3 du Code pénal fédéral ; aucune sanction nôest pr®vue pour les autres cas de non-

déclaration. 
124

  En effet, dans lôIndice anti-corruption de lôOrganisme de cr®dit ¨ lôexportation UNICORN, qui classe les 

organismes selon leur degr® dôapplication de mesures de lutte contre la corruption (c'est-à-dire leur 

pratique effective telle quôelle est rapport®e dans lôenqu°te men®e en 2002 par le Groupe de travail de 

lôOCDE), la Bancomext nôobtient quôune note de 6,5 sur un maximum de 16,5, se classant 25
e
 sur 30 dans 

la liste des organismes passés en revue. 
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commissions des agents liées aux transactions des b®n®ficiaires de lôaide publique
125

. Elle nôest donc pas 

en mesure de savoir si le niveau des commissions correspond à la pratique ou sôil ne pourrait pas 

dissimuler un pot-de-vin versé à un agent public étranger. En outre, les demandes de garanties de crédit à 

lôexportation ®manant dôentreprises exerçant leur activité dans des secteurs réputés touchés par la 

corruption ne font lôobjet dôaucun examen particulier. La Bancomext a répondu que, étant donné que plus 

de 85 % des exportations du Mexique vont aux États-Unis, une telle pr®caution nô®tait pas envisagée pour 

lôinstant. Enfin, un représentant de la Bancomext a indiqué que, face à une transaction soupçonnée dôavoir 

fait lôobjet dôun acte de corruption, elle refuserait simplement la demande de soutien, sans entreprendre de 

quelconque action en justice. 

Détection et divulgation de lôinfraction par lôadministration fiscale (SAT) 

140. Lorsquôun inspecteur des imp¹ts soup­onne lôexistence dôune fraude fiscale, il doit faire un 

rapport au PGR et communiquer toutes les preuves circonstancielles susceptibles dôindiquer dôautres délits 

tels un acte de corruption transnationale. Lôinspecteur des imp¹ts est tenu de déposer et de défendre un 

« mémoire » comptable contenant tous les extraits de comptes, cartes de signature, etc., que le contribuable 

pourrait contester devant le tribunal. En 2003, un total de 140 dossiers a été déposé pour fraude fiscale par 

le service de lôadministration fiscale (SAT). 

141. Le SAT a publié des Instructions applicables aux vérifications et aux inspections sur place, 

regroupées dans un guide disponible sur son site Internet, à lôintention de ses inspecteurs des impôts. Ce 

document est intitulé « Instructions uniformes ̈  lôintention des contrôleurs ». Outre des indications 

relatives au traitement des honoraires, des frais de représentation, des cadeaux, des indemnités, etc., on y 

trouve des références spécifiques à des « indicateurs » ou techniques utilisés ou à des éléments à rechercher 

pendant les examens, susceptibles de faciliter la détection de versement de pots-de-vin non déductibles, 

bien quôaucune mention particulière ne soit faite des versements de pots-de-vin à des agents étrangers. 

Sont notamment mentionnées certaines catégories de dépenses et de méthodes de paiement, de transactions 

sortant du cadre habituel de lôactivit® de lôentreprise, dô®carts dans les livres, dôabsence de pièces 

justificatives ou de documents alt®r®s, de retards inhabituels dans la fourniture dôinformations, etc.  

142. Après avoir reçu pendant la mission sur place un exemplaire du Manuel de sensibilisation à la 

corruption ¨ lôattention des contr¹leurs des imp¹ts de lôOCDE, le SAT a annonc® quôil prendrait des 

mesures en vue de lôint®grer à ses Instructions. Le 23 avril 2004, lôAdministration générale des grands 

contribuables a publié le « Manuel de détection de la corruption nationale et internationale ¨ lôattention des 

contrôleurs
126

 », destiné à tous les contrôleurs des impôts affectés à ce service. Toutefois, aucune formation 

spéciale nôest proposée aux inspecteurs des impôts pour les sensibiliser ou pour améliorer leurs 

compétences en matière de détection ̈  lôaide des indicateurs de la corruption transnationale. En outre, 

durant la mission sur place, le directeur du service du SAT responsable de la fiscalité internationale a 

indiqué que le SAT aurait besoin, dôune mani¯re g®n®rale, de plus de moyens humains correctement 

formés (par ex., avec des compétences linguistiques, une expérience des questions internationales comme 

lô®change de renseignements et la coopération) pour pouvoir lutter efficacement contre les actes de 

délinquance économique comme la corruption transnationale, ainsi que dôun programme adapté de 

formation continue. Après la mission sur place, les autorités mexicaines ont annoncé la mise en place dôun 

action de formation à la détection de la corruption nationale et transnationale destinée à lôAdministration 

générale des grands contribuables, formation qui sera donnée à compter dôao¾t 2004.  

                                                      
125

  R®ponses ¨ lôEnqu°te sur les mesures prises pour lutter contre la corruption dans les opérations de crédit à 

l'exportation bénéficiant d'un soutien public (situation au 14 mai 2004) ; Groupe de travail de lôOCDE sur 

les cr®dits et garanties de cr®dit ¨ lôexportation. 

126
 Manual del auditor para la detección de cohecho nacional e internacional 
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Lôintroduction dôune obligation administrative de signaler certains actes suspects 

143. Dans ce contexte, lôintroduction dans la Loi fédérale relative aux responsabilités administratives 

des agents publics dôune obligation administrative de signaler les soupçons de certaines infractions (au-

delà des mécanismes généraux de signalement que les agents publics peuvent utiliser à titre de simples 

citoyens) constitue une initiative dont on peut se féliciter, dans la mesure où la procédure administrative 

prévoit la protection des dénonciateurs (protection de lôanonymat). Cet élément devrait contribuer à la 

multiplication des signalements et, partant, améliorer la détection de la corruption, mais il subsiste la 

possibilité que les agents publics continuent dôhésiter à dénoncer leurs collègues faute de protection des 

témoins dès lors que la procédure passe au pénal.  

144. Si cette obligation administrative de signalement peut améliorer la détection de la corruption 

passive, elle ne concerne la corruption active dôun agent public mexicain ou étranger que dans le cas 

exceptionnel où le corrupteur est lui-même un agent public. En particulier, les employés des sociétés 

détenues et contr¹l®es par lôÉtat qui exercent leurs activités sur des marchés étrangers devraient être 

clairement tenus ¨ lôobligation de signaler tous les cas de corruption active dôagents publics étrangers dont 

ils ont connaissance, quelle que soit la nationalité ou la fonction du corrupteur, puisque plusieurs grandes 

entreprises exportatrices mexicaines font partie du secteur public.  

Commentaire 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités mexicaines de rappeler à leurs 

agents publics quôil est important de signaler les infractions quôils pourraient °tre amen®s ¨ 

soupçonner dans le cadre de leurs fonctions, conformément à lôarticle 117 du Code fédéral de 

procédure pénale. En outre, ils recommandent aux autorités mexicaines dôenvisager lôadoption 

de  sanctions spécifiques en cas de non-respect de lôarticle 117 du CFPP en général.  

Conform®ment ¨ la recommandation relative ¨ lô®laboration dôun programme spécifique de 

lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers par des Mexicains ou des entreprises 

mexicaines, les examinateurs principaux estiment que lôobligation administrative de 

signalement faite aux agents publics de dénoncer les faits de corruption nationale pourrait être 

élargie ou adaptée pour englober la dénonciation de faits de corruption transnationale.  

Les examinateurs principaux se félicitent que la Bancomext envisage dôexiger désormais des 

détails sur les commissions des agents avant dôaccorder un soutien public, compte tenu du fait 

que ces commissions servent couramment à dissimuler des pots-de-vin versés à des agents 

publics étrangers. Ils encouragent la Bancomext à se doter dôune formation et dôune 

méthodologie en matière de détection de la corruption des agents publics étrangers.  

Du fait du rôle important que le SAT joue dans la détection et les poursuites des délits 

économiques, des actions de sensibilisation et de formation aux techniques utilisées pour 

dissimuler la corruption transnationale seraient nécessaires. Si les inspecteurs des impôts 

semblent b®n®ficier dôun niveau de formation et de spécialisation suffisant sôagissant des cas 

possibles de corruption passive, il est clairement apparu aux examinateurs quôil leur manque 

une formation ¨ lôinfraction de corruption transnationale en tant que telle. Les examinateurs 

principaux recommandent que lôon mette au point des programmes de formation plus ciblés 

pour les inspecteurs des impôts du SAT et estiment notamment quôil faudrait sensibiliser ces 

agents aux indicateurs et aux techniques développés dans le Manuel de sensibilisation à la 

corruption ¨ lôattention des contr¹leurs des imp¹ts de lôOCDE. 
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c) Signalements par le public  

Obligations de signalement en vertu du Code fédéral de procédure pénale  

145. Le Code fédéral de procédure pénale (CFPP) impose un devoir général de signalement à tous les 

citoyens mexicains : « Quiconque ayant connaissance de la commission dôun délit qui doit être poursuivi 

dôoffice est tenu de le signaler au Parquet ou ¨ tout responsable ou agent de police en cas dôurgence » 

(Article 116). Concernant lôinfraction de corruption dôagent public étranger en particulier, la brochure du 

SFP intitulée « Des règles claires, des affaires transparentes : Recommandations de la Convention anti-

corruption de lôOCDE » indique quôune entreprise qui suspecte un concurrent dôavoir enfreint 

lôarticle 222 bis du Code pénal fédéral peut contacter la justice pénale des pays concernés (c'est-à-dire, 

celui du contrevenant présumé, celui où le fait en cause a eu lieu ou celui de la société déclarante). Sôil 

sôagit du Mexique, le rapport peut être soumis au PGR.  

146. Il  est ressorti des discussions pendant la mission sur place que ni les représentants du secteur 

public, ni ceux du secteur priv® nôétaient au courant de ce devoir de signalement. En effet, la brochure du 

SFP ne précise pas que les Mexicains sont tenus par la loi de signaler les actes suspects commis par des 

compatriotes. De plus, les participants aux entretiens ont mentionn® que, dôune manière générale, la 

population mexicaine hésitait à signaler des délits à la police [é]
127

. Plusieurs raisons ont été avancées 

pour expliquer ce phénomène allant, selon les cas, de la méfiance g®n®rale ¨ lô®gard de la police jusquôà la 

peur des représailles. En effet, les autorités mexicaines reconnaissent que les condamnations pour 

diffamation sont fréquentes
128

. Dôapr¯s plusieurs repr®sentants dôambassades, comme la sollicitation de 

pots-de-vin est rarement directe ou explicite et quôelle est donc difficile à prouver, cette situation favorise 

les accusations de diffamation ou de fausses déclarations. 

147. Si la confiance de la population (personnes physiques et morales) dans la justice et dans la police 

doit être améliorée ï les autorités mexicaines ont décidé de contourner cet obstacle en donnant aux 

citoyens dôautres moyens, administratifs, de d®noncer les agissements frauduleux dôagents publics 

mexicains au SFP plut¹t quôaux autorités répressives. Toutefois, ces outils semblent avoir été conçus 

essentiellement pour améliorer la détection de la corruption nationale.  

Le système simplifié de signalement administratif 

148. Le SFP prévoit deux procédures accélérées permettant aux particuliers (et aux gens dôaffaires) de 

signaler des faits pr®sum®s de corruption dôagents publics mexicains, par Internet et par t®l®phone (le 

programme Sactel)
129

. La dénonciation peut être anonyme. En outre, on compte 221 organes de contrôle 

interne au sein des organismes et entit®s de lôadministration publique fédérale facilement accessibles au 

public ; tout citoyen ou agent public peut déposer une plainte ou faire un signalement concernant un 

fonctionnaire ayant manqué à ses devoirs
130

. Différents moyens ont été mis en place pour signaler les 

                                                      
127

  Par exemple, un entrepreneur ayant dénoncé au SFP un agent public lui ayant demandé un pot-de-vin a 

indiqué quôil ne serait pas all® vers les autorit®s r®pressives. 
128

  Lôarticle 118 du CFPP indique que la personne recevant une plainte ou une dénonciation doit avertir 

lôauteur du risque de sanctions quôil encourt en cas de fausses d®clarations. 
129

  Ce programme complète un ancien programme baptisé ¡Ojo Ciudadano! et lancé en 1997 avec pour 

principal objectif dôencourager les citoyens ¨ d®noncer tout comportement criminel aux autorit®s 

répressives. Voir une synthèse de ce programme ̈  lôadresse http://www.coparmex.org.mx. Le Plan de 

développement national 2001-2006 indique que les résultats de ce Programme étaient insuffisants.  
130

  Conformément à lôarticle 10 de la Loi fédérale de 2002 sur les responsabilités administratives des agents 

publics, tous les organismes et entités de lôadministration f®d®rale publique doivent se doter de ce type 

dôunit®s.  

http://www.coparmex.org.mx/aplicaciones/BoletinT.nsf/61f58533396e3de286256a7d00805af4/e6e18eee2f81ad8a86256a840053a048?OpenDocument
http://www.coparmex.org.mx/
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conduites suspectes : directement, par téléphone, par messagerie électronique, par la poste et par dépôt de 

courrier en lôabsence de tout organe de contrôle interne. En outre, il existe des procédures spéciales pour 

les agents publics qui souhaitent signaler des soupçons dôinfractions (voir plus loin). La déclaration est 

alors traitée par la Direction générale de la vigilance citoyenne au sein du SFP, qui dispose de pouvoirs 

dôenqu°te ¨ lô®gard des agents publics mexicains. Au sein du SAT par exemple, ce mécanisme de 

signalement a été mis sur pied en 2001. Un repr®sentant du SAT a fait ®tat dôun nombre ç important » de 

dénonciations, émanant principalement du SAT, mais aussi de simples citoyens. Toutefois, la plupart des 

déclarations déposées concernaient des affaires de fraude fiscale plutôt que de corruption. Au total, la 

CITCC a reçu plus de 400 000 plaintes et accusations déposées par des citoyens relatives au comportement 

dôagents publics
131

. Quant au comportement irrégulier des fonctionnaires, plus de 9 000 inspections de 

procédure et de services publics fédéraux ont été menées de 2000 à 2004, de même que 80 opérations ayant 

permis de surprendre des fonctionnaires en flagrant délit de corruption.  

149. Le repr®sentant dôun syndicat sôest f®licit® de la démarche novatrice consistant à donner un rôle 

de tutelle ¨ lôadministration publique fédérale. Toutefois, il a convenu quôil fallait une participation totale 

pour quôun tel m®canisme puisse fonctionner correctement, et il a reconnu les défis ̈  relever lorsquôil 

sôagit de modifier un ®tat dôesprit et une culture. Il a également insisté sur la n®cessit® dôune ®valuation 

pour v®rifier lôefficacit® du dispositif. 

150. Les autorités mexicaines ont indiqué que la Direction générale de la vigilance citoyenne au sein 

du SFP peut croiser et recouper les informations recueillies, et en obtenir des statistiques dans le but de  

repérer les schémas de comportement (y compris en matière de corruption), les tendances, les fréquences 

relatives, les emplacements géographiques, le ou les agents publics concernés, la procédure visée ou 

lôorganisme ou lôentit® de lôadministration publique touchés et, dôune mani¯re générale, toutes les autres 

variables pertinentes
132

. Un tel outil pourrait être dôune valeur inestimable pour permettre aux pouvoirs 

publics dô®laborer des strat®gies susceptibles dôam®liorer les m®canismes de prévention et de détection au 

sein de lôadministration mexicaine et donner aux citoyens confiance dans les mécanismes institutionnels. 

Toutefois, le système ne semble pas pour lôinstant être utilisé pleinement et dôune mani¯re aussi 

stratégique. Les autorités mexicaines ont cependant insisté sur le fait que, compte tenu des tendances mises 

au jour par le système, il a été possible de repérer les contextes administratifs ¨ haut risque afin dôam®liorer 

les processus sur lesquels sôappuient la prestation de services et les procédures, de les rendre plus rapides 

et plus transparents, en les assortissant de règles claires et dôinformations complètes ̈  lôattention de 

lôusager. Elles ont ajouté que le système permettait également de repérer et de faire tourner les 

fonctionnaires qui se rendent coupables à plusieurs reprises dôactions illicites, de m°me quôil en autorisait 

le renvoi et lôabrogation du droit dôexercer des fonctions publiques. 

151. Cette stratégie semble principalement élaborée pour lancer des procédures administratives, et ne 

paraît pas conduire systématiquement à des poursuites pénales. En effet, le nombre de procédures 

administratives intent®es ¨ lôencontre dôagents publics corrompus est bien supérieur à celui des procédures 

pénales. Les autorités mexicaines ont indiqué que le SFP informait parfois le PGR de signalements reçus 

dôentreprises priv®es ou de particuliers concernant des agents publics mexicains ayant sollicit® des pots-de-

vin, auquel cas le SFP et le PGR peuvent collaborer ¨ lôenquête. Par exemple, une telle coopération au sein 

dôune enqu°te a d®j¨ ®t® enclench®e ¨ la suite dôune rencontre fortuite entre un entrepreneur sollicité et un 

membre du SFP. 
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  Franco-Barrio, p.34-35 
132

  Un système de suivi électronique (Système électronique de vigilance citoyenne) enregistre en détail toutes 

les plaintes, rapports et procédures administratives concernant les manquements commis par des agents 

publics et les demandes ®manant de citoyens qui ne sont pas sp®cifiquement g®r®es par dôautres ministères. 

Ces données sont alors mises en commun et recoupées. 
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152. Lô®quipe dô®valuation se félicite de cette initiative et considère que le Mexique pourrait se poser 

la question de savoir si lôobjectif visé, consistant à améliorer la détection de la corruption, a été atteint. 

Toutefois, ce mécanisme ne joue que pour le signalement dôinfractions pr®sum®es commises par des agents 

publics mexicains. En effet, il  ne pourrait servir à signaler une corruption présumée dôun agent public 

étranger que si lôinfraction est réputée commise par un agent public mexicain, et non par tout citoyen  

mexicain ou par des sociétés privées mexicaines, comme le prévoit la Convention.  

La procédure de « non-conformité »  

153. Dans le domaine des appels dôoffres publics, le gouvernement mexicain a mis au point une 

procédure dite de « non-conformité » permettant aux fournisseurs et aux entrepreneurs dôinformer les 

autorités dô®ventuelles irrégularités dans les procédures de passation de marchés de lôadministration 

publique fédérale ou de comportements illicites de la part dôentreprises participantes. La Loi sur les 

marchés, les baux et les services dans le secteur public et la Loi sur les travaux publics et les services 

connexes indiquent : « Les parties intéressées peuvent déposer une déclaration de non-conformité auprès 

de lôorgane de contr¹le interne concernant une partie quelconque de la procédure de contrat contraire aux 

dispositions légales régissant les aspects visés par la présente loi » (articles 65 et 83, respectivement). La 

déclaration peut être faite par écrit ou soumise par voie électronique dans un délai de 10 jours après que 

lôacte illicite a été commis ou après que la partie intéressée en a eu connaissance. Lôinformation peut être 

transmise au Service de la réglementation des marchés publics, des travaux publics, des services et des 

biens fédéraux, qui vérifiera si les entreprises en cause ont effectivement enfreint les règles légales, auquel 

cas les organismes et les entités publics ne pourront plus traiter avec elles. Toutefois, cette procédure ne 

peut pas être utilisée pour signaler des cas de corruption dôagents publics étrangers. 

Protection générale des dénonciateurs 

154. Les personnes susceptibles dôavoir des informations sur des affaires de corruption sont 

habituellement dans lôentourage des coupables, ainsi des employés de la société corruptrice ou des 

collègues de lôagent public corrompu. Le Mexique prévoit un mécanisme de protection des dénonciateurs 

(« whistleblowers ») pour les agents publics dans les procédures administratives, mais ne dispose dôaucune 

loi ou règle protégeant les dénonciateurs dans le secteur privé. Lors des rencontres de lô®quipe dô®valuation 

avec les repr®sentants des milieux dôaffaires et des syndicats, il sôest d®gag® un consensus manifeste en 

faveur de lôadoption dôune loi sur la protection des dénonciateurs, même si la majorité des entreprises ont 

tendance à ne prévoir elles-mêmes aucune protection des dénonciateurs dans leurs codes de conduite. Les 

autorités mexicaines ont cependant fait remarquer que le Code pénal fédéral sanctionne toute conduite 

susceptible dôemp°cher la d®nonciation dôun fait de corruption, faisant ainsi référence à lôinfraction 

« dôintimidation » et de « menace » (article 282).  

155. Quelques initiatives communes ont été mises au point en matière de protection des dénonciateurs. 

Par exemple, un agent de la Direction générale de la vigilance citoyenne a indiqué quôun accord avait ®t® 

passé avec des transporteurs, des gens dôaffaires locaux et internationaux, en vue de protéger les plaignants 

qui dénoncent des délits économiques par Internet, en leur garantissant la confidentialité. De même, 

lôInstituto Mexicano de Ejecutivos de Finanzas rédige actuellement un ensemble de recommandations sur 

la protection des dénonciateurs. 

Commentaire 

Lôéquipe dô®valuation se félicite de la mise en place dôun syst¯me simplifi® de signalement 

administratif et de la procédure de non-conformité, qui pourraient compenser lôabsence de 

signalement direct aux autorités répressives. Toutefois, ces mécanismes nôexistent pour 

lôinstant que pour le signalement dôinfractions présumées de corruption nationale ; le système 
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général de signalement aux autorités de répression (article 116 du CPF) reste donc le seul 

moyen de signaler les soupçons dôinfractions de corruption transnationale. Par conséquent, les 

examinateurs principaux recommandent vivement aux autorités mexicaines dôétendre le 

dispositif en vigueur à la corruption dôagents publics étrangers ou de se doter dôun m®canisme 

spécifique au signalement des faits de corruption dôagents publics étrangers par des Mexicains 

ou par des entreprises mexicaines. 

Les examinateurs principaux ont not® avec int®r°t quôun m®canisme de protection des 

dénonciateurs avait été introduit récemment dans le cadre de la procédure administrative et 

relev® quôil semble exister un consensus entre la société civile, les milieux dôaffaires et les 

repr®sentants du gouvernement sur la n®cessit® dôadopter une loi dôapplication g®n®rale sur la 

protection des dénonciateurs. Dans ce contexte, les examinateurs principaux recommandent 

aux autorités mexicaines dôenvisager lôadoption dôun mécanisme général de protection des 

dénonciateurs. 

d) Détection et divulgation des cas de corruption liés au blanchiment des capitaux 

156. De par sa situation géographique sur le continent américain, le Mexique se trouve à un carrefour 

stratégique des échanges commerciaux internationaux. En même temps, il réunit certaines conditions 

propices au développement de la criminalité organisée, de la contrebande, du trafic de stupéfiants et de la 

délinquance financière. Dans le cadre de son programme de lutte contre la criminalité nationale, le 

Mexique sôest dot® en 1997 de m®canismes destin®s ¨ prévenir le blanchiment des capitaux, qui pourraient 

également servir ¨ d®courager et ¨ d®tecter la corruption dôagents publics ®trangers
133

. Le Mexique dispose 

dôun secteur financier important et bien d®velopp®. Les établissements financiers mexicains, conformément 

aux lois nationales applicables
134

, sont les principales entités concernées par les obligations en matière de 

transactions suspectes (D®clarations dôop®rations suspectes). Les principaux organes qui interviennent 

successivement dans le traitement des d®clarations dôop®rations suspectes sont les Commissions de 

surveillance
135

, le ministère des Finances et du Crédit public (SHCP), par lôinterm®diaire de sa cellule de 

renseignements financiers (CRF)
136

 et le Service de lutte contre le blanchiment des capitaux du PGR. Sur la 

                                                      
133

  En 1997, lôAssociation mexicaine des banques et le minist¯re mexicain des Finances et du Crédit public 

ont publié le « Guide pratique de prévention et de détection des opérations illicites de blanchiment des 

capitaux ». Ce manuel expose notamment les procédures à suivre pour repérer les transactions financières 

suspectes. Largement applicables au secteur bancaire dans son ensemble, ces règles en matière de 

déclaration que se sont imposées leurs auteurs sont à présent obligatoires. 
134 

 Loi sur les ®tablissements de cr®dit, Loi sur lô®pargne populaire et le cr®dit, Loi sur le r®gime des fonds de 

pension, Loi sur les soci®t®s dôinvestissement, Loi sur le march® boursier, Loi sur les ®tablissements 

f®d®raux de cautionnement, Loi g®n®rale sur les ®tablissements dôassurance et sur les mutuelles, Loi 

générale sur les organismes et les activités de crédit auxiliaire. En outre, la Loi fédérale sur les douanes 

exige de toute personne ou entreprise de service de courrier quôelle fasse une déclaration pour toute entrée 

ou sortie internationale de devises de plus de 10 000 USD (article 9). Le 28 janvier 2004, plusieurs 

modifications aux lois financières susmentionnées ont été publiées. Elles ont notamment pour particularité 

dô®tendre les lois ¨ la lutte contre le financement du terrorisme et dô®tendre les obligations de d®claration 

aux bureaux de change nôayant pas dôautorisation officielle et aux services de virement. 
135

  Il sôagit de la Commission nationale de la banque et des valeurs mobili¯res (CNBV en espagnol, rencontr®e 

durant la mission), de la Commission nationale de lôassurance et des soci®t®s de cautionnement (CNSF), de 

la Commission nationale de lô®pargne-retraite (CONSAR) et du SAT pour les services de virement et les 

bureaux de change nôayant pas dôautorisation officielle.  

136
   Les autorités mexicaines ont indiqué quôil semble exister un large ®ventail de méthodes et de techniques 

de blanchiment des capitaux, ¨ lôint®rieur comme en dehors du secteur financier. Le SHCP est donc lôun 

des principaux organismes concernés par les enquêtes pour blanchiment de capitaux. Dôapr¯s le SHCP, le 

blanchiment des capitaux constitue le moyen utilisé par les criminels pour se soustraire au paiement de 
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base des recommandations du GAFI, le SHCP a entam® un processus de recensement et de mise en îuvre 

des mesures à prendre pour améliorer le dispositif juridique, lôorganisation, les proc®d®s et les technologies 

de lôinformation dans ce domaine. 

157. Les établissements financiers doivent signaler (au moyen dôune d®claration dôop®rations 

suspectes) toute transaction « extraordinaire », « inhabituelle » ou « préoccupante » à leur Commission de 

tutelle (Chapitres IV , V et VI des Dispositions générales)
137

. Durant la mission sur place, le SHCP a 

indiqu® que lôobligation de déclaration concerne également les agences bancaires. Ceci inclut la règle dite 

de « Connaissance de la clientèle », et la déclaration automatique de toute transaction dôun montant égal ou 

supérieur à 10 000 USD
138

. La Commission de tutelle ou le SAT, après vérification, doit alors 

communiquer lôinformation au SHCP. Le non-respect délibéré de ces prescriptions par les établissements 

financiers est passible de sanctions en vertu de lôarticle 400 bis du CPF. 

158. Lorsquôil reçoit une déclaration dôop®ration suspecte, la CRF doit dôabord v®rifier lôinformation 

et indiquer ensuite sôil lôestime cr®dible et suffisante ; il doit alors déposer une accusation et un rapport 

officiel sur la base des informations suspectes auprès du PGR, lequel doit mener une enquête préliminaire 

pour blanchiment des capitaux et en raison de la ou les infractions principales
139

. La CRF peut accéder à un 

large éventail de renseignements et de données commerciales, mais les autorités mexicaines considèrent 

que son action pourrait être plus efficace sôil avait un acc¯s en ligne à certaines de ces bases de données. 

159. En 2002, la CRF a mis en place une procédure de dépôt automatique des déclarations émanant du 

secteur financier, ainsi quôune s®rie de v®rifications dôint®grit®. En 2003, la CRF a reçu 98 déclarations 

dôop®rations suspectes de la Bourse, 3 132 du marché des changes, 4 dôorganismes de développement, plus 

de 15 000 de divers établissements bancaires et 400 de sociétés financières spécialisées. A ce jour, deux de 

ces déclarations ont d®bouch® sur lôouverture dôune enqu°te pour corruption en tant quôinfraction 

principale. Dans le premier cas, lôenqu°te pour corruption a été abandonnée du fait que les activités de 

blanchiment de lôagent public mexicain étaient indépendantes de ses fonctions officielles. Dans le 

                                                                                                                                                                             
lôimp¹t sur leurs revenus illicites en dissimulant lôorigine et le montant de leurs profits. Les représentants 

du SHCP ont également déclaré considérer le blanchiment des capitaux comme une forme de fraude fiscale 

en cours de réalisation. 
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  Journal officiel, Diario Oficial de la Federación, 14 de mayo de 2004, p. 96-228, (la première édition est 

datée du 10 mars 1997). Les Dispositions générales publiées par le SHCP ont pour principal objectif 

dô®noncer les mesures et les proc®dures minimales dont les organismes doivent se doter pour pr®venir, 

détecter et signaler les transactions susceptibles dô°tre li®es au blanchiment de capitaux ou au financement 

du terrorisme. 
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  Conformément aux Dispositions générales, un certain nombre dôinformations comme le nom, lôadresse, les 

actifs, le certificat de naissance, la profession, le passeport, la photographie, les renseignements relatifs à 

tous les co-titulaires du compte, etc. sont obligatoires. Les autorités mexicaines ont expliqué que, suite à 

lôadh®sion du Mexique au GAFI en 2000, les Dispositions générales ont été modifiées en novembre 2000, 

les institutions financi¯res ayant d®sormais lôobligation dôidentifier les personnes physiques ou morales 

effectuant des transactions multiples ou fractionnées dont le montant total est supérieur ou égal à 

10 000 USD (3 000 USD pour les services de virement). Les institutions financières doivent également 

faire une « d®claration dôop®ration préoccupante » si lôon soup­onne une participation dóagents ou 

dôemploy®s dôinstitutions financi¯res, et elles doivent prévoir des mécanismes de vérification et des 

formations. Les autorités mexicaines ont inform® lô®quipe dô®valuation que les lois ou les r¯glements 

devaient être modifiés pour obliger toutes les institutions financières à identifier les bénéficiaires effectifs 

des comptes. 
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  Les autorités mexicaines ont précisé que le Procureur public fédéral peut ouvrir une enquête préliminaire 

pour infraction de blanchiment des capitaux sans exiger une mise en accusation préalable par le ministère 

des Finances et du Crédit public, puisque ladite mise en accusation nôest impos®e que pour pouvoir 

transmettre le dossier de lôenqu°te correspondante ¨ un juge. 
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deuxième cas, un agent public étranger a ®t® soup­onn® dôavoir blanchi au Mexique le produit dôune 

corruption passive intervenue à lô®tranger, échappant ainsi à la compétence des tribunaux mexicains. Un 

représentant de la CRF a indiqué que, m°me si lôinformatique a permis au fil des ans dôam®liorer la qualit® 

des déclarations, il reste beaucoup ¨ faire. De nouvelles r¯gles sont ¨ lô®tude, notamment pour codifier les 

déclarations en vue dôam®liorer la qualité et la rapidité de leur traitement. Les autorités mexicaines ont 

mentionné que les Commissions de tutelle et la CRF avaient joué un rôle très actif dans la préparation de 

règlements et de manuels qui servent de base aux contrôles internes et aux lignes directrices destinés aux 

®tablissements financiers. LôAssociation mexicaine des banques a par ailleurs mis en place un important 

programme de formation, auquel la CRF a apporté une contribution active. De même, la CNBV a rédigé 

des manuels ¨ lôintention des contrôleurs, qui abordent la question du blanchiment des capitaux. Par 

ailleurs, des opérations de surveillance sur place, qui interviennent au moins une fois par an, permettent 

actuellement de vérifier les mesures de contrôle et les politiques anti-blanchiment mises en place dans les 

établissements inspectés. Les autorités mexicaines considèrent que les mesures en vigueur sont dans 

lôensemble suffisantes, même si certaines améliorations complémentaires seraient possibles. 

160. Si lô®quipe dô®valuation a port® un jugement globalement favorable sur le dispositif mexicain de 

lutte contre le blanchiment des capitaux lié à la corruption, il subsiste un certain nombre de points 

dôinterrogation. Lôun concerne la lenteur du processus, source dôinefficacit®s en raison de lôintervention de 

diverses instances opérationnelles. En effet, les représentants du PGR ont indiqué que le fait de devoir 

passer par un processus dôexamen en deux temps avant quôune d®claration dôop®rations suspectes 

parvienne au Service de lutte contre le blanchiment du PGR retarde les choses. À cet égard, le GAFI avait 

déjà mentionné dans son rapport 1999-2000 que le système pourrait être plus efficace si les déclarations 

dôop®rations suspectes étaient adressées directement à la CRF. En outre, les autorités mexicaines ont 

indiqué que la lutte contre le blanchiment des capitaux pourrait être améliorée grâce à la mise en place 

dôun plan stratégique mieux coordonné et assorti dôobjectifs clairs, ainsi que de mécanismes de coopération 

et de coordination en matière de politiques, tant ¨ lô®chelle du gouvernement quôavec le secteur financier. 

Une autre préoccupation tient au peu de moyens disponibles au sein du SFR : le Service ne compte en effet 

que six personnes pour traiter une masse dôinformations importante. Le SHCP a toutefois indiqué que le 

Service était en cours de restructuration. Enfin, il nôest procédé à aucune analyse systématique des 

infractions de ce type, analyse qui pourrait contribuer à améliorer la détection. 

Commentaire 

Les examinateurs principaux préconisent une accélération et une rationalisation du traitement 

des d®clarations dôopérations suspectes et recommandent de plus aux autorités mexicaines de 

prendre des mesures adaptées à cette fin. Les examinateurs principaux se félicitent des projets 

du SHCP de restructurer la CRF et recommandent un suivi sur ce point afin de vérifier que la 

nouvelle unité soit dot®e dôeffectifs suffisants et form®s. Les examinateurs principaux 

encouragent par ailleurs les autorités mexicaines à entreprendre une analyse stratégique des 

caract®ristiques de lôinfraction de blanchiment des capitaux afin dô®valuer les domaines 

dôam®lioration possible en matière de prévention et de détection. 

e) Lôobligation de signalement des commissaires aux comptes 

161. Les professionnels de la comptabilité et de la vérification des comptes sont soumis à leurs 

propres r¯gles par lôinterm®diaire de lôInstitut mexicain des experts-comptables, organisme comptant 

20 000 membres et 61 sections locales qui définit les pratiques exemplaires en matière de comptabilité et 

de vérification des comptes, un Code dô®thique, des procédures de certification et une formation continue 

obligatoire. 




